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L’orateur phocéen

Je suis heureux d’introduire le premier numéro des mélanges que
nous consacrerons chaque année à un penseur ou à un acteur libé-
ral que, dans le cadre de l’association liberaux.org, nous avons sou-

haité distinguer. 

Il n’est pas simple de se lancer dans un nouveau projet apte à attirer
plus de critiques, notamment quant au résultat obtenu, ou encore
quant aux choix effectués, que de louanges. Mais il nous a semblé

important de marquer notre soutien à tous ceux qui, en France comme
ailleurs, oeuvrent en faveur de la défense et du développement des idées
de liberté. Grâce à ce modeste et virtuel trophée, nous espérons qu’ils se
sentiront moins seuls, perdus parfois dans un océan de collectivisme qui,
dans le contexte intellectuel contemporain, fait pour beaucoup offce de
prêt-à-penser facile et pas trop perturbateur. Il est en effet plus facile de
traverser un jardin à l’herbe rase du sens commun, plutôt que de gravir
la pente étroite et rocailleuse de la pensée à contre-courant. C’est plus
noble, certes, mais la noblesse est comme le courage : une vertu plus rare
que recherchée. 

Nous avons donc, à l’issue d’un vote auquel la majeure partie des
adhérents de notre association a participé, d’honorer pour notre
première édition Serge Schweitzer, professeur d’économie et de

sciences sociales à l’Université Paul Cézanne d’Aix-Marseille.Ce “per-
sonnage” haut en couleurs a en effet montré ces dernières années une fa-
culté indubitable à convaincre et à fédérer autour de sa personne un
grand nombre des étudiants qui ont la chance de suivre ses cours. Cer-
tains se sont même lancés dans d’incroyables hommages à son endroit. 

Un peu bretteur, un rien hâbleur, doté du bagout caractéristique
des Méridionaux, Serge a le profil type du penseur libéral qui,
par son attitude ou ses écrits, dénote très nettement de l’image

d’Epinal que l’on se fait d’un professeur d’université. En cela, ses ca-
mardes libéraux, dont nous sommes, se doivent de l’honorer. Le prix li-
beraux.org, décerné chaque année, vise à récompenser une personnalité,
française ou étrangère, connue ou inconnue, ayant oeuvré pour la li-
berté ou le libéralisme. Qu'il s'agisse de sa part d'une action ponctuelle,
ou au contraire qu'il s'agisse de récompenser une action menée une vie
durant.

J’espère que, par ce modeste trophée, nous y contribuerons quelque
peu.

Fredéric Mayart
Président de Liberaux.org
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ENTRETIEN EXCLUSIF
AVEC SERGE SCHWEITZER

Devant un grand nombre d’auditoires conquis par sa
verve et faisant preuve d’un humour aussi brillant que
caustique, Serge Schweitzer est ce qu’on pourrait com-
munément appeler un “showman”. A l’invitation de nos
amis de Liberté Chérie, Serge sait, durant des heures, dé-
cortiquer les divers mécanismes qui conduisent la France
à être le seul pays démocratique au monde à vouloir reje-
ter le libéralisme, au nom d’une aberration paranoïaque
selon laquelle les libéraux fomenteraient un complot pour
imposer leurs idées dans le monde. Une France dont les
dirigeants osent présenter le libéralisme comme une nou-
velle forme de totalitarisme, alors que son essence même
n’est autre que la défense des libertés !

Fustigeant les hommes politiques de notre pays, qui ne
cessent de grignoter les libertés fondamentales de tout in-
dividu en élargissant en permanence le champ d’action
de l’Etat, condamnant une droite qui ne s’assume jamais
et construit ses programmes en réaction aux idées socia-
listes, raillant une Marie-Ségolène Royal qui s’imagine

en « Madonne » pouvant miraculeusement remettre « les
Français debout », Serge Schweitzer n’épargne aucun
des travers anti-libéraux de la société française et rappelle
que le libéralisme est une pensée politique fondée sur le
respect des droits de l’individu, qui demeure plus que ja-
mais le vecteur de la démocratie.

Argument après argument, il a démonté la thèse incohé-
rente et mensongère des « nostalgiques du
communisme », qui après avoir vu s’effondrer en même
temps que le mur de Berlin leur utopie (utopie responsa-
ble de plus de 100 millions de  morts au 20ème siècle),
ont désigné le libéralisme comme bouc-émissaire de leurs
propres échecs et rancœurs.

Il est temps d’interroger ce personnage si particulier et si
attachant, que les internautes de liberaux.org l’ont dési-
gné comme la personnalité liberale de l’année 2008. 

Tout un programme...

Quelles sont vos impressions après

avoir reçu le prix libéraux.org

2008 ?

Une immense satisfaction, un
sentiment de quelque chose
d’immérité : parce que les

plus anciens, les plus prestigieux et
qui ont une œuvre
considérable der-
rière eux auraient
mérité d’être le
premier d’un pal-
marès qui ne
comptera à l’avenir
que des gens qui
ont œuvré puis-
samment pour la
société libre.

Une immense sat-
isfaction, parce que
dans un système
universitaire académique tenu par des
côteries qui croient faire de la science
économique parce qu’ils manient ha-
bilement une boite à outil vide de
sens, un libéral de principe est bien
plus heureux d’être distingué par de

jeunes esprits libres que par une
étroite corporation qui s’auto entre-
tient sans jamais être jugé par les con-
sommateurs d’idées que sont les
jeunes libéraux.

Je vois dans cette distinction le verdict
du marché, il est bien plus satisfaisant

et honorifique d’être reconnu et dis-
tingué par des consommateurs de lib-
erté que par des pairs. Dit autrement,
si on me donnait le choix entre avoir
ce prix et présider le cercle des écon-
omistes, cercle autoproclamé de van-

ité, je n’hésite pas un seul instant car
le flair des consommateurs ne se
trompe jamais.

Connaissiez vous libéraux.org avant

de recevoir ce prix ?

Oui. Par mes étudiants et
quelques amis. Mais faisant
partie des dinosaures tech-

nologiques, je ne me portais jusqu’il y
a très peu de temps presque jamais sur
cet outil fantastique pour communi-
quer et débattre, préférant la compag-
nie des livres et la sensualité sans
pareille des caractères d’imprimerie
imprimés sur du papier.

Je vous promets désormais que ma
prière quotidienne sera de consulter
les débats acharnés et stimulants que
les libéraux entretiennent.

Quel est votre avis dans la querelle

qui oppose les partisans de l’action

militante pure et ceux de la diffu-

sion des idées ?



Nous sommes dans le type
même de controverse sans
aucun intérêt. Car diffuser des

idées, c’est par définition militer et les
faire progresser. Si par contre on en-
tend par ce débat la société civile con-
tre l’action politique, le camp des
hommes libres est vite choisi.

Militer par l’action politique dans l’e-
spoir généreux et honnête qu’arriver
au pouvoir transformera les choses,
c’est par essence et par nature rentrer
dans la catégorie des hommes de l’E-
tat et au bout, il y a la corruption de
l’esprit, et sous l’alibi du consensus et
de ne point brusquer l’ordre social, il
y a la somme des petits arrangements

entre amis et des grandes lâchetés
idéologiques. Si on veut rester un
homme libre, toute compromission
avec les oppresseurs que sont les
hommes de l’Etat, finit toujours dans
un processus de collaboration.

Être supplétif des oppresseurs n’est
pas chose enviable si l’on veut vivre
debout. 

Quand on me dit qu’il y a des hommes
de l’Etat plus libéraux que d’autres,
cela signifie qu’à l’intérieur de la caté-
gorie de ceux qui vivent par la vio-
lence des fruits de l’impôt, il y en
aurait des moins méchants que
d’autres.

C’est vrai qu’il y a des différences de
degré mais pas de nature.

L’option de vie est dichotomique, il
n’y a que deux catégories d’indi-

vidus : les hommes libres et les autres.
Ceux qui refusent de choisir leur camp
et masquent leur lâcheté sous l’alibi
du pragmatisme ne sont que de petits
porteurs de valise de ceux qui ont
choisi d’être la mafia la plus violente
de l’histoire des hommes : les
hommes de l’Etat.

Quel regard jetez vous sur le com-

bat libéral en France depuis votre

jeunesse et comment voyez vous

l’avenir ?

J’ai commencé le combat il y a
40ans exactement. Si on regarde
le verre d’eau à moitié vide, nous

pouvons dire que nous n’avons pas ré-
gressé, et ce n’est déjà pas rien, face à
la coalition qui est une sorte de
tsunami de tous les adversaires de la
liberté, c’est à dire de la responsabil-
ité.

Si nous regardons le verre à moitié
plein et après une génération quasi-
ment sacrifiée, celle de 68, qui s’est
vautrée dans les délices de l’Etat prov-
idence, le message libéral le plus or-
thodoxe et le plus pur, c’est à dire
celui sans aucune concession, passe
extrêmement bien dans les am-
phithéâtres pourvu justement qu’on
ramène sans cesse les questions poli-
tiques au filtre de la seule question qui
vaille, c’est à dire de la philosophie,
de la liberté des actes et de la dignité
égale de tous les hommes.

Si l’on se projette dans l’avenir, notre
force est la cohérence de notre corpus
doctrinal et le respect absolu du
principe de réalité ; notre talon
d’Achille est non pas nos individual-
ités, mais la capacité de nuisance de
chacun d’entre nous de créer notre
chapelle, notre groupuscule, notre
mini secte qui fait que l’on se com-
plait dans les détails qui divisent au
lieu de nous unir sur l’essentiel, sur
lequel nous sommes tous d’accord, la
supériorité des principes et procédures
de la liberté. On dirait qu’il y a un
mauvais sort qui s’acharne, cette ca-
pacité à nous autodétruire qui fait vite
du reste basculer certains dans le fan-
tasme de la théorie du complot contre
les libéraux alors que la faille est en
nous-mêmes.

A ce petit jeu, on s’épuise et on oublie
l’essentiel c’est à dire combattre sans
relâche et traquer les fausses idées qui
se finissent toujours, le 20ème siècle
nous l’a montré, dans les abomina-
tions collectivistes et concentra-
tionnaires. Pourtant les américains
nous ont montré la voie dans la grande
coalition libéraux-conservateurs « ma-
jorité morale ». Il y a en Europe, par-
ticulièrement en France un génie de la
division qui nous fait considérer que
la pureté doctrinale appartient à
quelques uns et nous prive dans le
combat contre le totalitarisme de pré-
cieux alliés naturels, découragés par le
raffinement sans limite de quelques
pseudos intellectuels chez qui l’esthé-
tique de la formule remplace la pro-
fondeur des idées et le courage du
combat à mener.

Quel est votre positionnement dans

la galaxie libérale ?

Par tempérament profond, ma
sympathie va totalement vers
les anarcaps et je réfute totale-

ment l’idée qu’on puisse être excessif
dans la défense de la liberté. La
sagesse tactique mais ni le cœur, ni la
raison me porte à écouter les autres
familles libérales.

J’aime faire mon miel tant chez Lucas
que chez Barro, tant chez Becker que
Friedman, tant chez Stigler que chez
Buchanan, tant chez Coase que chez
Mises, tant chez Hayek et même
jusqu’à Posner.

Cela dit, rien ne peut égaler la défense
des indéfendables de Walter Block qui
me semble d’une cohérence interne
inégalée. C’est pourquoi je m’en
réjouis pour lui, il n’aura jamais au-
cune distinction académique, ce qui
est flatteur pour un non courtisan et
pour parodier Sacha Guitry à propos
des médailles : la John Bates Clark ou
le Nobel ça ne se demande pas, ça ne
se refuse pas, ça ne se porte pas. J’e-
spère chez Steven Levitt que les fruits
à venir porteront les promesses des
splendides fleurs de Freakonomics.
Encore un mot pour saluer l’audace
intellectuelle de cette percée
méthodologique qui n’a pas fini de
porter des conséquences, c’est à dire
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saluer l’invention de l’économie non-
marchande chez Gary Becker.

Si vous ne deviez retenir que trois

auteurs ?

Enseigner c’est choisir. Choisir
c’est évincer, votre question
oblige à des choix cruels.

Dans l’ordre : D’abord Bastiat, ensuite
Bastiat, enfin Bastiat. 

Si Frédéric Bastiat était vivant,

qu’aimeriez vous lui dire ?

Puisque vous avez été le vrai
Nostradamus et que vous savez
tout de ce qui est arrivé depuis

160 ans, reprenez votre plume et plus
exactement sans doute votre clavier.
Allez sur
libéraux.org et
pourfendez de
votre incroyable
talent et science
les précieuses
ridicules, les bouf-
fons, les ignorants,
les incultes, les
trissotins, les mé-
diocres, les
hommes de l’Etat,
les socialistes, les
altermondialistes
et tous les ennemis
des hommes li-
bres.
Encore un mot
cher Frédéric Bas-
tiat, donnez moi
l ’ i n s p i r a t i o n
d’écrire un jour
une page ou une
phrase qui ferait
dire à un seul de
mes étudiants :

« Quand j’é-
coute mon prof,
on dirait Bastiat ».

Et puisque vous êtes au panthéon et
même au paradis des libéraux, gardez
moi une petite place dans le forum
paradisdeslibéraux.org pour qu’on
puisse avec délice un jour crucifier
Marx, l’autre rire des âneries de
Fourier et nous régaler des soirées

avec Molinari et par charité libérale
sauver Proudhon qui le mérite quand
même et surtout lapider Attali.

Quels sont vos projets à venir ?

Il y a deux catégories d’intel-
lectuels libéraux, ceux qui
prêchent et ceux qui écrivent : cer-

tains ont les deux talents. La vérité,
point la méchanceté, m’oblige à dire
que j’en ai rencontré peu.

Je suis du côté de ceux qui prêchent la
croisade de la liberté et en toute hu-
milité mais honnêteté, je peux dire
qu’en 40 ans plusieurs milliers de mes
étudiants sont devenus des libéraux à
la vie à la mort alors qu’en arrivant en
première année j’en avais connu de
nombreux qui étaient évidemment so-

ciaux-démocrates, quelques fois com-
munistes acharnés.

Je crois, mais c’est aux étudiants de le
dire, que j’ai reçu dans ma dotation de
base un vrai talent pour enseigner et
pour la seule fois de ma vie, je serais
Ricardien, j’accepte de me spécialiser

dans le domaine dans lequel je suis
relativement le plus apte. Mais
j’avoue que ce serait un immense bon-
heur si un jour un étudiant avancé
pouvait dialoguer avec moi des heures
durant pour en faire un concert à deux
voix et m’épargner ce qui me pèse le
plus : la formalisation définitive.

Je voudrais que les internautes me
sache d’une extrême sincérité en leur
disant un immense merci de m’avoir
distingué car il est une chose que dé-
sormais plus personne ne pourra ja-
mais m’enlever ; j’aurais été le
premier lauréat de ce prix. Longue vie
à libéraux.org et vive les hommes li-
bres 

Retrouvez les
articles con-
sacrés à Serge
Schweitzer sur
Catallaxia

http://www.catallaxia.org/wiki
/Serge_Schweitzer

Serge Schweitzer lors d’une université d’été de Liberté Chérie



Quentin Michon

Serge Schweitzer, un libéral,
tout simplement

Lourde tâche que de présenter en quelques pages la vie et l’oeuvre de quelqu’un comme Serge
Schweitzer. Comment synthétiser le parcours d’un non-conformiste, passé par l’entreprise et par
l’enseignement, amateur de Rammstein ou de Lara Fabian ? Tâche délicate mais remplie cepen-

dant…

Un trublion non-conformiste dans le monde feutré de l’Université, un professeur tellement aimé
de ses élèves qu’ils ont quasiment créé son fan-club, un touche-à-tout curieux passé par le droit

et l’entreprise avant de développer sa passion pour l’enseignement, tel est Serge Schweitzer.

Serge Schweitzer voit le jour le
28 décembre 1949 à Mar-
seille, dans une famille plus

conservatrice que libérale. Rien ne
le prédispose au libéralisme ni à
l’enseignement. Un DEA de droit
public décroché à à la faculté
d’Aix-Marseille III ne le satisfait
pas totalement et il complète sa
formation par un DESS de finance
dans la même université. Il a alors
pour professeur Jacques Garello,
qui réveille le libéral qui sommeil-
lait en lui et en fait amoureux de la
liberté. Parmi les penseurs qu’il
découvre, ceux l’école autrichi-
enne, Ludwig von Mises et
Friedrich Hayek, le séduisent par-
ticulièrement.

Ala sortie de l’université, ses
qualités de pédagogue et
d’orateur lui font choisir

l’enseignement. La volonté de
comprendre l’action des hommes
et le fonctionnement de l’activité
économique aura tôt fait de l’ori-
enter dans la voie de l’analyse
économique. Une fois son DESS de
finance en poche, il intègre donc le
corps professoral de la faculté de
droit de l’université d’Aix-Mar-
seille III, comme professeur d’é-
conomie.

Cet électron libre ne pouvait
se satisfaire d’un parcours
trop classique et l’appel du

large le frappe bientôt. Sollicité par
Eurocopter, il quitte l’université et
rejoint en octobre 1978 l’entre-

prise, implantée à Marignane,
pour créer son service de commu-
nication. En cette fin des années
1970, il peut observer les méthodes
contestables des syndicats maison,
ce qui influera sur ses thèmes de
recherche futurs.

Lénine à l’usine

Son premier ouvrage, Lénine à l’u-
sine s’inspire de cette expérience.
Il le publié en 1984 sous le pseu-
donyme de Serge Bakou1. Dans le
contexte des Lois Auroux qui ren-
forcent le pouvoir syndical, il ex-
pose les « principes de la
subversion » mis en place par le
marxisme-léninisme et leur « ap-
plication à l’entreprise ». Il revient
ainsi dans une première partie sur
les techniques de noyautage ou
d’entrisme mises en place par la
CGT ou d’autres syndicats. Il
décrit leurs méthodes comme le «
jeu de Go », la guerre psy-
chologique ou une dialectique
bien huilée qui se fonde sur des
mythes ou des slogans trompeurs.
La seconde partie analyse l’appli-
cation de ces méthodes au cas par-
ticulier de l’entreprise, pointant les
techniques spécifiques mises en
oeuvre dans ce cadre et décrivant
les « imbéciles utiles » de Lénine,
ces soutiens plus ou moins in-
volontaires au sein même de l’en-
treprise et de sa direction.

L’envie d’approfondir ses
connaissances théoriques se
fait néanmoins de plus en

plus forte et il choisit de reprendre
ses étude, à près de trente ans. Il
quitte Eurocopter en février 1987
et retourne à l’université d’Aix-
Marseille III. Quand il choisit de
faire sa thèse, c’est sans surprise
sur l’école autrichienne. Et c’est
sans surprise aussi sur le point
central de la méthodologie de l’é-
cole autrichienne qu’il se concen-
tre. Sous la direction de
Jean-Pierre Centi, il finit sa thèse
sur « Le programme de recherche
autrichien en méthodologie
économique »2. Partant de la crise
de la pensée économique contem-
poraine confrontée aux doutes sur
la rationalité de ses hypothèses, il
confronte l’individualisme
méthodologique, central chez les
Autrichiens, à la méthodologie des
utilitaristes d’une part et des
holistes d’autre part. Pour Serge
Schweitzer, face à ces deux méth-
odes alternatives, la méthodologie
autrichienne s’impose d’un point
de vue explicatif mais également
pour des raisons éthiques, car elle
est la seule compatible avec la lib-
erté de l’homme. Dès lors, Serge
Schweitzer propose de resituer le
courant autrichien à sa juste place
dans la pensée économique et
défend une vision autrichienne
sur les grandes questions de
l’époque : question monétaire,
taux d’intérêt, cycles
économiques, rôle des mathéma-

1 Serge Bakou, Lénine
à l’usine, 1984, ISBN
2905086068

2 Le programme de
recherche autrichien en
méthodologie
économique, numéro
de thèse
1987AIX32050,
présentation en ligne :
SUDOC
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tiques.
L’approfondissement de

ses idées et de celle de l’école
autrichienne l’oriente à nouveau
vers l’enseignement, définitive-
ment cette fois-ci. Il rejoint à nou-
veau la faculté de droit et de
science politique de l’université
Paul Cézanne pour l’année uni-
versitaire 1988-1989. Il ne la quit-
tera plus et, les années passant, il
remplit également d’autres fonc-
tions universitaires : il occupe la
chaire de la défense à l’école mili-
taire de Saint-Cyr et dirige la fil-
ière d’analyse économique à
l’Institut Catholique de l’En-
seignement Supérieur (ICES) de
La Roche-sur-Yon.

Autrichien convaincu, il
bannit les mathématiques
de ses travaux

académiques et de ses cours. Il
reprend en cela la démarche qui
est au cœur de cette école de pen-
sée économique, se fondant sur
l’individu et sur une conception
subjective de la valeur. Comme le
présente Ludwig von Mises dans
L’Action humaine, c’est l’analyse de
l’action humaine ou praxéologie
qui doit occuper l’économiste. La
mathématisation est donc une er-
reur car ne reflétant pas la com-
plexité de l’agir humain.
Comme il le dit lui-même,
« la méthode mathéma-
tique doit être rejetée non
seulement à cause de sa
stérilité. C’est une méth-
ode tout à fait vicieuse,
partant d’hypothèses fausses et
conduisant à des inférences fallac-
ieuses. Ses syllogismes sont non
seulement stériles ; ils détournent
l'esprit de l'étude des problèmes
réels et déforment les relations
entre les divers phénomènes. »3

Serge Schweitzer, reprenant cette
perspective,  s’oppose caté-
goriquement à toute la microé-
conomie néo-classique, rejetant
comme le reste des Autrichiens
des hypothèses irréalistes sur la
rationalité des agents ou l’effi-
cience des marchés pour se fo-

caliser sur l’action
des individus.
Q u a l i fi a n t
régulièrement la
microéconomie
néo-classique d’ «
économie esthé-
tique » pour sa
tendance à
vouloir formaliser
mathématique-
ment ce qui ne
peut l’être, il a
toujours lutté
pour affirmer la
différence entre
néo-classiques «
utilitaristes » et
a u t h e n t i q u e s
libéraux, dans
lesquels il se
classe comme
tous les
Autrichiens. Il re-
joint en cela la
longue tradition
des universitaires
autrichiens de la faculté comme
Jean-Pierre Centi, Jacques Garello,
Gérard Bramoullé ou Jean-Yves
Naudet. 

Parallèlement, il mène de
nombreux travaux universi-
taires, qui s’inscrivent dans

la suite logique de son passé et de

sa filiation autrichienne : l’entre-
prise et l’entrepreneur, le syndi-
calisme, l’histoire de la pensée
économique et de l’école autrichi-
enne au sens large. Il a ainsi publié
aux librairies de l’université les
actes d’un colloque sur « La
morale, l’entrepreneur et l’histoire
de la pensée économique » (1996),
« Le rôle des syndicats dans la so-
ciété civile » (2003) ou « Les
racines éthiques de la pensée
économique » (2006)

Il voue un intérêt tout partic-
ulier aux travaux de l’écono-
miste de l’école de Chicago

Gary Becker. Ce dernier reçut le
« prix Nobel » en économie en
1992, pour saluer ses travaux
visant à élargir le champ de
l’analyse micro-économique à de
nombreux champs de l’activité hu-
maine, en particulier le crime, la

famille ou la discrimina-
tion. C’est entre autres de
là que provient l’intérêt de
Serge Schweitzer pour
l’ouvrage de Stephen D.
Levitt et Stephen J. Dub-
ner, Freakonomics. 

Il est d’autant plus intéressant
de noter cet intérêt qu’il peut
sembler étonnant voire contra-

dictoire, Gary Becker étant adver-
saire résolu de l’école autrichienne
orthodoxe. Les sources de la
réflexion de Serge Schweitzer se
trouvent pourtant dans ces deux
écoles pourtant opposées, Chicago
et Autrichiens. Il emprunte en par-
ticulier aux économistes de
Chicago la volonté de couvrir tout
le spectre de l’activité humaine,

3 Ludwig von Mises,
L’Action humaine,
traité d’économie, 4e
partie, chapitre XVI,
5e section, catallac-
tique logique contre
catallactique mathé-
matique

Il bannit les mathématiques de ses

travaux académiques et de ses cours



« Mes trois auteurs préférés ? 

Enseigner c’est choisir. Choisir c’est évincer, votre question

oblige à des choix cruels.

Dans l’ordre : D’abord Bastiat, ensuite Bastiat, enfin Bastiat. »
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sans néanmoins reprendre la
mathématisation qu’ils en font.

Ses talents de pédagogue et
d’orateur en font un pro-
fesseur particulièrement ap-

précié par ses élèves de
l’université Paul Cézanne.
Le réseau social Facebook
propose plusieurs groupes
tels que « oui Serge
Schweitzer est mon
gourou » ou « Fan de Serge
Schweitzer », qui regroupent
plusieurs centaines d’élèves4. De
même, des T-Shirt à son effigie
sont parfois portés par certains
étudiants, tandis que des étudiants
de l’ICES auxquels il a enseigné
ont réalisé un film hommage en
s’inspirant du célèbre livre de
Stephen Dubner et Steven Levitt,
Freakonomics5. 

Cela doit beaucoup à ses
méthodes d’enseignement,
volontairement décalées

par rapport aux standards de l’u-
niversité française. Il développe
un style particulier, régulièrement
exubérant et plein de références
insolites dans le cadre un peu
compassé d’une université. D’où
des références à la chanteuse
française Lara Fabian ou au
groupe allemand Rammstein,
rares chez les universitaires mais
populaires chez les étudiants, tout
cela étant mis au service d’une
présentation claire et pédagogique
des mécanismes essentiels de l’é-
conomie. 

Cette verve est souvent mise
au profit de la cause
libérale, par la participation

à des conférences ou à des débats
o r -

ganisés par des organismes
libéraux. Ainsi, Serge Schweitzer
est-il un habitué des évènements
organisés par l’association Liberté
Chérie, pour laquelle il a délivré,
entre autres, une conférence sur
« les fantasmes du complot libéral

en France », une autre sur « oui, la
mondialisation est heureuse ! », et
une autre sur la désinformation
par l’Education nationale, ou en-
core une autre sur « le libéralisme
est-il moral ? ».

Pour cet engagement sans
faille en faveur de la diffu-
sion de la philosophie

libérale et des idées de l’école
autrichienne, nous sommes
heureux de décerner cette année le
prix liberaux.org à Serge
Schweitzer 

Quentin Michon

4 Voir par exemple ce
groupe
(http://www.face-
book.com/group.php?g
id=11820085481) ou ce
groupe.
(http://www.face-
book.com/group.php?g
id=7200491833) (Néces-
site d’être inscrit sur le
site)
5 On le trouvera en
ligne : 1ère partie :
http://www.dailymo-
tion.com/pehaboy/vid
eo/x23gb3_freakonom-
ics-the-movie-12_short-
films, 2e partie :
http://www.dailymo-
tion.com/playlist/x6w
dr_pehaboy_pehas-
movies/video/x23hcg_
freakonomics-the-
movie-22_shortfilms

oui, la mondialisation est

heureuse !

Quatrième de couverture de Lénine à l’usine



MÉLANGES EN
L’HONNEUR DE

SERGE SCHWEITZER
I. éléments d’économie contemporaine

II. éléments de science politique contemporaine

III. éléments d’histoire des idées politiques

IV. éléments sur la pensée libérale contemporaine

V. lectures
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Il n’est pas facile de se lancer dans l’exercice des
“mélanges”. Le terme même est probablement in-
trigant pour beaucoup. C’est pourtant une formule
classique dans certains cercles universitaires. 

Les mélanges sont en effet monnaie courante chez
les juristes. Pour honorer la mémoire des plus illus-
tres d’entre-eux, souvent au moment où ils pren-
nent leur retraite, voire lorsqu’ils deviennent
doyens ou parfois à titre posthume, leurs disciples
ou confrères versent chacun une contribution intel-
lectuelle dans le cadre d’un ouvrage collectif visant
à approfondir ou exposer les principaux thèmes de
prédilection de l’auteur. 

C’est le sens de l’exercice que nous nous sommes
proposés de mener ici. 

Du reste, on trouve parfois, hors du cercle étroit
des juristes, ce même type de publications. Un
exemple récent, et non des moindres, est constitué
par les mélanges consacrés à Pascal Salin dans un

ouvrage intitulé L'homme libre : Mélanges en
l'honneur de Pascal Salin, dirigé par nos amis
Mathieu Laine et Jorg Guido Hülsmann. Au pas-
sage, notons que les deux premiers ont concouru
cette année, mais ils ont été coiffés par Serge
Schweitzer, dans la catégorie “personnalité libérale
de l’année”, c’est-à-dire le désormais célèbre prix li-
béraux.org, et que le dernier a concouru au titre du
meilleur ouvrage libéral de l’année, le prix Wikibé-
ral. Ce n’est probablement pas un hasard. 

Nous avons donc l’honneur de vous présenter, au-
tour de cinq thèmes, des textes de réflexion ou issus
de nos sites, liés à la pensée de Serge Schweitzer ou
à ses principaux thèmes de prédilection. Cet exer-
cice, modeste, ne bouleversera pas les sciences so-
ciales contemporaines. Il n’apportera pas de
contribution majeure à l’histoire des idées. Pour
autant, il ne nous semble pas vain, et matérialise
notre hommage à celui qu’il faudra peut-être appe-
ler à présent, après un célèbre prédécesseur, le
Grand Serge. 

I. ÉLÉMENTS D’ÉCONOMIEI. ÉLÉMENTS D’ÉCONOMIE
CONTEMPORAINECONTEMPORAINE

SOMMAIRE

Réflexions sur le rôle des syndicats et du syndicalisme
Wikiberal : le syndicalisme
L’entrepreneur, personnage-clé de la pensée libérale
Quelques erreurs fréquentes au sujet des entreprises
L’économie non marchande, un domaine de recherche en devenir



Nicolas Rannou

Réflexions sur le rôle des syn-
dicats et du syndicalisme

Outre que ce sujet consitute la véritable marotte de Serge Schweitzer, la question des syndicats
et du syndicalisme a depuis fort longtemps intéressé les libéraux. L’ALEPS lui a consacré l’une
de ses premières universités d’été, l’association Liberté Chérie en fait son cheval de bataille. Tou-
tefois, si les libéraux s’opposent à la toute-puissance syndicale et aux abus constatés, peu remet-

tent en cause le principe même de l’existence des syndicats, principe inventé et mis en oeuvre
par les libéraux à la fin du XIXe siècle. 

L'histoire du syndicalisme fra
nçais nait des ambiguïtés de

la Révolution française.
Pour le député Le Chapelier, au-
teur éponyme de la fameuse loi, le
libéralisme commande d'af-
firmer la liberté du travail, alors
empêchée par les nombreuses cor-
porations : impossible d'être
boulanger, maçon, artisan sans ap-
partenir à celles-ci. Si elles as-
surent la formation des apprentis
et un niveau de qualité, il s'agit
avant tout de fermer les profes-
sions aux personnes ex-
térieures, prévenir la concurrence
et in fine maitriser les prix. Avec le
décret d'Allarde du 2 mars 1791 et
la loi Le Chapelier du 17 juin 1791,

les corporations sont abolies et in-
terdites, la liberté du travail
proclamée - à un point peut-être
excessif étant donné que même la
faculté de médecine va être abolie
et chacun pourra s'affirmer
médecin ! 

Cette promotion radicale et naïve
du libéralisme économique ne fut
pas sans conséquence en-
nuyeuse. La destruction d'un ob-
stacle à la liberté du travail avait
pour pendant la destruction d'un
de ces corps intermédiaires entre
l'Etat et le citoyen, chers à Mon-
tesquieu. Si l'homme avait obtenu
la liberté du travail, il se retrou-
vait en même temps toujours plus

seul face à l'Etat. Comme l'a re-
marqué Frédéric Rouvillois, la de-
struction des media n'est-elle pas
un trait caractéristique du totali-
tarisme ? Au nom de la liberté hier
comme de l'intérêt général au-

jourd'hui c'est une fois de plus l'E-
tat qui accroissait son pouvoir.
Albert Camus écrivait que chaque
Révolution aboutit au renforce-
ment de l'Etat. Les libéraux-con-
servateurs feront quant à eux
remarquer qu'il accroit son pou-
voir par des alliances avec les
courants progressistes. 

Il ressort de ces réformes révolu-
tionnaires que le syndicalisme n'es
t pas permis du fait de la législa-
tion contre les corporations. Son
émergence au XIXe siècle va donc
être contrariée par la loi mais la
législation a en quelque sorte ou-
vert la boite de Pandore en se
mêlant de ce qui ne la regarde pas.
Si elle a interdit et donc discrim-

iné contre les associations d'ouvri-
ers, elle pourra à l'inverse
discriminer en leur faveur. Le syn-
dicalisme se développe de façon
souterraine jusqu'à ce que ce que
soient mises en place des législa-
tions plus favorables : en 1864, la
loi Ollivier manifeste la libéralisa-
tion de l'Empire en supprimant le
délit de coalition; en 1884, la loi
Waldeck-Rousseau autorise les
syndicats. Les auteurs de ces deux
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lois sont des libéraux. 

Au XXe siècle se propage le
socialisme politique. La
Confédération Générale

du Travail (CGT) et les autres syn-
dicats cherchent à demeurer apoli-
tique. Comme partout en France,
le pacte germano-soviétique est

extrêmement mal accueilli et tous
les militants communistes de la
CGT sont radiés. Mais à l'issue de
la guerre le prestige du commu-
nisme s'est accru et la CGT suit la
ligne dictée par le Parti Commu-
niste Français. 

Analyse

Les syndicats offrent un in-
terlocuteur aux patrons
pour négocier les contrats

de travail de manière à ce que les
deux parties soient réellement sat-
isfaites : l'ouvrier parce qu'il a
pu exprimer ses véritables reven-
dications sans crainte, et l'em-
ployeur qui a obtenu un
interlocuteur de poids, qui
représente effectivement les
salariés de sorte qu'il obtiendra
bien la contre-partie prévue -le tra-
vail- et la loyauté de ses employés. 

Contrairement aux socialistes, les
libéraux n'assignent pas aux syn-
dicats d'autre fin que celles fixées
par les ouvriers : la recherche de
l'amélioration de la condition des
ouvriers et non pas la révolution. 

De la revendication politique vient
la mésentente entre les syndicats
et les libéraux pendant le XXe siè-
cle : les syndicats ont poursuivit
des objectifs politiques tandis que
les syndicats reprochaient aux
libéraux de protéger les intérêts
des riches. Il y a donc comme une
idylle fachée... 

Le mélange des genres entre
syndicalisme et politique est
allé loin. Au Royaume-Uni,

le dernier premier ministre avant
Thatcher était James Callaghan,
l'homme des syndicats. Les servir
était sa politique, les lois les pro-
tégeaient. Et pourtant, ce fut sous
son mandat qu'éclata la grève du
mécontentement, démontrant im-
peccablement la contradiction
entre les politiques socialistes et
l'intérêt des syndicats. James
Callaghan luttait en effet contre
l'inflation en recourant à un pla-
fonnement des salaires, ce qui le
plaça sous le feu des critiques de
Margaret Thatcher ! Comme
monétariste elle attribuait la cause
réelle de l'inflation non pas à la
hausse des salaires mais à la poli-
tique monétaire du gouverne-
ment. C'est donc la Tory Thatcher
qui réclamait l'abolition de la poli-
tique de contrôle des salaires con-
tre le socialiste pro-syndicat
Callaghan ! La campagne de 79
qui la vit au pouvoir fut donc l'oc-
casion de se tourner vers l'élec-
torat traditionnellement acquis
aux travaillistes : la base syndical-
iste et ce fut un franc succès élec-
toral. La leçon est qu'une politique
socialiste est une politique antiso-
ciale. 

Quelques années plus tard en
1984-1985, Thatcher se heurte aux
syndicats des mineurs, le NUM,
dirigé par le gauchiste Arthur
Scargill. Ce dernier assigne des ob-
jectifs politiques à son syndicat,
l'entrainant dans une grève égoïste
pour maintenir l'activité dans les
puits de charbon déficitaire. Il en-
trainera ses grévistes au désastre,
ils n'obtiendront rien de la dame
de fer. Thatcher luttera avec suc-
cès, non contre les syndicats, mais
contre leur pouvoir excessif con-
féré par des législations com-
plaisantes. Elle contribuera à
abolir le closed shop, système qui
contraint le salarié à se syndiquer
dans le syndicat de l'entreprise.
John Major, par l’Employement Act,
lui apportera le coup fatal. Le syn-

dicalisme britannique a en
quelque sorte été rationalisé. 

En France, la situation est
étrange : les syndicats n'ont
de véritable représentation

que dans la fonction publique. Les
fonctionnaires syndiqués se char-
gent de manifester pour tout le
corps social puisqu'il a davantage
de sécurité pour le faire et il sem-
ble bien que la population sympa-
thise avec eux en faisant
abstraction de leurs privilèges. Il
est vrai que les Français sont schiz-
ophrènes et veulent le service min-
imum tout en étendant le droit de
grève. C'est le triomphe du "droit
à ", qui illustre que les Français at-
tendent les améliorations de leurs
vies non pas de leurs représen-
tants auprès de leurs employeurs
mais par des législations... Il a fallu
un ancien ministre socialiste,
Michel Rocard pour rappeler que
la croissance ne se décrète pas.
Mais tel le cheval Malabar de la
Ferme des animaux, il semble que
l'opinion publique soit toujours
d'accord avec le dernier qui s'ex-
prime... 

Quel rôle pour les syndicats
? La révolution pour les
socialistes (ou tout du

moins faire plier la démocratie), la
réforme pour les libéraux, mais en
réalité il semble que la fonction
des syndicats français, statufiés,
protégés par l'Etat jusqu'à l'impo-
tence (le protection de l'Etat est dé-
cidément le moyen le plus sur
d'anéantir), soit surtout d'accom-
pagner autant que possible les
aléas de l'opinion publique et of-
frir in fine un interlocuteur concret
à l'Etat en faisant semblant de
représenter les salariés 

Nicolas Rannou



Wikibéral

Les syndicats
Le syndicalisme est légitime, pour autant qu'il respecte les principes du droit, que les syndicats
ne prétendent pas représenter plus que leur base d'adhérents, et ne se voient pas accorder par

l'Etat des privilèges (qui sont exorbitants en France : monopole de la représentativité, intrusion
illégitime dans la vie des entreprises, gestion de la sécurité sociale, etc.). Ces abus de droit sont

d'ailleurs aussi bien le fait des syndicats de salariés que du syndicat patronal. 

Quant à la prétention des syndicats de salariés à être capable de faire progresser les salaires, elle
est fortement mise en doute par les économistes. Il existe en effet une loi assez stricte qui aligne
le niveau des rémunérations (financières ou en nature) sur celui des productivités. Des syndi-

cats peuvent obtenir temporairement et pour quelques activités des conditions plus avantageuses
que celles qu'autoriserait la productivité ; mais ce succès n'est qu'un transfert, au détriment

d'autres salariés ou des consommateurs, et ne saurait durablement remettre en cause le niveau
des rémunérations.

Institutionnalisation
du cartel syndical 

Le décret du 31 mars 1966 in-
staure un oligopole en fix-
ant une présomption

irréfragable de représentativité
pour cinq confédérations na-
tionales et pas une de plus. Doré-
navant, elles seules disposent du
droit (un monopole) de représen-
ter les salariés au niveau national.
Pour renforcer leur pouvoir, les
sections syndicales d’entreprise,
créées dans la foulée en 1968, sont
confiées aux délégués syndicaux,
non pas élus mais nommés par
ces confédérations. Ainsi les syn-
dicats peuvent-ils engager, par la
seule signature de leur délégué
nommé, et sans autre condition
préalable, l'ensemble des salariés
d'une entreprise ou d'une branche
professionnelle sur des questions
fondamentales touchant à leur
vie. 

En 1982, les lois Auroux
alourdissent considérable-
ment le poids des syndicats

dans la vie des entreprises : obli-
gation annuelle de négocier, ap-
parition des « groupes
d’expression », etc. L’arrivée des

socialistes au pouvoir marque
aussi l’accélération du déclin du
syndicalisme français. 

Avec ses 430.000 représen-
tants et permanents
actuels et des comptes to-

talement opaques, cette institu-
tion lourdement bureaucratique
ne parvient toujours pas à
évoluer, à appréhender la diver-
sité des réalités et des attentes des
salariés. Malgré plusieurs tenta-
tives d’ouverture et de moderni-
sation de la part de la CFDT, le
monde syndical persiste globale-
ment dans la voie du conflit
idéologique ou de la défense d’in-
térêts corporatistes. Les scissions
de SUD et de l’UNSA vont, elles,
plutôt dans le sens d’une radical-
isation des luttes. Dernier sursaut
du moribond ? 

Rappelons que depuis la
révolution française, la loi
Le Chapelier a fixé l’idée

que l’intérêt particulier constitue
une menace pour le pays, que
seul l’intérêt général compte.
Cette mascarade rhétorique per-
manente atteint depuis vingt ans
son paroxysme lorsque la lutte
syndicale, au nom de cet « intérêt

général », s’est mise à défendre
des intérêts spécifiques. On se
rend compte, depuis, qu’il n’ex-
iste plus de représentation au-
tomatique et définitive. Les
coalitions sont limitées, les straté-
gies individuelles et les négocia-
tions sont partielles et
transversales. 

Fonctionnarisation du
syndicalisme 

Pourtant, les négociations
collectives ont progressive-
ment quitté la sphère de

l’entreprise pour être signées au
niveau des branches, notion déjà
confuse, à l’échelle interprofes-
sionnelle ou bien enfin directe-
ment avec les ministres. Ces «
partenaires sociaux » officiels ex-
ercent dés lors une pression crois-
sante sur un monde politique
fragilisé qui espère trouver un
surcroît de légitimité en négociant
avec eux. Mais en définissant au
coup par coup le critère de
représentativité et en s’appuyant
davantage sur cette légitimité so-
ciale factice, le pouvoir politique
se retrouve confronté à l’antago-
nisme initial qui oppose démoc-
ratisme et syndicalisme. 
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Dictature duale : Etat /
syndicats 

Dès lors, la société civile se
retrouve de plus en plus
prise en étau (voire en

otage) entre un pouvoir dual. S’a-
dossant au pouvoir politique en
quête d’une nouvelle crédibilité,
l’institution syndicale cherche
une légitimité. L’effondrement de
l’illusion marxiste et la situation
sociale désastreuse où le syndi-
calisme a contribué à nous mener,
nous offrent l’opportunité d’as-
sainir le syndicalisme dans ses
fondements et dans son fonction-
nement. Le concept de « parte-
naires sociaux » a prouvé, depuis
longtemps mais particulièrement
depuis une dizaine d'années, sa
nocivité et son injustice. Le mo-
ment est aussi venu de repenser
notre Code du Travail, oppressif
et incohérent. Le travail ne doit
plus être perçu comme un mal à
combattre, l’entreprise comme un
ennemi à terrasser ou la liberté in-
dividuelle de négocier comme
une menace de classe. Il apparaît
urgent d’abandonner l’idéologie
de la négociation collective »
franco-française, purement incan-
tatoire, pour revenir à un ensem-
ble de normes de Droit et à une
vraie place pour les négociations
individuelles. 

Citations

« La pensée libertarienne
est pleinement en accord
avec un syndicalisme
volontaire, mais caté-
goriquement opposée à
un syndicalisme coercitif.
» (Walter Block) 

« Paradoxalement, la
baisse des adhésions syn-
dicales peut également
s'interpréter comme une
rançon du succès des syn-
dicats sur le "marché poli-

tique". Dans la mesure où
aujourd'hui la législation con-

traignante de l'État se substitue de
plus en plus à la protection du
syndicat, il est inévitable que
moins de gens se sentent motivés
pour mettre leur écot et leur
temps à la disposition des cen-
trales ouvrières. Pourquoi payer
des cotisations, ou sacrifier du
temps à l'activité syndicale si la
plupart des objectifs qui guidaient
l'action des syndicats sont désor-
mais inscrits dans la loi ? »
(Bertrand Lemennicier) 

« La racine de l'idée syn-
dicaliste se trouve dans
la croyance que les entre-
preneurs et capitalistes
sont d'irresponsables au-
tocrates qui sont libres de
conduire arbitrairement

leurs affaires. Une telle dictature
ne doit pas être tolérée. (...) L'er-
reur fondamentale de ce raison-
nement est évidente. Les
entrepreneurs et capitalistes ne
sont pas des autocrates irrespons-
ables. Ils sont inconditionnelle-
ment soumis à la souveraineté des
consommateurs. Le marché est
une démocratie de consomma-
teurs. Les syndicalistes veulent
transformer cela en démocratie
des producteurs. Cette idée est
fallacieuse, parce que la seule fin
et raison d'être de la production
est la consommation. » (Ludwig
von Mises) 

« La CGT, la CFDT,
FO, la CFTC et la CGC
ne sont nullement
gênées par leur
ridicule poids réel
dans la population

salariée. Elles parlent haut et fort
et agissent en maîtresses des
lieux. Les gouvernements se
plient humblement à tous leurs
désirs. Et elles empoisonnent la
vie de tout le monde avec une
bonne conscience affichée qui fait
frémir. » (Claude Reichman) 

« Des dizaines d’années avant
l’apparition des premiers partis
communistes et même des pre-
miers théoriciens socialistes, ce

sont les libéraux du
XIXe siècle qui ont
posée, avant tout le
monde, ce que l’on ap-
pelait alors la "question sociale" et
qui y ont répondu en élaborant
plusieurs des lois fondatrices du
droit social moderne. C’est le
libéral François Guizot, ministre
du roi Louis-Philippe qui, en
1841, fit voter la première loi des-
tinée à limiter le travail des en-
fants dans les usines. C’est
Frédéric Bastiat, cet économiste
de génie que l’on qualifierait au-
jourd’hui d’ultralibéral forcené ou
effréné, c’est lui qui, en 1849,
député à l’Assemblée législative
intervint, le premier dans notre
histoire, pour énoncer et deman-
der que l’on reconnaisse le
principe du droit de grève. C’est
le libéral Émile Ollivier qui, en
1864, convainquit l’empereur
Napoléon III d’abolir le délit de
coalition, ouvrant ainsi la voir au
syndicalisme futur. C’est le libéral
Pierre Waldeck-Rousseau qui, en
1884 fit voter la loi attribuant aux
syndicats la personnalité civile. »
(Jean-François Revel, La Grande
parade)



Pierre Schweitzer

L’entrepreneur, personnage-
clé de la pensée libérale

S’il est bien un des acteurs de la société qui n’a joui que d’une reconnaissance tardive et timide,
c’est sans aucun doute l’entrepreneur. Pour qui a déjà étudié l’économie au lycée ou à l’univer-
sité, l’entrepreneur doit évoquer une sorte de calculatrice dont le rôle ultime est de combiner des
facteurs de production. Il ajoute du capital, du travail, il calcule son taux de substitution margi-
nal, il poursuit par des calculs de Lagrangiens et d’équilibre… Cette vision totalement théorique
est le fait des néoclassiques, trop souvent confondus à tort avec les libéraux.

Serge Schweitzer se reven-
dique de l’Ecole Autri-
chienne, et n’a pas hésité à

bannir totalement les mathéma-
tiques et autres modèles de forma-
lisation de sa pensée pour
s’intéresser presque exclusive-
ment à l’économie non-mar-
chande. 

L’entrepreneur est un de ses sujets
de prédilection, et il l’a souvent
analysé au travers de ses articles et
de ses cours en amphithéâtre. L’un
de ses articles se penche sur le rôle
de la morale dans la fonction d’en-
trepreneur et sa présence, ou plu-
tôt son absence, dans l’histoire de
la pensée économique. 

Sans même demander de la mo-
rale, il est impossible de trouver
trace de l’entrepreneur dans la
pensée économique grecque ou ro-
maine dans l’antiquité, ni même
dans la pensée médiévale en Eu-
rope, chez les Scolastiques par
exemple. Non, il faut attendre la
fin du Moyen-âge et le 16ème siècle
pour voir cette fonction apparaître
dans la pensée économique. 

Cette découverte est attri-
buée à un penseur français,
Richard Cantillon. Non

seulement il évoque l’entrepre-
neur mais il souligne ses talents
qui sont complémentaires à sa ri-

chesse. Pourtant le tout n’occupe
que quelques lignes. Mais par la
suite d’autres auteurs vont petit à
petit creuser cette idée et l’affiner
pour arriver à une approche de
plus en plus réaliste de l’homme
qui se cache derrière l’entrepre-
neur. En 1759 Turgot cite l’entre-
preneur une dizaine de fois dans
son ouvrage « La recherche de la
maximisation du profit », cependant
rien n’est dit sur la morale de ce
calculateur froid et rationnel. 

Serge Schweitzer analyse
cruellement l’œuvre d’Adam
Smith car il est forcé de

constater que l’entrepreneur est
regardé avec une grande méfiance
et n’entre pas dans la catégorie des
gens qui contribuent à l’intérêt de
tous par la recherche de leur pro-
pre intérêt. Il accuse notre entre-
preneur de vouloir toujours
restreindre la concurrence, ce qui
est contraire à l’intérêt du consom-
mateur. Chez Bastiat – auteur
chouchou de Serge Schweitzer –
l’entrepreneur est totalement ab-
sent et nulle part son rôle particu-
lier n’est évoqué. 

La véritable avancée va se
faire avec l’œuvre du Fran-
çais Jean-Baptiste Say. L’en-

trepreneur se voit décrit non plus
pour son talent de technicien de la
production, mais pour ses qualités

de meneur d’hommes, sa prise de
risque quotidienne, sa capacité
d’invention, etc. Pour Say les qua-
lités morales nécéssaires à la fonc-
tion d’entrepreneur sont
nettement plus difficiles à réunir
que celles qui permettent d’ac-
complir servilement une tâche
donnée. Et, chose qui nous inté-
resse en premier lieu, la morale ré-
apparaît explicitement :
« L’industrie se compose de plus de
qualités morales qu’on ne le suppose
communément », écrit-il. 

Mais cet éclair de lucidité ne va
pas empêcher notre entrepreneur
d’entrer dans une période sombre
où la pensée socialiste naissante va
le prendre pour cible et s’appli-
quer à le diaboliser. Sismondi va
notamment se montrer très violent
envers celui qu’il accuse de rému-
nérer l’ouvrier en dessous de la
valeur de son travail et de s’enri-
chir avec la différence. L’entrepre-
neur, être foncièrement vil, se
ferait une joie de ne laisser à l’ou-
vrier que le minimum vital. 

La suite de l’histoire de la
pensée n ‘est guère plus bril-
lante puisque nous entrons

dans l’ère de Walras, Pareto et les
autres chantres de l’entrepreneur
robot, cet être calculateur et maxi-
misateur qui est au centre des mo-
dèles néoclassiques
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mathématiques que Serge
Schweitzer qualifie souvent
d’ « économie esthétique ». Mais
dans cette génération d’auteurs
qualifiée de « mauvaise classe » il y
a cependant un bon élève : Alfred
Marshall. Cet auteur britannique
souligne notamment que « Les qua-
lités nécessaires pour faire un em-
ployeur idéal sont si grandes et si
nombreuses que très peu de personnes
les possèdent à un très haut degré ».
Il ajoute ces lignes « L’entrepreneur
n’a pas épuisé la valeur économique et
sociale de son activité tant qu’il ne
parvient pas à faire des choses nobles
et difficiles parce qu’elles sont nobles
et difficiles » . Mais dans son élan
d’enthousiasme Marshall va inau-
gurer une nouvelle tradition que
Serge Schweitzer ne manquera ja-
mais de railler : l’entrepreneur
héros ou entrepreneur sublimé. 

Finalement, c’est sans doute
avec Israël Kirzner au 20ème

siècle que l’entrepreneur
sera décrit au plus proche de la
réalité, comme celui qui a un ta-
lent pour répondre aux besoins de
la société en mettant en mouve-
ment du capital et des hommes,
mais surtout comme celui qui sait
prendre des risques et en assumer
les conséquences. 

Ce constat ainsi fait la place
de la morale de l’entrepre-
neur dans l’histoire de la

pensée économique pourrait pa-
raître injustement ou étonnam-
ment petite. Mais Serge
Schweitzer propose une lecture lé-
gèrement différente : et si finale-
ment nous n’étions pas en train de
mal définir le concept de morale ?

« La science économique entend
par morale le sens commun :
honnêteté, respect des contrats et
de la parole donnée, ne point
voler, ni convoiter le bien d’au-
trui, ou respecter la propriété et
faire fructifier ses talents. Tout
ceci est vrai mais la morale c’est
aussi, encore, et peut-être sur-
tout, l’intention, l’obligation de
réaliser une représentation des

fins et une représentation des
moyens ». 

Il conclut ainsi : 

« L’art d’entreprendre est alors
tout simplement l’exercice quo-
tidien et constant, appliqué et
méthodique, par le chef d’entre-
prise, de sa liberté et de sa res-
ponsabilité, donc de ses
exigences morales. Bien au-delà
de techniques financières et de
management, ou de talent d’in-
génieur, l’entrepreneur, parce
que les conventions à la base de
l’économie de marché sont à la
fois conformes à la nature et à la
raison, fixe son espérance et
trouve sa récompense. ».

Serge Schweitzer parle de l’entre-
preneur avec passion mais sans
perdre à un seul instant son sens
critique. Il admire l’entrepreneur
qu’il connaît au plus près de par
ses autres activités hors-université
qui sont la formation en entre-
prise, ainsi que son passage de 8
ans chez Eurocopter à Marignane.
Mais il refuse d’en faire un  héros
des temps modernes car il constate
que la réalité n’est pas ainsi faite.
L’entrepreneur utilise ses talents
au mieux pour servir la société,
mais avant tout pour son propre
intérêt, qui se trouve être celui des
autres 

Pierre Schweitzer

Les auteurs autrichiens, dans
un sens large, se sont longue-
ment penchés sur la théorie

de l’entrepreneur : Joseph Schum-
peter, Carl Menger, Ludwig von
Mises, Friedrich Hayek et Israel
Kirzner. 

L'entrepreneur chez Ludwig von
Mises est nettement distinct de

l'entrepreneur de
Frank Knight.
Chez ce dernier,
l'entrepreneur bé-
néficie d'une au-
baine inexpliquée,
un rendement de
l'incertitude de se
retrouver à la
bonne place au
bon moment tan-

dis que l'entrepreneur de Mises est
récompensé d'une prévision cor-
recte du futur bien qu'agissant
dans le présent sur une idée du
futur. 

Carl Menger décrit l'art d'entre-
prendre comme le processus de
conversion des ressources en biens
et services qui ont de la valeur
pour des acheteurs. L'entrepreneur
n'est donc pas un ingénieur qui
utilise une fonction de production
avec l'intégration dosée de facteurs
de production. L'entrepreneur en-
visage sa production comme un
processus et non comme une fonc-
tion de production.

« Un entrepreneur, un vrai entrepre-
neur, n’est pas une simple machine en-
registreuse de coûts qui seraient
déterminés par ailleurs à partir de don-
nées purement techniques (comme s’il
existait une seule manière de produire
un bien donné). C’est quelqu’un qui re-
garde un marché, essaie d’en prévoir
l’évolution, détermine la nature et le
prix de ce qu’il veut vendre et cherche
ensuite les moyens de produire de la
manière la plus économique, c’est-à-dire
évitant de gaspiller des ressources qui
sont nécessairement rares, afin d’obte-
nir une probabilité de profit aussi élevée
que possible. (Pascal Salin)

ZOOM

Frank Knight



Wikibéral

Quelques erreurs fréquentes
au sujet des entreprises

L'entreprise désigne aussi bien l’activité de l’entrepreneur que l'organisation humaine et tech-
nique qui sous-tend cette activité. 

Du point de vue du droit (naturel), une entreprise n'est qu'un ensemble de contrats construits
autour de l'activité de l'entreprise (contrats de travail, contrats avec les fournisseurs ou les
clients, etc.). En fait l'entreprise n'est pas un objet de droit (positif), c'est une notion écono-

mique et sociale. Il y a souvent confusion dans les textes de droit entre entreprise et société (il en
va de même en anglais avec corporation et company) : l'entreprise produit des biens ou des ser-

vices tandis que la société finance l'entreprise. En droit, on identifie donc l'entreprise au sujet de
droit qui l'exploite. 

Du point de vue économique, et dans l'optique capitaliste, l'entreprise est une organisation à but
lucratif, constituée ou non en société, qui sert le marché dans l'espoir de dégager un profit au bé-

néfice de son ou ses propriétaire(s) (les actionnaires, l'entrepreneur).

Pourquoi une entre-
prise n'est-elle pas
gérée démocratique-
ment ?

C'est une erreur courante
que commettent les collec-
tivistes, renforcée

d'ailleurs, en social-démocratie,
par une législation qui s'immisce
toujours plus dans la marche des
entreprises. L'erreur est d'autant
plus répandue que beaucoup con-
fondent démocratie et liberté, et
parce qu'ils ne se sentent pas li-
bres dans une entreprise, récla-
ment "plus de démocratie". 

Une entreprise, quelle que soit sa
taille, est la propriété d'une per-
sonne, d'un groupe de personnes,
d'une autre entreprise ou de
plusieurs autres entreprises. Nul
n'a le droit d'imposer quoi que ce
soit au propriétaire légitime, de la
même façon que personne ne
peut venir chez vous pour dis-
poser à son gré de vos biens ou
pour vous dicter un comporte-
ment. Ce qu'on a le droit de faire
dans une entreprise découle en

dernier ressort du droit de pro-
priété qu'exerce le propriétaire de
l'entreprise (qui a pu déléguer
divers pouvoirs à divers échelons,
ce qui dans les grandes entre-
prises se traduit par une hiérar-
chie interne). Le modèle de
l'entreprise est celui de la copro-
priété : les décisions se prennent
bien démocratiquement, mais
uniquement entre coproprié-
taires, et les votes comptent pro-
portionnellement aux parts
détenues (si les parts donnent un
droit de vote, ce qui n'est pas for-
cément le cas). Les décisions
prises aux échelons inférieurs par
délégation sont présumées avoir
été avalisées par les propriétaires,
qui sont les responsables ultimes
(pas de propriété sans respons-
abilité). 

Un salarié qui exigerait la
démocratie dans l'entre-
prise se trouverait dans la

même situation qu'un invité sans-
gêne qui se comporterait chez
vous comme s'il était chez lui, et
réclamait le même droit que vous
à votre réfrigérateur, votre
voiture, votre femme, etc. 

Cela ne signifie évidemment pas
que le salarié ne doit pas exprimer
son point de vue sur les sujets qui
le concernent et tenter d'en con-
vaincre ses responsables : l'intérêt
de l'entreprise n'est pas néces-
sairement contradictoire avec
celui du salarié (qui a toujours la
possibilité de changer d'em-
ployeur s'il n'est pas satisfait, ou
de s'établir à son propre compte).

Le seul but d'une en-
treprise, est-ce bien le
profit ?

Le profit est souvent
présenté par les anti-capi-
talistes de tout poil comme

l'alpha et l'omega de l'entrepre-
unariat. A la suite de travaux ma-
jeurs à partir des années 1950,
notamment de l'école évolution-
niste, les multiples acteurs de l'en-
treprise, les stakeholders, et leurs
motivations respectives ont été
considérés avec de plus en plus
de précision : salariés, four-
nisseurs, dirigeants, propriétaires,
etc... Plusieurs auteurs ont suc-
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cessivement proposé durant les 50
dernières années un ou plusieurs
objectifs que l'on pourrait par hy-
pothèse affecter à l'entreprise (liste
non exhaustive) : 

- Berle et Means, 1933 : maximisa-
tion des intérêts de l'équipe
dirigeante ;
- William Baumol, 1959 : maximi-
sation des ventes de la firme, puis
du taux de croissance de celle-ci 
Marris, 1964 : maximisation du
taux de croissance annuel, par le
chiffre d'affaires, le nombre d'em-
ployés, la capitalisation boursière,
etc... ;
- et enfin Herbert A. Simon, 1959,
puis Armen Alchian et Ruben
Kessel, 1962 : « la firme poursuit des
objectifs pécuniaires (profit, trésorerie,
chiffre d'affaires, etc..) et non pé-
cuniaires (prestige des dirigeants,
carrière des salariés, etc...) et ef-
fectue pour cela des arbitrages
visant à "satisfaire" tout ou partie
de ces intérêts ». 

On voit donc clairement que la
maximisation du profit ne peut
raisonnablement être une hy-
pothèse à adopter pour l'analyse
du comportement des firmes; bien
souvent les tenants de telles
théories ont une vision simpliste
et obsolète de l'entreprise. Les ob-
jectifs poursuivis par celle-ci ne
peuvent être réductibles à un seul
quel qu'il soit, tant les buts des
stakeholders d'une firme sont
divers.

L'entreprise, une ab-
straction vivante

Il est à noter qu'en plus, as-
signer un but à l'entreprise, en-
tité désincarnée, relève

quelque peu de l'anthropomor-
phisme. Une telle entité désincar-
née, noeud de contrat, n'est ni un
être agissant, ni une institution,
comme l'explique Pascal Salin,
dans son ouvrage Libéralisme : « Il
faut bien se garder de voir en elle une
institution, l'une de ces abstractions
flottantes, à l'instar de l'Etat, mys-

térieusement dotées de pensée et de
vouloir. Pour éviter ce danger, on
pourrait même se demander s'il ne
serait pas plus sain d'éviter de parler
d'entreprise, pour essayer de décou-
vrir les véritables acteurs qui la con-
stituent » 

Au delà de cette prudence intel-
lectuelle, il est à noter que les ap-
proches économiques obsolètes
consistant à considérer l'entreprise
comme une institution ne résistent
pas bien longtemps à l'analyse, et
on leur préfèrera notamment les
travaux des auteurs cités au para-
graphe ci-dessus, ou ceux de l'é-
cole autrichienne.

Citations

« Dans l'entreprise s'ac-
complit le même miracle
que réalise tout échange :
des hommes et des femmes
dont les buts sont dif-
férents et même initiale-

ment incompatibles, se
rencontrent et se mettent d'accord.
Personne n'abdique ses propres
buts dans l'entreprise. Les buts
sont multiples, mais ils devien-
nent compatibles par l'accord con-
tractuel entre des personnes libres
qui s'approprient des ressources,
fruits de leur activité. C'est
pourquoi il est erroné de dire que
le but de l'entreprise est le profit et
de critiquer le capitalisme pour le
prétendu caractère matérialiste de
son activité, la prédominance qu'il
donnerait à l'argent et à la
recherche du profit au dépens de
toute valeur humaine. Il est par-
faitement légitime que le salarié
n'ait pas pour objectif la maximi-
sation du profit de l'entreprise,
mais la maximisation de son
salaire, son propre accomplisse-
ment dans les tâches qu'il doit ef-
fectuer ou la chaleur des relations
humaines. Il se trouve simplement
que, grâce au contrat de travail qui
est l'un des éléments constitutifs
de l'entreprise, ces objectifs peu-
vent être rendus compatibles avec
ceux du propriétaire de l'entre-

prise qui poursuit peut-être la
maximisation de son profit, ou de
son prestige, ou tout autre objectif
que nous ne pouvons pas con-
naître : la personnalité de chaque
être humain est incommunicable
et nous n'avons d'ailleurs pas le
droit de nous mettre à la place
d'autrui et de préjuger de la valeur
de ses actes et de ses intentions.
Mais ce sera le rôle spécifique de
l'entrepreneur, en tant que titu-
laire des revenus résiduels, de
concevoir tous ces contrats qui
rendront compatibles les objectifs
si variés de tous les partenaires.  »
(Pascal Salin, Libéralisme) 

« Une entreprise, c'est une
libre association de person-
nes qui produisent des biens
et des services que les gens
apprécient suffisamment
pour les acheter. C'est ce qui
la distingue de l'Etat, lequel nous
fournit des services que nous
sommes forcés de payer sans tou-
jours les apprécier. Contrairement
aux Etats, les entreprises ne sur-
vivent que dans la mesure ou elles
satisfont leur clientèle, et comme
les goûts et les produits changent
constamment sous l'effet du pro-
grès et de la concurrence, elles
sont soumises à un effort constant
d'adaptation. Les chantres du
Tout-Etat répandent le sophisme
de la puissance des grandes entre-
prises, sous le prétexte que cer-
taines ont un chiffre d'affaire qui
dépasse le PNB de petits Etats.
C'est du vent. Lorsque dans les an-
nées 80, les Japonais ont réussi à
faire des voitures moins chères et
de meilleure qualité, la Général
Motors, alors la première entre-
prise du monde, ou PSA, l'un des
plus grands constructeurs auto-
mobiles européens, ont tout sim-
plement failli disparaître.  » 
(Jacques de Guenin, ATTAC ou
l'intoxication des personnes de bonne
volonté) 

« L'entreprise est élue tous les
jours par ses clients. »
(François Michelin)



Un long débat oppose deux
tendances lourdes de la
pensée économique

libérale contemporaine. Il y a,
d’une part, les « autrichiens », ou
plus exactement les « austro-
américains », qui, à l’instar de
leurs deux mentors Carl Menger et
Ludwig von Mises, et plus encore
du plus farouche d’entre eux,
Murray Rothbard, font de l’apri-
orisme fondamental de la
praxéologie le fondement de toute
leur doctrine. Très critique à l’é-
gard des traductions mathéma-
tiques des actes des agents
économiques, l’école autrichienne
s’estime la seule authentique
représentante du courant libéral.
Et puis il y a d’autre part les posi-
tivistes qui, à l’image de l’école de
Chicago et de ses maîtres (Fried-
man, Becker, Knight), fonde la sci-
ence économique et leur défense
du marché libre sur des études
économétriques qui, dans le cas de
Becker en particulier, dépassent le
champ classique des pratiques des
agents économiques pour attein-
dre les rivages des questions de
société (crime et délinquance,
famille et mariage, adoption, lég-
islation anti-tabac, etc.)1. 

A cette première polémique, il faut
en ajouter une autre, plus clas-
sique celle-là, car elle émaille la
pensée économique, l’épistémolo-
gie et la philosophie depuis l’an-
tiquité, et plus encore depuis sa
« redécouverte » au Moyen Age,
par les scolastiques plus Grotius. Il
s’agit de la querelle opposant les
tenants du droit naturel aux utili-
taristes. 

On pourrait, en première analyse,
confondre les austro-américains et
les jusnaturalistes d’une part, les
utilitaristes et les positivistes
d’autre part ; toutefois, cette
summa divisio serait sans doute
trop vague pour être adoptée de
manière fructueuse. Les exemples
ne manquent pas d’auteurs à la
fois jusnaturalistes et économètres,
procédant à une analyse
économique du droit, de la famille
ou de la bioéthique2. 

Par conséquent, un grand nombre
d’auteurs contemporains s’in-
téressent aux comportements
économiques, ou considérés
comme tels, en dehors du champ
des échanges monétisés ou
marchands. Serge Schweitzer est
un fin connaisseur de ces problé-
matiques. Il est de ce fait intéres-

Fabrice Ribet

L’économie non marchande,
un domaine de recherche en

devenir
Le rôle de l’économie non marchande constitue sans conteste l’une
des marottes préférées de Serge Schweitzer. C’est peut-être par le

biais des thèses qu’il professe en ce domaine qu’il a acquis l’essence
de sa notorité dans les cercles estudiantins français. C’est aussi un
sujet bouillonnant d’activité, très méconnu en France, sur lequel il
nous semble donc intéressant de faire le point et de présenter l’ac-

tualité. 
1 Voir sur ces questions
Gilles Campagnolo,
Seuls les extrémistes sont
cohérents… Rothbard et
l’école austro-américaine
dans la querelle de l’her-
méneutique, ENS Lyon,
2007. Et aussi du même
auteur, Carl Menger,
Entre Aristote Et Hayek -
Aux Sources De L’é-
conomie Moderne, CNRS,
2008. 
2 Voir en particulier
Bertrand Lemmenicier,
Le marché du mariage et
de la famille, Collection
Libre Echange, Paris,
PUF, 1988 ; Economie du
droit, Cujas, 1991 ; Tabac,
histoire d’une imposture
(avec B. Deveaud),
Grancher, Paris, 1994 ;
La Morale face à l’é-
conomie, Editions d’Or-
ganisation, Paris, 2005.
3 S’il était encore besoin
d’enfoncer le clou, cette
conception rationaliste
est aux antipodes de la
position de principe
prise il y a plus d’un siè-
cle (en 1875) par
Lysander Spooner dans
Les Vices ne sont pas des
crimes, Les Belles Let-
tres, Iconoclastes 17,
1993. Bien évidemment,
il faut entendre le mot
« crime » au sens anglo-
saxon du terme, qui, en
français, se traduit selon
le degré de gravité fixé
par le Code pénal, par
« crime » au sens strict
ou « délit ». 
4 L’article fondateur de
cette approche reste son
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sant de se pencher sur l’actualité et
le devenir des réflexions liées au
rôle de l’économie non marchande
dans nos sociétés contemporaines. 

Actualité des analyses
de l’économie non
marchande

L’anecdote que Becker em-
ploie pour justifier son in-
térêt pour l’économie du

crime et de la délinquance est bien
connue. En retard pour faire
passer un examen, il voulut arbi-
trer entre payer une place de park-
ing et perdre du temps ou se garer
illégalement et risquer de payer
une amende. Après un rapide cal-
cul entre la probabilité d’être ar-
rêté et de payer une amende et le
coût de se garer « proprement »,
Becker décida rationnellement de
choisir le « crime »3. L’hypothèse
de Becker est ici que
les délinquants et
criminels font ces
mêmes calculs ra-
tionnels. Cependant,
une telle théorie allait
contre les idées tradi-
tionnelles et admises à l’époque
selon lesquelles les crimes et délits
étaient le résultat d’un certain état
de maladie mentale et de pression
sociale4. 

Pendant que Becker prenait note
que beaucoup d’individus agis-
sent avec de fortes contraintes
morales et éthiques, les délin-
quants et criminels agissent eux
rationnellement dans les situa-
tions où le bénéfice de leurs crimes
et délits surpasse la probabilité
d’arrestation, de condamnation et
de peine de prison ou d’amende.
Du point de vue de la politique
publique, puisque le coût d’aug-
menter une amende est marginal
par rapport à celui de l’augmenta-
tion de la surveillance, on peut

conclure que la meilleure politique
(pour l’efficience) est de max-
imiser les amendes et de réduire la
surveillance. La suite des
recherches sur ce thème, menées
par les élèves de Becker comme
Isaac Ehrlich5, ont cherché à raf-
finer le modèle et à calculer l’im-
pact des mesures préventives et
des amendes sur la prévention des
délits6.

Citons un exemple évocateur :
dans un article resté célèbre7,
Ehrlich questionne l’effet dissuasif
allégué qu’aurait la peine capitale
sur la commission ou l’absence de
commission des crimes. Ehrilch
conclut qu’il y a une corrélation
forte entre l’existence de la peine
de mort et le taux de criminalité,
tandis que le fait que celle-ci soit
ou non mise en œuvre est indif-
férent sur ladite corrélation. C’est

la perspective de la condamnation
à mort, plutôt que le degré de
probabilité de survenance de celle-
ci, qui explique le mieux l’absence
de passage à l’acte chez la plupart
d’entre nous. Et, bien évidem-
ment, au plus les condamnés sont
exécutés, et au plus l’effet de
prévention est fort. L’exécution
d’un criminel se traduirait par
l’évitement de sept crimes qu’il
aurait pu commettre. Levitt, dont
nous reparlerons plus loin, a a
contrario pris le contrepied de
cette argumentation, en affirmant
que si la peine de mort est suscep-
tible d’avoir des effets dissuasifs,
il n’empêche que, actuellement,
compte tenu des conditions d’ap-
plication en Amérique, les risques
de mourir dans le couloir de la

mort sont réellement faibles pour
un criminel8. Au demeurant,
même en s’en tenant à la meilleure
hypothèse avancée par les parti-
sans de la peine de mort, cette
dernière ne rend compte que du
vingt-cinquième de la baisse des
homicides9. 

Sur un certain nombre de
thèmes connexes, Walter
Block, dans un ouvrage resté

célèbre10, a, au milieu des années
soixante-dix, pris le parti des « in-
défendables ».  Des prostituées
aux proxénètes, des dealers aux
drogués, des pollueurs aux
maîtres chanteurs, tous les parias
de la bonne morale sociale trou-
vent chez Walter Block un
défenseur paradoxal, à la pensée
infaillible fondée sur les démon-
strations les plus rationnelles,
faisant de lui un cas unique, sans

aucun préalable ni
équivalent contempo-
rain. Block est le premier
qui a le courage de pro-
poser une défense liber-
tarienne de certaines

activités paisibles et pourtant con-
sidérées inconvenantes par les
bien-pensants.

Murray Rothbard dit de cet ou-
vrage précurseur, sinon unique : 

« Defending the Undefendable per-
forms the service of highlighting, the
fullest and starkest terms, the essen-
tial nature of the productive services
performed by all people in the free
market. By taking the most extreme
examples and showing how the
Smithian principles work even in
these cases, the book does far more to
demonstrate the workability and
morality of the free market than a
dozen sober tomes on more re-
spectable industries and activities.
By testing and proving the extreme
cases, he all the more illustrates and

article de 1968, “Crime
and Punishment: An
Economic Approach”
(JPE,n°76)
5 Isaac Ehrlich et
Zhiqiang Liu, The Eco-
nomics of Crime (Interna-
tional Library of Critical
Writings in Economics),
Edward Elgar Publish-
ing, 2006. 
6 Daryl A. Hellman, Neil
Alper,  Economics of
Crime: Theory and Prac-
tice, Pearson Custom
Publishing , 6e edition
2006 ; Erling Eide, Paul
H. Rubin, and Joanna
M. Shepherd, Economics
of Crime (Foundations and
Trends(R) in Microeco-
nomics), Now Publishers
Inc, 2006 ; Gianluca
Fiorentini and Sam
Peltzman, The Economics
of Organised Crime, Cam-
bridge University Press,
1997 ; Jeffrey A. Miron,
Drug War Crimes: The
Consequences of Prohibi-
tion, Independent Insti-
tute, 2004 ; Mark A.
Cohen, The Costs of
Crime and Justice, Taylor
& Francis, 2007 ; Harold
Winter, The Economics of
Crime: An Introduction to
Rational Crime Analysis,
Routledge, 2008 ; David
P. Farrington, Brandon
Welsh, Lawrence W.
Sherman, and Brandon
C. Welsh, Costs and Ben-
efits of Preventing Crime:
Economic Costs and Bene-
fits, Westview Press,
2000. 
7 “The Deterrent Effect
of Capital Punishment :
A Question of Life and
Death”, The American

la meilleure politique (pour l’efficience)

est de maximiser les amendes et de ré-

duire la surveillance
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vindicates the theory.11»

Hormis quelques franc-tireurs12,
ces textes sont restés extrêmement
marginaux dans le monde fran-
cophone. Serge Schweitzer a le
mérite immense d’y faire référence
dans ses interventions et ses cours
à l’université d’Aix-Marseille. 

Freakonomics

Steven Levitt a étudié à l’uni-
versité d’Harvard. Il ne se
passionne pas pour la

macroéconomie qu’il juge « trop
ardue » et « déconnectée des idées
et des intuitions ». Loin des
grandes théories, il s’intéresse à
une économie s’intéressant à la
réalité des faits sociaux. Il suit en
cela les traces de Gary Becker.

Freakonom-
ics, publié
en 2005
suite au
s u c c è s
d’un arti-
cle du New York Times, en collabo-
ration avec un journaliste,
développe plusieurs thèmes liant
vie sociale et comportement
économique13. Steven Levitt tra-
vaille à partir de données statis-
tiques grâce auxquelles il cherche
à expliquer les comportements de
l’individu dans la société. Son idée
est que l’économie « consiste à dis-
tinguer corrélation et causalité ». Il
dresse des parallèles étonnants,
volontiers provocants, pour mieux
comprendre certaines tendances
économiques (comme le rapport
existant entre instituteurs et lut-
teurs de sumo ou encore les mem-
bres du Ku Klux Klan et les agents
immobiliers). Entre autres exem-
ples, il tente de démontrer que ce
n’est pas forcément parce que une

baisse de la criminalité à New
York a suivi la mise en place par
Rudolph Giuliani d’une politique
de tolérance zéro que l’un est la
cause de l’autre ; Selon Levitt il s’a-
girait plutôt de la conséquence
inattendue de la mise en place de
l’arrêt Roe vs. Wade en 1973, qui
légalisa l’avortement vingt ans
plus tôt et permit à une génération
de délinquants et criminels en
puissance (issus de milieux très
défavorisés et dont les parents
n’avaient pas les moyens de s’of-
frir un avortement clandestin) de
ne pas naître. Cette thèse centrale
dans le livre, développée par
Levitt en 2001, avait à l’époque
causé de très vives polémiques
tant du côté des milieux conserva-
teurs (justification de l’avortement
comme arme de lutte anti-crime)
que démocrates (stigmatisation

d e s

mères afro-américaines) ou encore
économistes (questionnement de
la méthode Levitt).

De manière analogue, Levitt mon-
tre qu’un agent immobilier ne
vend pas une maison au meilleur
prix (pour avoir une commission
plus importante), mais à ce qui
pour lui est le meilleur rapport
« quantité de travail fourni/com-
mission finale » (les agents immo-
biliers américains gardent, de fait,
leur propre maison sur le marché
en moyenne 10 jours de plus pour
obtenir un prix 3% supérieur).

Autre exemple, à la lecture de la
comptabilité si bien tenue par les
intéressés, il montre que si la plu-
part des dealers de drogue des
gangs américains habitent encore

Economic Review, 1975,
volume 65, Issue 3, p.
397-417.
8 « Considérant la rareté
des exécutions dans ce
pays et les délais qui les
précèdent, aucun criminel
doué de raison ne peut y
voir une menace dissua-
sive. Bien que le nombre
des peines capitales
prononcées ait quadruplé
en dix ans, les Etats-Unis
n’ont procédé qu’à quatre
cent soixante-dix huit exé-
cutions dans les années
quatre-vingt dix.
Quiconque a déjà lancé à
son enfant récalcitrant
« attention, je compte
jusqu’à dix et là, tu vas
voir » sait faire la dif-
férence entre la dissuasion
efficace et la menace
creuse », Freakonomics,
p. 167. 
9 Philippe Askenazy
s’élève contre les con-
clusions des écono-
mistes remettant en
cause les choix éthiques
issus des autres disci-
plines. Pourtant, il y a
des modèles
économétriques trou-
blants : « Des travaux
publiés dans des revues
reconnues étudient sta-
tistiquement le « deter-
rent effect » [« effet
dissuasif »] de la peine
de mort. Leur principe
est d’apprécier si le
nombre de crimes vio-
lents varie avec l’exis-
tence et l’application de
la sentence capitale.
Pour cela, ils utilisent
les différences spatiale
(entre Etats américains)
et temporelle. Portant

La baisse de la criminalité est le fruit

de la légalisation de l’avortement

Gary Becker

Gary Becker est un écono-
miste américain (né en
1930) connu pour ses

travaux, au sein de l'école de
Chicago, visant à élargir le
champ de l'analyse microé-
conomique à de nombreux
comportements humains, no-
tamment l'analyse économique
du droit. 

Il a notamment été parmi les
premiers à explorer la no-
tion de capital humain (voir

plus bas l’article consacré à son
maître-ouvrage). Ses travaux sur
l'analyse économique de la
criminalité lui ont également
valu une grande notoriété. 

Quoique décrié par une
partie de l’intelligentsia
pour ses idées très

libérales, il est peu contestable
que Gary Becker a largement
contribué aux progrès de la sci-
ence économique au cours de la
seconde moitié du vingtième
siècle. Son influence sur les
libéraux est considérable,
nonobstant la querelle qui op-
pose les positivistes dont il fait
partie aux jusnaturalistes
proches de l’école autrichienne. 

Il fut président de la société
du Mont-Pèlerin de 1990 à
1992, succédant à Antonio

Martino et cédant sa place à
Max Hartwell.



chez leur maman, c’est que la
structure des gangs favorise
uniquement le sommet de la pyra-
mide, les nombreux « fantassins »
(nombreux et prêts à supporter de
mauvaises conditions dans l’e-
spoir de monter les échelons) se
partageant le danger pour un
salaire horaire final inférieur au
salaire minimal d’activités
autrement plus légales. Il note à ce
titre que les dealers vieillissant (et
encore libres ou en vie) quittent
cette activité pour un emploi plus
standard dès qu’ils doivent sub-
venir aux besoins de leur famille.

Autre exemple réputé, Levitt mon-
tre que le prénom
donné à son enfant a
une très forte connota-
tion sociale ; il condi-
tionnera fortement
l ’ e n v i r o n n e m e n t
économique dans
lequel l’enfant devenu
adulte pourra évoluer.

En un sens, la
méthode « sen-
sualiste » de

Levitt14, moins âpre
que la méthode mathé-
matique de l’école de
Chicago, est un formi-
dable vulgarisateur de
la pensée économique
de type utilitariste. Ceci n’a pas
empêché qu’une critique libérale
naisse à l’encontre d’un ouvrage
réputé trop faible dans sa défense
et illustration de l’économie de
marché, voire même assez para-
doxal par endroit. 

C’est ainsi qu’en 2007 John Lott a
publié Freedomnomics, qui se veut
non pas une réponse point par
point à Levitt, mais une série d’ex-
emples qui, en s’inspirant de la
même méthode de présentation
que Freakonomics, défend et illus-

tre la supériorité intrinsèque de
l’économie de marché15. Voici
quelques-uns de ses exemples :

Il explique que la hausse des prix
liée au passage de l’ouragan Kat-
rina a permis de limiter les pertes
liées à celui-ci, et qu’a contrario le
contrôle des prix par le gouverne-
ment, comme ce fut le cas pour des
faits analogues dans les années
soixante-dix, aurait rendu la vie
plus dure aux victimes de l’oura-
gan. 

Autre exemple, il soutient qu’il est
nécessaire que les Américains
payent cher leurs médicaments,

non seulement pour garantir la
dynamique de l’innovation des
laboratoires, essentiellement
américains, mais aussi en faire
profiter le reste de la planète. 

D’autre part, il montre que la
réputation est plus importante en
économie que les pénalités causées
par la loi ou un jugement défavor-
able16. 

Dernier exemple donné par Lott,
l’avortement et la discrimination
positive pratiquée dans la police, a

augmenté les crimes et délits ; il af-
firme de plus que la peine de mort,
l’application de la loi et des peines,
et le droit donné aux citoyens de
porter des armes favorisent con-
sidérablement la baisse de la crim-
inalité. Toujours selon lui, l’âge, la
race et le contrôle des armes au-
raient fort peu d’effets sur le taux
de criminalité. 

Enfin, nous pourrions également
citer The armchair economist de
Steven Landsburg, économiste de
Chicago, qui lui aussi, adopte cette
méthode didactico-ludique qui
fait le succès de nombre de publi-
cations économiques contempo-

raines17. Pourquoi le
pop-corn coûte plus cher
au cinéma que dans un
magasin ? (et pourquoi la
réponse évidente n’est
pas la bonne). Faut-il
s’inquiéter du déficit
public ? La polygamie
nuit-elle aux hommes ou
aux femmes ? Les cein-
tures de sécurité ré-
duisent-elles les
accidents de voiture ?
Pourquoi les livres sont-
ils souvent décevants ?
Que se passerait-il si un
économètre définissait
les règles du football
américain ? Pourquoi les

mauvais chercheurs qui ne
cherchent pas doivent-ils néan-
moins être payés ? Les exemples
sont innombrables, les réponses
toujours surprenantes, voire co-
casses. Et répondent à un principe
général que Landsburg applique
avec constance : les gens réagis-
sent aux incitations. Cela permet
de construire de subtiles analyses
coût-avantage pour chaque prob-
lème abordé. Landsburg a du reste
récidivé récemment sur d’autres
aspects, dans More Sex Is Safer Sex.

principalement sur la
période postérieure à
1970, ces études assez
sophistiquées concluent
qu’une exécution évit-
erait de trois à vingt
meurtres. A l’inverse,
commuer une peine
capitale en emprison-
nement à vie impli-
querait autant de
meurtres supplémen-
taires. Un article récent
s’attache même à dis-
tinguer les perform-
ances des différents
modes d’exécution, la
chaise électrique se
révélant la plus dissua-
sive », « Peine de mort
pour les économistes »,
Le Monde, 13 février
2008. 
10 Defending the Unde-
fendable. New York: Fox
and Wilkes, 1976 ; trad.
française Défendre les in-
défendables, Les Belles
Lettres, 1991.
11 Cf également ce com-
mentaire de Friedrich
Hayek : « Looking
through Defending the
Undefendable made me feel
that I was once more ex-
posed to the shock therapy
by which, more than fifty
years ago, the late Ludwig
von Mises converted me to
a consistent free market
position. … Some may
find it too strong a medi-
cine, but it will still do
them good even if they
hate it. A real understand-
ing of economics demands
that one disabuses oneself
of many dear prejudices
and illusions. Popular fal-
lacies in economic fre-
quently express themselves

Pourquoi les mauvais chercheurs qui ne

cherchent pas doivent-ils néanmoins

être payés ?
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The Unconventional Wisdom of Eco-
nomics. Il souhaite ainsi sanction-
ner les jurys d’assises qui rendent
de mauvais verdicts, ou encore
propose d’inciter les individus
séronégatifs à mener une vie un
peu plus dissolue pour permettre
à leurs semblables de réduire la
probabilité d’une rencontre avec
un individu infecté.

L’analyse économique
du droit

Une autre déclinaison con-
temporaine des réflexions
liées à l’économie non

marchande est constituée par

l’analyse économique du droit.
Cette discipline cherche à expli-
quer les phénomènes juridiques
grâce aux méthodes et concepts de
la science économique. L’analyse
coût-avantage, les concepts de
coûts moyens et marginaux et plus
récemment, les tests
économétriques, sont désormais
appliqués aux phénomènes et con-
cepts juridiques. La gamme des
phénomènes juridiques étudiés va
du droit civil au droit pénal, de la
Constitution à la régulation
publique. Principalement
développée dans les pays anglo-
saxons connaissant un système ju-
ridique de Common Law, l’analyse
économique du droit est parvenue
difficilement dans les pays de
droit codifié.

Si nous remontons un peu le
temps, la matrice de l’analyse
économique du droit provient de
deux articles publiés en 1960 et
1961, respectivement de Ronald
Coase et Guido Calabresi. L’article
du premier, « The Problem of So-

cial Cost »18 et du second, « Some
Thoughts on Risk Distribution and
the Law of Torts »19 ont des orig-
ines totalement indépendantes de
par l’origine de leurs auteurs. Trai-
tant de la résolution de problèmes
d’externalités, ils offrirent une
nouvelle perspective pour les ju-
ristes et les économistes de leur
temps. Ils sont ainsi considérés par
Posner comme les fondateurs de la
nouvelle analyse économique du
droit20.

Cette évolution trouve son
origine dans les travaux de
l’école de Chicago et les

apports d’auteurs que nous con-
naissons bien à
présent, tels que Gary
Becker, Richard Posner
ou encore George

Stigler. Dès lors, il s’agit
d’analyser à l’aide des outils de la
microéconomie traditionnelle la
production et les conditions d’effi-
cacité des règles de droit. Il s’agit
de s’interroger sur le processus de
« production » des règles de droit
(démarche positive) et sur la mise
en place de règles de droit opti-
males au sens économique (dé-
marche normative). Le droit
devient un système de prix dont il
faut comprendre le fonction-

in unfounded prejudices
against other occupations,
and showing the falsity of
these stereotypes you are
doing a real services, al-
though you will not make
yourself more popular
with the majority »
12 Voir tout spécialement
Pierre Lemieux, Confes-
sions d’un coureur des
bois hors-la-loi, 2001. 
13 Freakonomics : A Rogue
Economist Explores the
Hidden Side of
Everything, William
Morrow edition, 2005 ;
trad. française Freako-
nomics, Denoël, Impacts,
2006.
14 J’entends par là une
approche ludique, non
jargonnante et qualita-
tive de la matière
économique, plutôt que
les chiffres et problèmes
abscons qui forment le
tronc commun de la
pensée économique
« traditionnelle ». 
15 Freedomnomics : Why
the Free Market Works
and Other Half-Baked
Theories Don’t, Regnery
publishing, 2007.
16 Voir à ce propos
Mathieu Laine, « le
grand écart
écologique », le Québé-
cois Libre, 19 juillet 2003,
N° 126, et catallaxia, 1er

juillet 2003.
17 The Armchair Econo-
mist : Economics And
Everyday Life, Free Press,
1995.
18 Journal of Law and Eco-
nomics, Vol.3, No.1,
1960.
19 Yale Law Journal,
Vol.70, 1961.

Quel est le processus de produc-

tion des règles de droit ?

Richard A. Posner

Le juge Richard Allen Pos-
ner (né en 1939) est
actuellement juge à la

Cour d'Appel fédérale améri-
caine. C'est l'un des fondateurs
de l'analyse économique du
droit, au sein de l'école de
Chicago à partir des travaux de
Ronald Coase et de Guido Cal-
abresi. 

Il est l’auteur de plus d’une
vingtaine d’ouvrages consacrés
à la philosophie du droit, à
l’analyse de la jurisprudence, à
l’analyse économique du droit
ou à divers sujets d’actualité
pris sous l’angle juridique ou
judiciaire. 

Durant sa carrière, il s'est beau-
coup penché sur les motiva-
tions économiques des juges. 

Diplômé de Yale et de Harvard,
Posner tient un blog commun
avec Gary Becker, l’un des plus
dynamiques du web contempo-
rain. 

http://www.becker-posner-blog.com/



nement pour fixer les prix au
niveau optimal pour atteindre l’ef-
ficience globale du système.

Dans les années 1970, la littérature
sur le sujet s’est répandue grâce
aux deux journaux du champ, le
Journal of Law and Economics et le
Journal of Legal Studies, crées re-
spectivement par Aaron Director
et Richard Posner. À la même péri-
ode, Henry Manne (ancien élève
de Coase) entreprit de créer le
Center for Law and Economics,
pour une meilleure diffusion des
idées de ce courant
auprès des juges et
juristes américains.
Il obtint l’aide de la
fondation John M.
Olin, qui a aussi joué
un rôle très impor-
tant dans l’installa-
tion de ce genre de
recherches dans de nombreuses
américaines comme Harvard,
Yale, Chicago, Stanford, George-
town, Michigan, et plusieurs
autres.

Ici comme pour l’ensemble des su-
jets relatifs à l’économie non
marchande, il faut noter le rôle
majeur qu’a eu l’université de
Chicago dans la création de
l’analyse économique du droit.
Héritant d’une tradition forte de
pluridisciplinarité, d’un cursus de
droit ouvert à l’économie très tôt
(Henry C. Simons y fut professeur
dans les années 1940) et d’une
équipe d’économistes pour le
moins talentueux, cette université
a été le lieu privilégié des pre-
mières rencontres, sous les aus-
pices de l’analyse néoclassique,
entre juristes et économistes. Des
économistes comme George
Stigler montreront aussi un vif in-
térêt dans le droit comme objet
d’étude et auront la possibilité de

publier dans les deux journaux
mentionnés plus haut. Professeurs
de droit de la concurrence (ou
« Antitrust »), Edward Levi et
Aaron Director ont influencés un
grand nombre de juristes par leurs
cours mêlant droit et économie. Ce
sera Director qui fera se rencontrer
les personnes les plus importantes
pour le développement de ce
courant : Gary Becker, Richard
Posner et William Landes.

L’analyse économique du
droit a bourgeonné en de
multiples sous champs

d’analyse. En effet, l’utilisation de
la théorie des jeux, les expérimen-
tations (behavioral law and econom-
ics) ainsi qu’un usage accru de
l’économétrie et des statistiques
ont largement contribué à l’explo-
sion du champ vers des modèles
de plus en plus complexes. Un des
développements le plus récent est
basé à l’université austro-améri-
caine de George Mason est
cherche à appliquer les principes
de la neuroéconomie à l’analyse
économique du droit, sous l’im-
pulsion du prix Nobel libertarien,
Vernon L. Smith.

Aux États-Unis, l’analyse
économique du droit est un mou-
vement très influent. Certains dé-
cisions de justice font référence à
des concepts empruntés à la sci-
ence économique ou cite des arti-
cles liés à ce courant. Cette

20 Richard Posner, The
Economics of Justice, 1983,
p.4.
21 « Selon W Block, lisez
son chapitre sur la pros-
titution, et voyez si il y a
une grande différence
entre la prostitution et le
mariage, chacun donne
à l’autre ce qui est prévu
dans le contrat », Serge
Schweitzer, citation d’un
de ses cours. 
22 Bertrand Lem-
menicier, « Pour un
marché libre de l’adop-
tion », Le marché du
mariage et de la famille, op.
cit., chap. 6
23 Bertrand Lem-
menicier, « Bioéthique et
propriété de soi », Droit :
Revue Française de Théorie
Juridique, 1991.
24 Charles Poncet, « Le
droit au suicide », Entrez
Libres, 3 avril 2008
25 Christian Michel,
« Faut-il interdire les
drogues », Entrez Libres,
3 avril 2008
26 Walter Block, « Pour
un marché libre du tra-
vail des enfants » :
« D’après Rothbard, un en-
fant devient adulte non
quand il atteint un seuil
d’âge quelconque et arbi-
traire, mais plutôt quand il
fait quelque chose pour
établir la propriété et le
contrôle de sa propre per-
sonne : c’est-à-dire quand
il quitte le domicile familial
et devient capable de sub-
venir lui-même à ses be-
soins. Ces critères, et
ceux-là seulement sont li-
bres de toutes les objections
aux limites d’âge arbi-
traires. » « L’interdiction
d’emploi devrait prendre
fin si l’on veut que les en-
fants puissent vraiment se
libérer de leurs parents
pendant qu’ils résident
sous le toit familial. Quelle
est la valeur du droit de
quitter la résidence
parentale si l’on interdit à
un enfant de subvenir à ses
propres besoins ? Le droit
de tout enfant à « mettre
ses parents à la porte » s’ils
deviennent une trop lourde
charge est complètement
compromis par les lois con-
tre le travail de l’enfant. »

L’université de Chicago a été le

lieu privilégié des premières ren-

contres entre juristes et écono-

mistes

Vernon L. Smith

Vernon L. Smith (né en
1927) est professeur de
droit et d'économie à

l'Université George Mason. Il
est membre associé de l'Inter-
disciplinary Center for Eco-
nomic Science et Fellow du
Mercatus Center. 

Il a reçu le Prix Nobel d'é-
conomie en 2002 pour avoir
introduit la recherche ex-

périmentale en laboratoire à l'-
analyse économique. Il se dit
libertarien et reconnaît l'impor-
tance de Hayek.

Socialiste durant sa je-
unesse, Smith est au-
jourd’hui une figure

importante du parti libertarien
américain. Son look mi-biker
mi-fan de hard rock lui donne
une place un peu à part dans la
galaxie des Prix Nobel d’E-
conomie. Cela étant, il s’ap-
plique à lui-même sa maxime
bien connue :

« Les meilleurs systèmes sont
ceux qui maximisent la liberté de
l'individu. »
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influence a aussi eu des effets sur
l’enseignement du droit puisque
presque toutes les universités pro-
posent maintenant des cours
d’analyse économique du droit,
voire des programmes doctoraux.
Les promoteurs originaux de ce
courant ont aussi eu un devenir
administratif brillant en devenant
pour certains juges en cour d’ap-
pel. En Europe, le mouvement est
plus lent du aux réticences à l’ap-
plication de ce genre d’outils à un
droit codifié. La France, comparée
à ses voisins, connaît peu de spé-
cialistes de ce type d’analyse mal-
gré la volonté affichée par certains
juristes et certaines juridictions
(comme la cour de cassation) de
voir appliquer de telles analyses.

L’économie de la
famille

Becker, là encore, a été un
véritable innovateur sur ce
sujet. Dans A Treatise on the

Family , Becker s’intéresse au rôle
de la famille dans la formation du
capital humain. Ainsi, le marché
du mariage, le divorce, le taux de
fécondité sont devenus des vari-
ables à expliquer grâce à ce mod-
èle. Pour lui, les décisions
touchant ces comportements peu-
vent être expliquées dans le cadre
conceptuel des coûts et gains mar-
ginaux. Par exemple, un de ces ré-
sultats est que les couples riches
ont des coûts de divorce plus
élevés et donc un taux de divorce
plus faible.

Un des centres d’intérêt de Becker
est l’impact de salaires réels élevés
sur la « valeur du temps » et donc
sur les coûts de la production do-
mestique, comme l’éducation des
enfants. Comme les femmes ont
augmenté leur investissement en
capital humain et entrent davan-
tage sur le marché du travail, le

coût d’opportunité de l’éducation
d’un enfant augmente. De plus,
l’augmentation de la profitabilité
de l’éducation (en tant qu’in-
vestissement) élève le désir de
fournir à ses enfants une éduca-
tion coûteuse. La conséquence de
ses deux phénomènes est un taux
de fertilité plus bas.

Un problème plus controversé en-
core est la conclusion de Becker
selon laquelle les parents agissent
souvent de façon altruiste à l’é-
gard d’enfants égoïstes afin de se
prémunir au moment de la vieil-
lesse. Becker voit en effet que le
taux de rendement de l’investisse-
ment dans ses enfants est plus
élevé que ceux des placements re-
traites habituels. Cependant, les
parents ne peuvent pas être sûrs
que l’enfant en question prendra
soin d’eux plus tard. Puisqu’ils ne
peuvent pas les forcer juridique-
ment à le faire, ils utilisent souvent
le levier de la manipulation en in-
stillant le sens de la « faute » à
leurs enfants, de l’obligation et de
l’amour filial. Cela agit certes indi-
rectement mais très efficacement
pour forcer les enfants à aider
leurs parents au moment de la re-
traite. Becker, en poursuivant son
raisonnement, a vu dans la sécu-
rité sociale un ennemi possible de
la famille, en ce qu’elle peut dis-
tendre ces liens par la suppression
des incitations faites aux parents

d’agir de façon altruiste avec leurs
enfants.

D’autres auteurs, Bertrand
Lemmenicier en partic-
ulier, proposent une ap-

proche moins économétrique et
plutôt centrée sur une démarche
contractualiste, fondée sur les
droits et obligations que, dans le
cadre de la famille, et notamment
du mariage, les co-contractants
échangent21.  Selon la formue con-
sacrée, la famille sinon l’amour
serait alors un échange de droits
de propriété22. 

Enfin, d’autres déclinaisons con-
temporaines, liées à la
bioéthique23, au droit au suicide24,
au libre usage des drogues25, ou au
travail des enfants26 par exemple,
sont à mentionner. Ceci fait des
auteurs libertariens contempo-
rains s’intéressant à ces « sujets de
société », des penseurs partic-
ulièrement subversifs pour le prêt-
à-penser, et rend d’autant plus
roboratives leurs démonstrations.
Sur ces questions relevant de l’é-
conomie non marchande, où l’on
touche souvent aux représenta-
tions sociales, au sens moral, à la
conception de la vie des individus,
le mainstream social-démocrate et
le conservatisme religieux se
retrouvent et s’associent pour
vouer aux gémonies ces auteurs,
pourtant ô combien intéressants et
précurseurs 
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Quentin Michon

Le rôle du marché politique :
de Dunoyer au Public Choice

Les travaux de Serge Schweitzer1 sur la corruption et son influence en politique sont l’occasion
de s’interroger sur le rôle du marché politique dans la vie économique et, plus généralement,

dans nos sociétés. Vaste sujet, abordé par de nombreux auteurs au cours de l’histoire, en particu-
lier libéraux, tels Charles Dunoyer, Charles Comte, Max Weber, Mancur Olson, James McGill
Buchanan ou Alberto Alesina. Retour sur un marché pas si différent des autres marchés, son

rôle et les leçons que peuvent en tirer les libéraux...

En quoi le « marché
politique » est-il un
marché ?

L’analyse classique distingue
sur le marché politique pro-
ducteurs et consommateurs

de biens. Les producteurs, princi-
palement les hommes politiques,
offrent discours, slogans et
promesses (mais aussi services et
arrangements) aux consomma-
teurs, les électeurs. Comme le ré-
sume Daniel Gaxie dans La
démocratie représentative, « dans une
logique de la conviction et/ou afin de
mobiliser les profanes et gagner leur
confiance, les acteurs politiques sont
amenés à proposer des discours, des
conceptions du monde, des promesses
ou des programmes d’action, des serv-
ices, des interventions, etc. que l’on
peut analyser comme des biens pro-
posés à des « consommateurs »
éventuellement intéressés. » 2

Il s’agit donc, sur le papier au
moins, d’un marché concurrentiel,
opposant les différents produc-
teurs / candidats pour convaincre
le consommateur / électeur. Les
promesses des candidats ne peu-
vent dès lors s’apprécier qu’au re-
gard de celles des autres
candidats ; les biens sont évalués
par les consommateurs de façon
relative. Pour répondre au mieux
aux demandes du marché, les pro-

ducteurs sont amenés à mener des
stratégies de positionnement sur le
marché, telles des entreprises
développant une image de mar-
que pour occuper telle ou telle
niche. Les producteurs, individus
ou partis, sont donc amenés à se
regrouper et à se spécialiser pour
être les plus efficaces possibles et
mettre en valeur leurs avantages
comparatifs; c’est une explication
possible de la « carrierisation » des
hommes politiques et de l’aug-
mentation de l’importance des
partis politiques. 

Cette analyse peut être raffinée
par la présence d’intermédiaires
entre producteur et consomma-
teurs, les agents de distribution
que sont les journalistes, les mé-
dias, voire les blogueurs. Comme
pour le « marché » en général, il ne
s’agit donc pas d’une entité ab-
straite qui trônerait, immuable, au
dessus de la vie politique. Il s’agit
d’individus, d’attentes des con-
sommateurs, de réponses plus ou
moins adaptées apportées par les
producteurs, qui sont récompen-
sés par de bons résultats élec-
toraux si leur offre répond à la
demande des consommateurs. 

A la différence des marchés sur
lesquels les achats sont réguliers,
le marché politique se caractérise
par des échéances régulières et

éloignées de plusieurs années. Le
consommateur ne peut donc se
prononcer qu’à dates fixes et assez
rares. Entre ces moments de choix
direct, le consommateur ne peut
donc apparemment pas exprimer
son choix. 

Cette différence apparente ne ré-
siste cependant pas longtemps à
un examen attentif : les échéances
sont généralement réparties de
telle manière que les délais entre
plusieurs élections soient réduits.
Ainsi, les mid term elections aux
Etats-Unis viennent offrir aux
électeurs une occasion de se
prononcer à mi-mandat par le vote
de leurs représentants à la Cham-
bre. En outre, le recours de plus en
plus fréquent aux sondages
d’opinion, équivalent en politique
des études de marché, donnent
une tribune indirecte aux consom-
mateurs, bien plus régulière. 

On notera que, dans le cadre des
démocraties libérales contempo-
raines, la concurrence entre pro-
ducteurs pour prendre les parts de
marché les plus importantes pos-
sibles se fait de manière pacifique.
C’est d’ailleurs à ce critère que le
philosophe Karl Popper recon-
naissait les sociétés ouvertes, i.e.
libérales3. Cela nous permet d’ap-
porter une réponse supplémen-
taire à l’objection avancée

1 : Serge Schweitzer,
Essai sur une typologie
de la corruption, 2004,
Librairie de l’univer-
sité d’Aix

2 :  Daniel Gaxie, La dé-
mocratie représentative,
Paris, Montchrestien,
1993, p.24

3 : Karl Popper, La So-
ciété ouverte et ses enne-
mis, chapitre 7 : The
principle of leadership
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précédemment, puisque pour
Popper, supporter éventuellement
des décisions avec lesquels on est
en désaccord entre deux élections
est la condition nécessaire de cette
absence de violence dans le
changement des personnes au
pouvoir. Un premier rôle de ce
marché politique apparaît donc,
organiser de manière pacifique
l’alternance au pouvoir. Si la con-
currence est pacifique, cela n’ex-
clut malgré tout pas certaines
pratiques bien peu libérales… 

Les précurseurs
libéraux ou, en quoi la
lutte des classes est-
elle libérale ? 

Contrairement à l’idée
reçue, le concept de lutte
des classes n’est pas

d’essence marxiste mais libérale.
L’acception en était cependant
bien différente… Des libéraux
comme Charles Comte ou Charles
Dunoyer, dans la lignée de Jean-
Baptiste Say et de Destutt de
Tracy, proposèrent par ce concept
de lutte des classes une des pre-
mières analyses du marché poli-
tique de l’époque. Ils exposent
ainsi, dès le XIXe siècle, que l’Etat
est le siège de la recherche de
rentes financées par l’impôt. 

Comme le disait avec brio Frédéric
Bastiat, « L'État, c'est la grande fic-
tion à travers laquelle tout le monde
s'efforce de vivre aux dépens de tout
le monde. » La suite de son texte il-
lustre encore mieux cette analyse
libérale de la lutte des classes :
« Car, aujourd'hui comme autrefois,
chacun, un peu plus, un peu moins,
voudrait bien profiter du travail
d'autrui. Ce sentiment, on n'ose l'af-
ficher, on se le dissimule à soi-même;
et alors que fait-on? On imagine un
intermédiaire, on s'adresse à l'État, et
chaque classe tour à tour vient lui
dire : Vous qui pouvez prendre loyale-
ment, honnêtement, prenez au public,

et nous partagerons. » 

Cette analyse est développée de
manière plus extensive à la même
époque par Augustin Thierry ou
par Charles Comte, qui opposent
classes productrices et classes pro-
ductrices. Les uns acquittent l’im-
pôt, les autres en vivent. Cette
analyse ne concerne que pour par-
tie le marché directement poli-
tique et s’étend de manière plus
générale à l’Etat et à tout ceux qui
travaillent pour lui, incluant les
politiques. 

Malgré l’étendue de son propos,
cette analyse permet de dégager
les questions inhérentes à la dé-
mocratie et à ses limites et de
nourrir la réflexion libérale : l’Etat
étant bien souvent mis au service
d’une classe pour en opprimer une
autre, le risque est grand qu’un
marché politique démocratique se
transforme en tyrannie de la ma-
jorité. C’est tout le sens de la
réflexion de Benjamin Constant
(Principes de politique, 1806) ou
d’Alexis de Tocqueville (De la dé-
mocratie en Amérique, 1835), réflex-
ions qui sont logiquement de la
même période. Pour que le régime
soit libéral et garantisse les libertés
individuelles de chaque individu,
il est nécessaire d’encadrer l’offre
sur le marché politique, en inter-
disant certaines promesses. 

Un marché efficace ? 

Si l’on entend par efficacité
d’un marché la capacité de
ses intervenants à répondre

au mieux aux demandes de
l’ensemble des consommateurs, il
est pertinent de voir quelles sont
les caractéristiques du marché
politique à cet égard. 

On peut tout d’abord remarquer
que le fonctionnement de ce
marché est affecté par la présence
de lobbys nombreux ou de

groupes de pressions divers. Syn-
dicalistes bloquant une loi,
amendements à l’instigation d’une
association patronale, lobbys anti-
OGM encore récemment, les ex-
emples sont nombreux. Depuis
bien longtemps, les producteurs
du marché politique tentent égale-
ment de détourner les règles à leur
profit, défendant des mesures
qu’on pourrait qualifier de protec-
tionnistes : Gerrymandering ou
« charcutage électoral » ne sont
pas une exclusivité française, loin
de là. 

Illustration cinématographique ré-
cente d’une autre imperfection de
ce marché politique, La guerre selon
Charlie Wilson de Mike Nichols il-
lustre comment un représentant
du peuple cherche à satisfaire
avant tout à plaire à ses électeurs
et en particulier à ceux qui, parmi
ses électeurs, sont les mieux or-
ganisés en lobby. Le souci de la
majorité passe ensuite. 

En outre, on remarque que les pro-
ducteurs du marché politique
adoptent le même comportement
que les producteurs sur n’importe
quel marché : se protéger par la
constitution de monopoles et la
mise en place de barrières à l’en-
trée, aussi élevées que possible.
Ainsi, le scrutin majoritaire ou le
financement public sur la base des
résultats passés permet de se pro-
téger de manière efficace contre
toute émergence de nouveaux
concurrents, au détriment du con-
sommateur final. Cette pratique
est d’autant plus choquante d’un
point de vue libéral que l’Etat, à la
fois juge et partie, vient, par l’in-
termédiaire des politiques, ver-
rouiller définitivement ce système
protectionniste et garantir les po-
sitions des producteurs actuels.

Comme le nota la philosophe
marxiste Simone Weill dans sa
Note sur la suppression générale des



partis politiques, le système des par-
tis politiques représente en lui-
même également une entrave au
fonctionnement d’un marché poli-
tique libre. Les structures et les ca-
pacités financières permettent
d’imposer tel ou tel candidat, Ces
imperfections se doublent de
questions sur la possibilité d’un
choix cohérent, questions posées
bien avant. 

Dès 1785, Nicolas de Condorcet
avait soulevé dans son Essai sur
l’application de l’analyse à la proba-
bilité des décisions rendues à la plu-
ralité des voix ce qu’on appellera
par la suite le paradoxe de Con-
dorcet. Il y montre comment les
choix de la majorité peuvent être
intransitifs : Si trois choix A, B et C
existent, il est possible qu’une ma-
jorité préfère A à B, qu’une autre
majorité préfère B à C, et qu’une
troisième majorité préfère C à A.
Dès lors, aucun choix ne permet-
tra de répondre à la demande de
la majorité. Néanmoins, ce prob-
lème peut être dépassé par la
« méthode de Condorcet » et ne
remet pas en cause de manière
durable l’efficacité du marché
politique puisque un système de
vote différent mais plus complexe
permet de dépasser le
problème. 

Autrement plus forte
est l’objection
soulevée par Kenneth
Arrow en 1950 avec
son théorème d’impossibilité. Par-
tant du même paradoxe que Con-
dorcet, Arrow démontre
formellement l’impossibilité
logique d’arriver à des systèmes
de choix collectifs qui soient co-
hérents. Autrement formulé,
compte tenu des échelles de
valeurs subjectives de chaque in-
dividu, le marché politique,
quelque soit son organisation, ne
peut répondre aux demandes des
consommateurs de manière co-

hérente. Cette mise en évidence
d’une imperfection majeure du
marché politique renforce à pre-
mière vue la position libérale. Tout
ce qui vient de l’Etat est suspicieux
car aucune des décisions prises ne
peut répondre aux demandes des
consommateurs-électeurs. Il s’agit
donc à première vue d’une arme
confortant l’idéologie libérale.
Mais, comme le note Henri Lepage
dans Demain le capitalisme, la men-
ace est grande d’aboutir à l’effet
inverse : puisque le marché n’est
pas à même de répondre aux de-
mandes des consommateurs, un
risque apparaît : « celui de légitimer
l'existence d'une élite particulière dé-
tentrice de l'intérêt général ». 

Le renouveau de
l’analyse du marché
politique avec l’école
du Public Choice 

Cette analyse du marché
politique et de son rôle
serait cependant incom-

plète si l’on ne s’interrogeait pas
également sur la façon dont le
pouvoir, une fois conquis, est ex-
ercé. 

C’est toute la problématique à

laquelle les économistes de l’école
du Public Choice (ou école du
choix public) ont apporté des
réponses depuis les années 1960.
Ainsi, comme le souligne James
McGill Buchanan en parlant de la
théorie du Public Choice, « Il s'agit
de compléter la théorie de la produc-
tion et de l'échange des biens ou serv-
ices marchands par une théorie
équivalente, et autant que possible
compatible, du fonctionnement des
marchés politiques. »4 Concrètement

les économistes du Public Choice
s’attachent donc à analyser le
marché politique et l’action de l’E-
tat comme sont analysés les autres
marchés par les économistes, pour
proposer une explication du rôle
des électeurs, des hommes poli-
tiques et des fonctionnaires. En
particulier, ils soulignent com-
ment les producteurs du marché
politique, hommes politiques, par-
tis, gouvernement, etc, ont un
comportement guidé par une
préoccupation majeure : max-
imiser leur résultat électoral.
Comme James Buchanan et Gor-
don Tullock l’indiquent dans The
Calculus of Consent (1962), l’intérêt
général s’apparente en fait à la
somme des intérêts particuliers
des décideurs politiques. 

Une des conclusions majeures de
cette école est la réponse à la ques-
tion de la croissance de l’Etat. Si
l’Etat croît, ce n’est par pour
mieux répondre à un « intérêt
général » que les producteurs du
marché politique tenteraient de
satisfaire. C’est parce que ces
derniers tentent de s’attirer les
faveurs de tel ou tel groupe par
des mesures injustifiées. Ils ne font
que répondre à une demande d’a-

vantages de la part
de groupes de pres-
sion plus ou moins
puissants.

Or cette tendance à
satisfaire les groupes

les plus offensifs n’est compensée
par rien : c’est l’apport de William
A. Niskanen et de sa théorie des
droits de propriété5 : la produc-
tion publique est moins efficace
que la production privée car les
consommateurs ne peuvent pas
agir si les promesses ne sont pas
tenues et ne disposent d’aucun
réel contre-pouvoir aussi perfor-
mant que le droit de propriété.

Ainsi, les économistes du Public

Les producteurs du marché politique ne
font que répondre à une demande d’avan-

tages de la part de groupes de pression
plus ou moins puissants

4 : James Buchanan et
Robert Tollison :
Theory of Public Choice :
Political Applications of
Economics, The Univer-
sity of Michigan Press,
1972

5 :  William A. Niska-
nen, Bureaucracy and
representative govern-
ment, 1971
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Choice établissent une certaine ef-
ficacité du marché politique, en
cela que les hommes politiques
donnent aux consommateurs-
électeurs ce qu’ils demandent,
avantages et protection. Mais cela
se fait au détriment de la société et
cette efficacité au moins partielle
du marché politique est en fait une
mauvaise chose. 

Cette démarche de l’école du Pub-
lic Choice est libérale, en ce qu’elle
souligne les imperfections du
marché politique et de l’Etat, sou-
vent négligées en comparaison
avec les imperfections du marché ;
et Buchanan de souligner : « si le
marché est un mécanisme d'allocation
des ressources hautement imparfait,
l'Etat lui non plus n'est pas exempt
d'imperfections ». Il ne s’agit donc
pas d’une réhabilitation du rôle
des individus mais d’une remise
en cause de la pertinence de l’in-
tervention étatique, en raison de
ses coûts cachés, au premier chef
la recherche de la satisfaction des
hommes politiques et non des in-
dividus en général. 

Il s’agit donc d’une critique de
l’efficience du marché politique
pour satisfaire au mieux un hy-
pothétique « intérêt général » et, in
fine, d’un défense « en creux »
d’un système libéral ou le marché
politique a moins de pouvoirs. En
outre, si défense d’un certain
libéralisme il y a, c’est dans une
perspective utilitariste, fondée sur
la mesure de la meilleure solution
entre deux possibilités. 

L’apport spécifique de l’écono-
miste Mancur Olson mérite égale-
ment d’être souligné. Cet
économiste américain de l’école
du Public Choice souligne dans
The Logic of Collective Action (1965)
que les hommes politiques agis-
sent pour maximiser leur nombre
de voix. Ils seront donc tentés
pour cela d’attribuer privilèges et

prébendes ciblés mais payés par
tous. Ainsi, le coût, supporté par
tous, sera minimisé et presque in-
dolore, tandis que ses bénéfices
seront maximisés. Mais il va plus
loin en montrant, avec l’aide de la
théorie des jeux, que les petits
groupes sont bien plus à même
d’obtenir ce qu’ils veulent dans
une démocratie que les groupes de
grand taille. Selon ses propres
mots, « comme les groupes relative-
ment petits sont fréquemment capa-
bles de s’organiser sur la base du
volontariat et d’agir en conformité
avec leurs intérêts communs et que les
grands groupes ne sont pas dans
l’ensemble en mesure d’y parvenir,
l’issue du combat politique qui oppose
les groupes rivaux n’est pas
symétrique… Les groupes les plus pe-
tits réussissent souvent à battre les
plus grands qui, dans une démocratie,
seraient naturellement censés l’em-
porter. »6

Leçon pour les libéraux 

Les leçons que les libéraux
peuvent tirer de ces analy-
ses du rôle du marché poli-

tique sont de deux ordres. 

D’une part, en tirant la conclusion
des travaux des économistes de
l’école du Public Choice, il est im-
portant de mettre en place les inci-
tations pour orienter les électeurs
dans une voie plus libérale :
autrement formulé, puisque les
différents groupes sociaux es-
saient d’obtenir de la part de l’Etat
ce qui satisfassent au mieux leur
intérêt, il faut tenter d’agir pour
que la satisfaction de ces intérêts
aboutissent à des mesures
libérales : élargir l’assiette fiscale
pour que tout un chacun ait intérêt
à la réduction de l’imposition, ce
qui est très loin d’être le cas en
France ou seule la moitié des foy-
ers fiscaux payent un impôt sur le
revenu des personnes physiques.
En outre, on peut remettre par-

tiellement en cause la pertinence
de l’argument qui consiste à dire
que les consommateurs cherchent
systématiquement la maximisa-
tion de leurs intérêts. Le choix du
bulletin de vote à glisser dans
l’urne se fait parfois également sur
des critères peu compatibles avec
le présupposé d’origine néo-clas-
sique de la rationalité du consom-
mateur. 

De manière non exclusive de la
première remarque, ce point justi-
fie une politique de la demande
menée en direction des consom-
mateurs pour les convaincre du
bien-fondé des idées libérales, ce
qui nous renvoie aux articles de ce
Mélange sur le militantisme et le
web-militantisme. Une fois les in-
dividus convaincus, les produc-
teurs du marché politique auront
tout intérêt à répondre à cette de-
mande et le succès sur le terrain
des idées entraînera le succès sur
le terrain politique. C’est le sens de
la réponse que Friedrich Hayek fit
à Arthur Seldon, futur fondateur
du principal think tank libéral bri-
tannique, quand ce dernier l’inter-
rogea sur l’intérêt d’un
engagement politique : « Gagnez la
bataille culturelle, gagnez la bataille
des idées, avant de gagner la bataille
politique » 

Enfin, poussant le raison-
nement sur la validité des
hypothèses jusqu’au bout,

on peut supposer que les produc-
teurs de ce marché politique
réagissent certes à la demande des
électeurs mais aussi un minimum
à leur convictions propres. Dès
lors, l’effort de promotion des
idées libérales à destination de ces
producteurs se justifie pleinement,
avec par exemple l’action d’organ-
ismes comme l’Institut de Forma-
tion Politique ou l’Institute for
Economic Studies.  

Quentin Michon

6 : Mancur Olson, Lo-
gique de l’action collec-
tive, PUF, 1968. 



Nicolas Rannou

Qu’est-ce que la propriété ?
La réponse est fameuse : c'est le vol nous dit Proudhon. On sait beaucoup moins que revenu sur

terre dans Théorie de la propriété, le même nous dit que "la propriété c'est la liberté"...

La propriété, clé de voute du
libéralisme, est mise en
avant voire inventée par

John Locke, philosophe anglais du
XVIIe siècle. C'est un concept neuf
en ce qu'on ne le trouve pas sous
une forme pure chez les Romains,
et que chez les pères et docteurs de
l'Eglise, la propriété se justifie au
mieux par la chute, chez Saint Au-
gustin (la chute montre l'imperfec-
tion de l'homme et donc
l'impossibilité d'une propriété col-
lective), ou par la bonne gestion
qu'elle permet, chez Saint Thomas.
Au siècle des Lumières, le carac-
tère naturel de la propriété est dis-
cuté, défendu comme il se doit par
les physiocrates contre
la conception tradition-
nelle (voir Philippe Si-
monnot, article du
Monde du 19 mai 2000 :
Propriété contre na-
ture). A l'appui de ce
caractère naturel, ne
peut-on constater avec
Hayek (cf Law, Legisla-
tion and Liberty, édition
de 1982, vo, tome II
p75) que la propriété existe en
quelque sorte chez les animaux,
comprise comme le territoire qu'ils
font respecter naturellement, un
des rituels réduisant la violence et
prévenant une surpopulation
génératrice de famine, en "inter-
disant" l'individu sans territoire
d'avoir une engeance. 

Le droit subjectif de propriété con-
nait sa consécration dans la décla-
ration des droits de l'homme et du

citoyen de 1789 qui y constate un
droit naturel, sacré et impre-
scriptible au côté de la liberté, de
la sureté et de la résistance à l'op-
pression. Il est depuis sous le feu
constant des doctrines collec-
tivistes qui entendent affecter au
politique une autre fin suprême
que la liberté et substituer à cette
dernière une fin déterminée par
leur conception particulière du
bien, détruisant ou réduisant tou-
jours le droit de propriété, mani-
festant ce faisant un atavisme de
nos sociétés primitives qui étaient
organisées autour de la réalisation
d'une fin collective comme l'a dé-
gagé Hayek. 

D'un point de vue de juriste, on
peut diviser le droit de propriété
en trois droits : l'usus, ou droit
d'user, fructus, droit de jouir des
fruits, et abusus, droit de disposer
(et non pas droit d'abuser). Ces
trois droits peuvent être démem-
brés ce qui donne naissance à des
usufruits, des nue-propriétés, des
servitudes... Le droit de propriété,
c'est la réunion de ces droits : celui
d'être maître de quelque chose. 

La critique contre le libéral-
isme et la propriété est an-
cienne : la liberté n'est-elle

pas pour le propriétaire ? Et est-ce
que la propriété ce n'est pas pour
le riche ? Ces objections ont été
combattues par les libéraux.
Hayek voit dans le droit de pro-
priété le mécanisme qui garantit
au pauvre que son travail lui pro-
curera des fruits dont il sera le
maître et pourra s'enrichir. Sans
droit de propriété ou mécanisme
équivalent l'individu est soumis à
l'arbitraire du puissant, suspendu
aux règles coutumières. Plus
généralement pour Hayek, le

développement de l'or-
dre des actions sur
lequel se fonde la civili-
sation n'a été rendu
possible que par l'insti-
tution de la propriété (cf
Law, Legislation and Lib-
erty, édition de 1982, vo,
tome II p121). Le droit
de propriété sert ainsi le
riche ET le pauvre, con-
clusion attaquée vio-

lemment par tous ceux qui croient
que le bonheur des uns se fait for-
cément aux dépens des autres, et
croient que la richesse est un
donné fixe qu'il conviendrait de
partager au mieux. Dans une op-
tique proche de Hayek, Guizot
prononçait au XIXe siècle les mots
célèbres quoique souvent mal-
heureusement raccourcis : "En-
richissez-vous par le travail et par
l'épargne, et vous deviendrez
électeur". Plus près de nous, Her-

Hayek voit dans le droit de propriété le

mécanisme qui garantit au pauvre que

son travail lui procurera des fruits dont

il sera le maître et pourra s'enrichir
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nando de Soto explique comme
Hayek que le droit de propriété est
à la base du succès économique
occidental, que la pauvreté n'a pas
une explication raciale ou géné-
tique mais dans le système
économique, et que l'institution de
la propriété améliorerait les condi-
tions de vie de tous. Etant donné
dès lors l'importance capitale du
droit de propriété, la fonction es-
sentielle de l'Etat serait de faire re-
specter ce droit, comme le soutient
par exemple l'économiste Robert J.
Barro. Beaucoup de théorie en
faveur de la propriété mais juste
de la théorie diront les critiques. 

Et pourtant loin des clichés, ce
sont bien les pauvres paysans chi-
nois qui réclament aujourd'hui le
droit de propriété pour se protéger
de la tyrannie d'un Etat qui les ex-
proprie soi-disant pour construire
des bâtiments d'"intérêt public", en
réalité pour monter des villas de
luxe(cf Article du Monde du 24
février 2008 : Cette terre est à nous,
foi de paysans). 

La propriété est nécessaire -
au sens philosophique- à la
liberté de l'individu, liberté

définie comme le pouvoir de pour-
suivre les fins qu'on se choisit en
fonction des moyens dont on dis-
pose. Dans une société primitive,
fermée, l'individu n'est pas libre, il
concourt à l'accomplissement de
fins collectives auxquelles il ne
peut se soustraire. Dans la Grande
Société, l'individu est maître de se
biens et les affecte comme il l'en-
tend dans les limites du droit na-
turel. 

La propriété est dotée d'un
pendant, qui est la respons-
abilité : pas de propriété

sans responsabilité, et inversement
pas de responsabilité sans pro-
priété. Dans la société socialiste,
personne n'est propriétaire (ou
tout le monde l'est, fiction qui re-

vient à dire que personne ne l'a),
personne n'est donc responsable
d'où l'état de pourrissement des
systèmes communistes, d'où aussi
l'état de délabrement et
de saleté de tout ce qui
est "public" en France :
la rue, l'université, le
métro. Ce qui n'appar-
tient à personne n'est
pas respecté. Et remarquons bien
que c'est dans ces lieux sans pro-
priétaire qu'on observe l'atomisa-
tion de l'individu et l'absence de
solidarité. 

Propriété, liberté, respons-
abilité, voilà le triptyque
libéral cher à Serge

Schweitzer. Comme il l'explique :
"je ne peux administrer la preuve
que j'utilise correctement ma lib-
erté et ma responsabilité que si je
suis propriétaire de ce que je mets
en oeuvre." Le socialisme rêve
d'une société de citoyens égaux,
instruits, responsables mais ne
produit que de l'inégalité, de la bê-
tise et engendre toujours l'assis-
tanat. Parce qu'il n'y a pas de
responsabilité sans propriété. C'est
là le drame du socialisme : la con-
tradiction entre les fins qu'il se fixe
et les moyens qu'il met en oeuvre. 

Liberté n'est pas licence et donc
propriété et responsabilité sont in-
dissociables et sources de liberté
pour soi-même et pour autrui.

Nicolas Rannou

Au milieu des années 70, Henri Le-
page décide d'enquêter sur la nou-
velle pensée économique en essor

aux Etats-Unis. De ce travail d'enquête ap-
profondi sortira Demain le capitalisme (1978),
dans lequel il évoque autant les travaux de
Milton Friedman ou Gary Becker que, briè-
vement, l'anarcho-capitalisme. Son essai
connaît un retentissement qui ne sera pas
sans effet sur le regain d'intérêt pour le libé-
ralisme que connaîtra la France au tournant
des années 80. Suivra Demain le libéralisme
(1980), dans lequel il proposera une vulgari-
sation des nouvelles théories de la concur-
rence et de la réglementation. 

Mais son maître-ouvrage reste sans aucun
doute Pourquoi la propriété (1985), traitant
cette question tant d'un point de vue histo-
rique que philosophique, juridique que,
bien sûr, économique. Lepage y parle aussi
bien des risques liés à la participation dans
l'entreprise que des vertus du capitalisme
pour résoudre les problèmes de pollution
ou encore des aspects éthiques du droit de
propriété.

Sur notre site Librairal, destiné à offrir des
ouvrages – pour la plupart épuisés, comme
c’est le cas pour Pourquoi la propriété –
vous trouverez ce livre en ligne. En voici un
bref extrait. 

« J'ai raconté ailleurs comment, à partir des
XII° et XII° siècles, le démantèlement pro-
gressif de l'édifice féodal laisse peu à peu la
place à une organisation agraire fondée non
plus sur des liens statutaires complexes, mais
sur une structure de petites propriétés pay-
sannes.  (...)

Tout commence par la reprise de la crois-
sance démographique, au XIe siècle, et la ré-
apparition d'une économie d'échanges
monétaires. Après le chaos prémédiéval, la
féodalité a en effet permis de ramener un
certain ordre qui favorise le retour à une
plus grande sécurité des communications.
Celle-ci contribue à l'extension d'un mouve-
ment de spécialisation des productions agri-
coles. Naissent les premières villes, les
premiers marchés (par exemple, les foires
de Champagne). 

Les débuts de cette nouvelle économie mar-
chande, si modestes soient-ils, modifient
l'équilibre des rapports de suzeraineté. 

La suite sur Librairal  

A LIRE SUR LIBRAIRAL : POURQUOI
LA PROPRIETE

DE HENRI LEPAGE
http://www.librairal.org/wiki/Henri_Lepage:Pourquoi_la

_propriété



Vienne, berceau des économistes Autrichiens
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III. ÉLÉMENTS D’HISTOIRE DESIII. ÉLÉMENTS D’HISTOIRE DES
IDÉES POLITIQUESIDÉES POLITIQUES

Serge Schweitzer s’inscrit ouvertement dans laSerge Schweitzer s’inscrit ouvertement dans la
(désomais relativement grande) famille des pen(désomais relativement grande) famille des pen--
seurs dits “Autrichiens”. Situés aux confins de laseurs dits “Autrichiens”. Situés aux confins de la
science économique, depuis leur fondateur, l’imscience économique, depuis leur fondateur, l’im--
mense quoique injustement méconnu Carl Menmense quoique injustement méconnu Carl Men--
ger, et de la philosophie politique, inspirés parger, et de la philosophie politique, inspirés par
Aristote et Saint Thomas d’Aquin, les “AutriAristote et Saint Thomas d’Aquin, les “Autri--
chiens” se subdivisent en nombreux courants. Leschiens” se subdivisent en nombreux courants. Les
minarchistes français s’y rattachent ; les anarcho-minarchistes français s’y rattachent ; les anarcho-
capitalistes aprioristes, descendants de Ludwigcapitalistes aprioristes, descendants de Ludwig
von Mises et plus encore de Murray Rothbardvon Mises et plus encore de Murray Rothbard
également ; les libéraux plus modérés inspirés parégalement ; les libéraux plus modérés inspirés par
Karl Popper et Friedrich von Hayek aussi ; lesKarl Popper et Friedrich von Hayek aussi ; les
“subjectivistes” disciples de Lundwig Lachmann“subjectivistes” disciples de Lundwig Lachmann
ou Don Lavoie constituent une autre tendance. ou Don Lavoie constituent une autre tendance. 

Il n’y a guère que les partisans de l’école de ChiIl n’y a guère que les partisans de l’école de Chi--
cago, les fameux Reaganomics, et les objectivistescago, les fameux Reaganomics, et les objectivistes

disciples d’Ayn Rand, qui ne se rattachent pas dudisciples d’Ayn Rand, qui ne se rattachent pas du
tout à ce courant autrichien. Adoptant l'indivitout à ce courant autrichien. Adoptant l'indivi--
dualisme méthodologique, cette école de penséedualisme méthodologique, cette école de pensée
étudie les processus logiques de l'action humaineétudie les processus logiques de l'action humaine
(praxéologie) et rejette l'application à l'économie(praxéologie) et rejette l'application à l'économie
des méthodes d'observation utilisées dans lesdes méthodes d'observation utilisées dans les
sciences. Elle prône le libre-échange, soulignesciences. Elle prône le libre-échange, souligne
l'importance de l'entreprise, de la propriété pril'importance de l'entreprise, de la propriété pri --
vée, rejette la théorie de la valeur-travail au nomvée, rejette la théorie de la valeur-travail au nom
de la subjectivité de la valeur et formule la théoriede la subjectivité de la valeur et formule la théorie
marginaliste de la valeur.marginaliste de la valeur.

Nous allons donc vous exposer, à grands traits etNous allons donc vous exposer, à grands traits et
sans chercher une quelconque exhaustivité, quelssans chercher une quelconque exhaustivité, quels
sont pour nous les principaux apports de l’écolesont pour nous les principaux apports de l’école
dite autrichienne. dite autrichienne. 
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Fabrice Ribet

Condillac et l’échange volon-
taire

Une chose n'a pas une valeur, parce qu'elle coûte, comme on le suppose ; mais elle coûte, parce
qu'elle a une valeur. Je dis donc que, même sur les bords d'un fleuve, l'eau a une valeur, mais la

plus petite possible, parce qu'elle y est infiniment surabondante à nos besoins. Dans un lieu
aride, au contraire, elle a une grande valeur ; et on l'estime en raison de l'éloignement et de la
difficulté de s'en procurer. En pareil cas un voyageur altéré donnerait cent louis d'un verre

d'eau, et ce verre d'eau vaudrait cent louis. Car la valeur est moins dans la chose que dans l'es-
time que nous en faisons, et cette estime est relative à notre besoin : elle croît et diminue comme

notre besoin croît et diminue lui-même .

Etienne Bonnot de Condillac

Le commerce a de
tous temps eu mau-
vaise presse. Les

présocratiques, a quelques excep-
tions près2, ont condamné
l’amoralisme de l’échange de
biens, et plus encore la vile atti-
tude de ceux qui s’adonnaient à
un vice à peine moindre que celui
de la luxure. Aristote a même
théorisé le concept du « commerce
stérile », qui se contente d’organ-
iser le transfert d’un
bien de main en main,
de lieu en lieu, de
bourse en bourse, sans apporter la
moindre valeur ajoutée, et,
surtout, sans rien créer. Si, pour le
distingué Stagirite, le loisir, otium,
était une activité à la fois en-
richissante et noble, le neg-otimum,
le négoce, ne pouvait être que
méprisé, tout particulièrement
pour sa vulgarité. 

Au fil des siècles, ce dis-
cours est resté à peu près invaria-
ble. Montaigne3, pourtant mieux
inspiré sur d’autres thèmes, Saint
Jérôme4, Giovanni Botero5, sont
quelques-uns des grands noms
qui se sont répandus sur le « com-
merce stérile », laissant à la posté-
rité des citations célèbres. 

Serge Schweitzer a
eu, à maintes re-
prises, l’occasion

d’intervenir sur ce sujet et de dé-
montrer la fausseté du jugement
proféré par ces auteurs classiques,
relayés durant la seconde moitié
du XXe siècle par les tenants de
« l’échange inégal », et de nos
jours par les altermondialistes et
autres partisans d’un contrôle éta-

tique des échanges. 
Pour l’illustrer, inspirons-

nous un instant des formulations
de Frédéric Bastiat. L’échange ne
produit rien de tangible, c’est ce
qu’on voit, pourtant, loin d’être un
jeu à somme nulle, il produit de la
valeur subjective, c’est ce qu’on ne
voit pas. 

Serge Schweitzer, lors
d’une conférence consacrée au de-
venir de la pensée libérale6, part
du sens commun (pour reprendre
la formule de Paine) selon lequel
les biens faisant l’objet d’un
échange sont effectivement échan-
gés parce qu’ils ont une valeur
égale. Si j’échange un stylo contre
une gomme, c’est, selon les no-

vices en économie, parce que la
valeur du stylo est égale à celle de
la gomme. 

Mais, qu’est-ce qui m’em-
pêche d’échanger ma montre
contre une gomme ? C’est peut-
être ridicule et stupide pour la plu-
part des gens, mais il se peut que,
pour moi, cette gomme représente
une valeur telle que ma montre en
a une moindre. Peut-être parce

qu’il faut que j’efface une
information compromet-
tante, ou peut-être encore

parce que j’ai de nombreuses au-
tres montres à ma disposition. Ou
pour toute autre raison. 

UN ABBÉ OBS-
CUR

Nous touchons là
le point fonda-
mental, cœur de

la mécompréhension des phéno-
mènes de marché et d’échange
chez la plupart des individus : et
cette découverte revient à un abbé
obscur7, illustre inconnu de nos
jours, Etienne Bonnot de Condillac
(1715-1780). Celui-ci a, le premier,
détruit le sens commun en affir-
mant qu’il « est faux que dans

1 Condillac, Le Com-
merce et le gouverne-
ment, 1776.
2 En particulier Xé-
nophon.
3 « Nul ne gagne ce
qu’un autre ne
perde », Montaigne,
Essais, 1572-1580.
4 « Toutes les ri-
chesses viennent de
l’iniquité, et à moins
que l’un n’ait perdu,
un autre ne peut ga-
gner », Saint Jérôme
(347-420)
5 « Le moyen très
commun de s’enri-
chir aux frais d’au-
trui, c’est le
commerce », Gio-
vanni Botero (1543-
1617)
6 Conférence organi-
sée par Liberté Ché-
rie Lyon le 27
octobre 2006, sur le
thème « la mondiali-
sation rend heu-
reux », aux mêmes
dates et dans la
même ville que le
forum antimondia-
liste intitulé « pour
une mondialisation
responsable ». 
7 Cf Philippe Simon-
not, « l’échange », in
39 leçons d’économie
contemporaine, Folio,
Seuil, 2000.

La valeur d’un bien est subjective
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l’échange on donne une valeur égale
pour une valeur égale. Au contraire,
chacune des parties toujours aban-
donne une moins grande valeur pour
une plus grande valeur ». 

La valeur d’un bien est
subjective8, est n’est pas le fruit du
travail qu’on y consacre, ni même
de l’utilité que ce bien nous pro-
cure ; elle est le fruit de notre
échelle axiologique, de l’intérêt,
du plaisir, de l’envie, des pen-
chants propres à la nature hu-
maine qui nous font bâtir, chacun,
des échelles de préférence irréduc-
tibles à celles d’autrui. L’échange,
de ce fait, ne peut avoir lieu que
s’il y a inégalité des valeurs, iné-
galité dans l’esprit de chacune des
parties prenantes à l’échange. 

Serge Schweitzer nous in-
vite à raisonner par l’absurde, sui-
vons-le un instant : si l’échange
était un jeu à somme nulle, pour-
quoi diable échangerions-nous ?
Pour passer le temps ? Pour enri-
chir, par magnanimité, des inter-
médiaires qui seraient, de fait, de
plus en plus nombreux à tirer pro-
fit de ce moyen rapide et peu fati-
gant l’enrichissement ? Les choses
sont claires, et c’est ce qu’on ne
voit malheureusement pas : si
l’échange n’était pas profitable aux

deux partenaires, et bien ils
n’échangeraient tout simplement
pas. Il ne faut jamais oublier que
l’échange n’existe que parce que
les hommes qui échangent sont
différents. Loin de la religion

contemporaine de l’économie ré-
gulée, qui anthropomorphise à
l’extrême l’Etat et les nations, il ne
faut jamais oublier que la France,
le Pérou ou le Sénégal n’échangent
rien. Ce sont les hommes et les
femmes qui composent ces pays
qui échangent. Et toutes et tous
ont des goûts différents, des pro-
jets différents, des coûts et des
avantages différents, et c’est cette
différence axiologique qui incite et
pousse à l’échange. 

Condillac n’oublie
jamais que la na-
ture humaine est

fondée sur l’efficience écono-
mique, et certainement pas sur la
morale ou sur la religion, ce qui est
un trait notable et à mettre au cré-
dit de celui qui fut pourtant un
homme d’église. En ce sens, il rap-
pelle que l’échange profite aux

parties à la condition qu’il soit
libre. Et la moindre contrainte, vi-
sant à obstruer le conduit fragile
de l’échange de biens et de ser-
vices, aboutit toujours à un bien-
être moindre. Condillac défend
donc la restauration de la liberté
du commerce et des prix, de ma-
nière prémonitoire, car son ab-
sence a été l’une des causes
principales de la chute de la mo-
narchie des Bourbon9, peu de
temps après. 

L’ÉCHANGE INÉ-
GAL ?

De nos jours, les
t h é o r i c i e n s
marxistes d’une

part, et leur resucée contempo-
raine, les altermondialistes, d’au-
tre part, refusent encore de
reconnaître cette base de la théorie
économique qu’est l’échange mu-

tuellement
bénéfique.
Base incon-
t e s t é e ,
p o u r t a n t ,

depuis plus de deux siècles. La
théorie de « l’échange inégal10 »
n’est autre que la traduction, ap-
pliquée au commerce internatio-
nal, de la théorie de l’exploitation
(entendez : des plus pauvres par
les plus riches). Or, comme l’écrit
François Guillaumat, « adhérer (à
cette thèse marxiste), c’est prétendre
qu’un contrat qui est accepté de part
et d’autre est malgré tout injuste,
qu’il est malgré tout le signe d’une
« exploitation ». C’est là récuser toute
logique, puisque, dans ce sens, il ne
peut y avoir d’exploitation sans vio-
lence ou fraude. C’est aussi nier toute
responsabilité personnelle, puisque
l’on suppose implicitement que les
agents ne sont pas autonomes. ». 

Comme le souligne, là en-
core, avec acuité Serge Schweitzer,
cette thèse aboutit à deux conclu-
sions parfaitement opposées à
toute réalité observable. 

8 Cette idée, initiée par
Condillac, a été popu-
larisée par deux au-
teurs français dont la
renommée, au XIXe siè-
cle, a été considérable,
à un point tel que nous
avons, aujourd’hui, du
mal à l’imaginer : Jean-
Baptiste Say tout
d’abord, dans son
Traité d’économie poli-
tique ou Simple Exposé
de la manière dont se for-
ment, se distribuent et se
consomment les richesses,
en 1803, puis ensuite
Frédéric Bastiat, dans
ses Harmonies écono-
miques, en 1850.  Au
surplus, un auteur ita-
lien, Francesco Ferrara,
dans Esame storico - cri-
tico di economisti e dot-
trine economiche, 2 vol.,
(1889-1891), un Suisse,
Léon Walras, un Autri-
chien, Carl Menger, et
un Britannique, Wil-
liam Stanley Jevons,
ont popularisé ce
thème au-delà de nos
frontières.  
Murray Rothbard,
« New Light on the
Prehistory of the Aus-
trian School », in The
Foundations of Modern
Austrian Economics,
1976, a toutefois rap-
pelé que des grands
scolastiques (Henri de
Gand, Pierre de Jean
Olivi), et surtout l’école
de Salamanque (Fran-
cisco de Vitoria, Do-

Etienne Bonnot de Condillac

Si l’échange était un jeu à somme nulle,

pourquoi diable échangerions-nous ?
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D’une part, il s’agit d’un
sophisme, d’une distinction arbi-
traire et sans fondement, qui ne
vise qu’à illustrer dans un champ
lexicographique éloigné du corpus
doctrinal initial du marxisme, une
déclinaison plus supposée qu’avé-
rée de celui-ci.
Qu’est ce qui dis-
tingue l’échange
« inégal » de
l’échange « nor-
mal » ? Tout
échange est-il iné-
gal ? Quels argu-
ments viennent
étayer ces asser-
tions, alors que ce
sont les pays les plus
pauvres qui récla-
ment, à corps et à
cri, devant l’OMC et
son organe de règle-
ment des différends,
l’ouverture des mar-
chés occidentaux, et
l’arrêt du soutien
abusif des prix aux-
quels ceux-ci se li-
vrent pour favoriser
leurs producteurs
intérieurs, au détri-
ment de leurs consommateurs ?

D’autre part, soutenir que
l’échange pourrait être inégal re-
vient à sous-entendre que la vic-
time dudit échange est de facto un
irresponsable qu’il faut à tout prix
assister, choyer, protéger11, et
même, plus encore, protéger
contre elle-même. C’est partir du
principe loufoque qu’il faut nous
empêcher de procéder de notre
plein gré à un échange, car, en ma-
nifestant le moindre désir d’entrer
en contrat, nous risquons, malgré
nous, de nous « faire exploiter ».
Ceci n’est pas éloigné des critiques
que les libéraux formulent à l’en-
contre du principe de précaution,
qui, poussé dans ses extrêmes,
aboutit à donner aux mains de
l’administration un pouvoir exor-
bitant à l’encontre de la liberté

d’action des individus, et qui
ignore les risques et effets pervers
induits par l’interdiction
proférée

Fabrice Ribet

mingo de Soto, Francisco
Suárez) avaient déjà
posé les bases de la sub-
jectivité de la valeur. 
9 Florin Aftalion, L’Eco-
nomie de la Révolution
française, Hachette, 1987,
coll. “Pluriel” (rééd.
PUF, 1996, coll. “Qua-
drige”)
10 Il faudrait que les par-
tisans de la liberté des
échanges n’abandonnent
pas ce terme
d’ « échange inégal »,
car, en un sens tout dif-
férent de celui des
marxistes, il est parfaite-
ment exact de dire que
l’échange est inégal,
puisqu’on échange des
inégalités de valeurs
subjectives. 
11 Mathieu Laine parle
de « l’Etat-nounou »,
dans La Grande nurserie :
en finir avec l’infantilisa-
tion des Français, JC Lat-
tès, 2006.

Le souk de Marrakech

Que l'échange puisse
avoir des effets positifs
pour ceux qui s'y livrent

est pourtant, elle aussi, une idée
très ancienne.  Philon d'Alexan-
drie écrit (dans De Legatione, ad
Cajum) : 

« Toutes les mers sont parcourues
par des vaisseaux marchands, qui
naviguent en sûreté pour exercer le
commerce que les nations établis-
sent entre elles, par ce désir naturel
d'entretenir une société, et de faire
en sorte que l'abondance des unes
vienne au secours de la 
disette des autres ». 

Florus, un des premiers écri-
vains d'origine africaine du IIe

siècle, prévoit  : 

« Supprimez le commerce, vous
rompez l'alliance du genre
humain ».

Libanius, un important rhéteur
du IVe siècle, note : 

« Dieu n'a pas accordé toutes
choses à toutes les parties de la
terre, mais il a distribué ses dons à
différents pays, afin que les
hommes, ayant besoin les uns des
autres, entretinssent société en-
semnble. Ainsi a-t-il suscité le né-
goce comme un moyen facile à tout
le monde de jouir en commun de
toutes choses, en quelque endroit de
la terre qu'elles naissent »

ZOOM



Wikibéral

Existe-il un « juste prix » ?
Souvent, on entend que les joueurs de football ou les stars sont trop payés, les débats autour des

marges réalisées par les grandes chaînes de supermarchés popularisent l'idée que les fournis-
seurs sont payés trop peu et que le client paye trop, les articles proposés en rayon. 

Néanmoins, sur quoi repose cette appréciation : sur la coutume ? sur une échelle comparative
des valeurs, incalculable mais intimement ressentie (à l'image de l'hypothèse des marqueurs so-

matiques d'Antonio Damasio), entre différents produits apparemment incommensurables ?
selon le jeu de l'offre et de la demande (mais alors la notion de juste, devient une notion très re-

lative dans le temps) ?

Le juste prix ("fair value" en
anglais) est une notion
théorique et virtuelle plus

proche de la valeur (= estimation)
que du prix (= de marché). 

Le juste prix serait, selon les ap-
proches : 
- le prix potentiel estimé à partir
d'éléments considérés objectifs
(coût, utilité, rareté, etc.) ; 
- le prix souhaitable en fonction
d'appréciations considérées
éthiques ; 
- un mot vide de sens . 

Pour les actifs financiers, concer-
nant la relation entre le juste prix
et le prix de marché, il y a deux
approches : l'hypothèse d'effi-
cience du marché qui considère
que les deux concordent ; et la fi-
nance comportementale qui note
des écarts pouvant être impor-
tants et durables entre les deux.

Qui peut définir le juste prix ? L'E-
tat, qui, ayant accès à cette échelle
de valeur idéale fixerait les prix
ou sommerait, dans un système
mixte, les marchés de rester dans
des fourchettes de prix décentes ?
Les marchés seuls ? 

Exemples : 
- les demandes autoritaires faites
aux grandes surfaces par N.
Sarkozy de baisser les prix de 3%
à 5% en 2004

- le prix unique du livre, qui en

France (loi du 10 août 1981) oblige
les éditeurs et les importateurs à
fixer un prix pour chaque ou-
vrage édité ou importé, prix
unique auquel le même livre sera
vendu par tous les détaillants (à
concurrence de la remise légale de
5 % qu'ils peuvent pratiquer). Le
prétexte invoqué, d'essence col-
lectiviste, est "fondé sur le refus
de considérer le livre comme un
produit marchand banalisé et sur
la volonté d'infléchir les mécan-
ismes du marché pour assurer la
prise en compte de sa nature de
bien culturel qui ne saurait être
soumis aux seules exigences de
rentabilité immédiate" (à croire
que les éditeurs travaillent gratu-
itement !) et sur la prétention du
gouvernement d'alors d'assurer
"l'égalité des citoyens devant le
livre" ! 

Position libérale

Le juste prix est celui que
détermine le marché, au
travers de la loi de l'offre et

de la demande, ou conformément
à la subjectivité de la valeur, c'est
à dire qu'il s'agit du prix dont
conviennent un vendeur et un
acheteur à un instant donné et
dans des circonstances données.
Toute autre définition a recours à
la théorie (fausse) de la valeur ob-
jective ou de la valeur-travail. 

La notion de "justice des prix", qui
existait encore au Moyen-Age, est

erronée. Elle évacue toute
référence au marché et renvoie à
une notion de "Bien commun" qui
commande les actions des indi-
vidus de façon téléologique afin
de faire coincider les actions indi-
viduelles avec ce Bien commun. A
noter que le code Civil français a
supprimé en droit l'action en lé-
sion qui consistait sous l'Ancien
Régime à pouvoir attaquer
quelqu'un qui vend un objet sup-
posément au-dessus de son "juste
prix". Il est intéressant de con-
stater que les partisans du "com-
merce équitable" réhabilitent une
notion qui était déjà combattue au
XVIe siècle par L'École de Sala-
manque. La notion de commerce
équitable est au mieux une astuce
marketing qui permet au client de
se donner bonne conscience, au
pire c'est une escroquerie intel-
lectuelle néo-marxisante, le com-
merce étant considéré comme un
mécanisme d'exploitation. 

La notion de "juste prix", de
même que la notion d'"échange
inégal", est un prétexte pour l'Etat
à réglementer et à s'immiscer
dans les décisions des individus.
Les prix imposés perdent toute
pertinence économique, le but
étant en réalité de favoriser cer-
tains producteurs aux dépens
d'autres producteurs, voire des
consommateurs (qui ne peuvent
bénéficier de rabais, car ils ne
peuvent acheter en dessous du
"juste prix" obligatoire)
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Si la théorie de la valeur-tra-
vail, exprimant l'idée que la
valeur (le prix) d'une mar-

chandise ou d'un service dépend
du travail nécessaire à l'effectuer,
semble intuitive, elle est beaucoup
trop simpliste pour expliquer cer-
tains faits. Pourquoi le prix d'une
œuvre d'art, par exemple, ne cor-
respond-il pas du tout au nombre
d'heures prestées par l'artiste pour
la créer ? Comment expliquer
qu'une voiture vendue neuve chez
un concessionnaire vaudra bien
moins si elle est vendue, dans le
même état, par un particulier via
des petites annonces ? Comment
expliquer que la même bouteille
d'eau aura une valeur bien plus
importante dans un désert que
dans une ville ? 

Le principe de subjectivité de la
valeur explique parfaitement ces
variations. Le prix d'une marchan-
dise ou d'un service dépend en fait
de l'acheteur : à quel point a-t-il
besoin du produit (subjectivisme
personnel), combien est-il prêt à
payer pour se l'offrir, quelles sont
les conditions de la vente (rareté,
environnement, etc.) ? La valeur
découle donc de l'utilité, définie
comme la capacité à satisfaire un
désir, quel que soit ce désir. 

Découle également de ce principe
la notion d'utilité marginale dé-
croissante, c'est-à-dire que l'utilité
qu'un individu trouve à un pro-
duit ou un service diminue au fil
du temps. Si l'on a soif, on sera
prêt à payer cher un verre d'eau.
Celui-ci une fois bu, l'utilité qu'on
trouve à s'offrir un deuxième verre
est moindre (car on a moins soif),
et le prix que l'individu serait prêt
à payer pour l'obtenir diminue
d'autant. 

Une théorie objective de la
valeur (comme la valeur-
travail) est incapable d'ex-

pliquer qu'on accorde pas la même
valeur au premier et au deuxième

verre d'eau qu'on peut boire en
plein désert, quand bien même
celui qui a extrait l'eau a eu la
même peine à puiser le premier
verre que le second. De même, la
théorie de la valeur objective est
incapable d'expliquer pourquoi la
valeur d'un aliment sera différente
pour quelqu'un qui adore en man-
ger et quelqu'un qui le déteste,
quand bien même cela ne change
rien à la quantité de travail appor-
tée. Et également cette théorie est
incapable d'expliquer (en sus de la
manière dont on peut fixer une va-
leur objective à un produit) pour-
quoi un gramme d'or extrait de
manière très pénible, et un
gramme d'or extrait de manière

Wikibéral

La subjectivité de la valeur
Si Saint Augustin (354-430) avait déjà pensé que chaque individu possède sa propre
échelle de valeur pour apprécier les choses, c'est au Moyen Age que des scolastiques
comme Henri de Gand (1217-93), Richard de Middleton (1249-1306), le franciscain
Pierre de Jean Olivi, Jean de Buridan, Albert le Grand et son élève Thomas d'Aquin
ont battu en brèche la théorie de la valeur établie sur le coût de production défendue

notamment par John Duns Scot, et qui servait de prétexte aux marchands pour gonfler
leurs prix.

Il reviendra aux membres de l'École de Salamanque, jouissant d'un contexte histo-
rique propice à la variation des prix, à la suite de l'arrivée massive d'or venu d'Amé-
rique, de généraliser cette approche. Celle-ci sera maintenue en vie par Condillac ou
Turgot (alors que la théorie de la valeur-travail était dominante après Adam Smith,
David Ricardo puis Karl Marx) et sera redécouverte à la fin du XIXe siècle par Carl

Menger et à sa suite, ceux que l'on classe parmi par l'École autrichienne (Mises,
Hayek, etc.).



très facile (ou relativement plus fa-
cile) ont en fait la même valeur à
l'échange, alors que l'extraction n'a
pas mobilisé la même quantité de
travail. 

Ludwig von Mises distingue la va-
leur subjective, qui n'est pas "chif-
frable" mais résulte d'un processus
de comparaison subjectif, et la va-
leur d'échange objective, qui a
cours sur le marché : cette valeur
est exprimée en termes de mon-
naie. 

La valeur objective est une notion
dynamique, elle résulte de l'accord
entre un vendeur et un acheteur à
un instant donné et dans des cir-
constances précises (la valeur se
découvre dans l'échange)

Citations
Cette supériorité de la valeur
estimative, attribuée par l'ac-
quéreur à la chose acquise
sur la chose cédée, est essen-
tielle à l'échange, car elle en
est l'unique motif. Chacun
resterait comme il est s'il ne

trouvait un intérêt, un profit per-
sonnel, à échanger; si, relative-
ment à lui-même, il n'estimait ce
qu'il reçoit plus que ce qu'il donne.
(Turgot) 

Un objet manufacturé n’a pas
une valeur parce qu’il a coûté
de la peine. Il en a parce qu’il
est utile. C’est cette utilité que
l’on paie quand il a fallu qu’on
la créât. Là où elle ne se trouve

pas, il n’y a point eu de valeur pro-
duite, quelque peine qu’on ait jugé
à propos de se donner… Tous les
auteurs qui ont voulu former des
systèmes économiques sans les
fonder sur la valeur échangeable
des choses, se sont jetés dans des
divagations. De là l’importance à
fixer nos idées relativement à la
valeur… Ces principes élémen-
taires ne reposent point sur des
discussions métaphysiques, mais
sur des faits. (Jean-Baptiste Say) 

La valeur est toujours le résultat
d'un processus d'évaluation. Le

processus d'évaluation
consiste à comparer l'impor-
tance de deux ensembles de
biens du point de vue de l'in-
dividu qui effectue l'évalua-
tion. L'individu qui évalue et
les ensembles de biens éva-
lués, c'est-à-dire le sujet et les ob-
jets de l'évaluation, doivent entrer
comme des éléments indivisibles
dans tout processus d'évaluation.
(Ludwig von Mises) 

S'il est impossible de mesurer la
valeur d'usage subjective, il s'en-
suit qu'il est impossible de lui as-
signer une "quantité". Nous
pouvons dire que la valeur de ce
bien est plus grande que celle de
tel autre ; mais il n'est pas possible
d'affirmer que ce bien vaut tant.
(...) La valeur subjective n'est pas
mesurée mais hiérarchisée. 
(Ludwig von Mises) 

C'est la notion de "richesse na-
turelle", la vague idée maté-
rialiste d'une "valeur
inhérente" aux objets qui est
fallacieuse, et de ce fait fausse
le jugement. En réalité, la va-
leur n'apparaît qu'à partir du
moment où une conscience hu-
maine a reconnu qu'un objet pou-
vait servir son projet particulier.
La valeur est une création de l'es-
prit humain. Elle procède d'un
acte de la pensée, et tout être hu-
main quelle que soit la date de son
arrivée, peut et doit créer ainsi la
valeur. 
(François Guillaumat) 

Le fondement du prix propre
ou intrinséque, considéré en
lui-même, c'est l'aptitude
qu'ont les choses ou les actions
à servir, soit médiatement, soit
immédiatement, aux besoins,
aux commodités, ou aux plai-
sirs de la vie. D'où vient que, dans
le langage ordinaire, tout ce qui
n'est d'aucun usage est dit de nul
prix.
(Samuel von Pufendorf)

Apartir d'un paradoxe
étudié par Adam
Smith, celui de l'eau

et du diamant (l'eau est indis-
pensable à la vie, et pas le dia-
mant, pourtant l'une est bien
moins chère que l'autre), on peut
considérer trois explications : 

- valeur objective (Adam Smith,
David Ricardo) : la valeur dé-
coule du coût de production, du
travail requis pour produire un
diamant, plus élevé que pour
obtenir de l'eau. Cependant cela
n'explique pas pourquoi l'émer-
aude est moins chère que le dia-
mant alors qu'elle est bien plus
difficile à extraire, ni pourquoi
deux diamants seront vendus au
même prix alors que leurs condi-
tions d'extraction auront été très

variables ; 

- valeur subjective (Tur-
got) : la valeur n'est pas in-
hérente au diamant, mais
au désir que les gens en
ont. En temps normal, le

diamant est très prisé. Egarés
dans un désert, les gens
préfèreront l'eau au diamant. 

- utilité marginale : pousse la
théorie de la valeur subjective
plus loin. L'utilité marginale (ap-
portée par un incrément d'un
bien ou service) décroît quand la
consommation croît. Une
marchandise de très grande

valeur telle que l'eau se
vend pour presque rien
parce que la dernière
goutte (une fois la quantité
vitale d'eau obtenue) ne
vaut presque rien

ZOOM
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Cantillon a fait fortune en
France grâce au sys-
tème de John Law. Au-

teur influent de la physiocratie,
il passe la plus grande partie
de sa vie à Paris, où il exerça la
profession de banquier. Il a
laissé une œuvre théorique qui
le place au rang des grands
précurseurs de l'économie
politique classique avec l'abbé
de Condillac et William Petty.

Ses écrits circulaient en secret :
trop subversifs ! Richard Can-
tillon jette aux orties tout
préjugé moral et religieux pour
mettre au jour une loi fonda-
trice : les biens n'ont nulle
valeur intrinsèque. C'est la seule
demande qui fixe les prix. 

A la manière des samizdats, son
principal essai, Essai sur la nature
du commerce en général (1755), cir-
cule sous le manteau, tant il est
sulfureux. Il fonde l’individual-
isme méthodologique. L’Etat n’a
pas d’existence en soi, il n’est
qu’une collection d’individus. Il
comprend, le premier, le vrai sens
de la valeur : elle provient de l’é-
valuation subjective qu’en font les
consommateurs. Le travail, plus
généralement le coût de produc-
tion, a un rôle, mais ce n’est pas
celui de fixer le prix d’une
marchandise. C’est celui d’indi-
quer si l’entrepreneur peut faire
des profits ou s’il va encourir des
pertes. 

Cantillon comprend d’ailleurs le
premier quel rôle a l’entrepre-
neur : il équilibre les demandes et
les offres dans le futur, si du moins
il parvient à prévoir correctement
l’avenir, et si on le laisse faire dans
cette tâche. 

Ce qui est déterminant,
c’est la manière dont les
riches consomment

Cantillon est un auteur gé-
nial. Il comprend que la
croissance de la population

est déterminée tout à la fois par les
ressources naturelles, les facteurs
culturels et le niveau technique.
Ce qui signifie que les peuples
adaptent leur croissance démo-
graphique à leurs ressources

économiques. Ce qui est déter-
minant, c’est la manière dont
les riches consomment. Les in-
novations pénètrent toujours
par le haut. 

Quelle est pour Cantillon l’o-
rigine du droit de propriété ?
c’est, dès lors qu’on dépasse le
stade nomade, le droit du con-
quérant de répartir son butin
comme il l’entend, terres com-
prises, entre ses favoris. C’est
un argument peu convaincant,
mais il permet à Cantillon de
pointer du doigt l’essentiel : la
loi de la concentration du capi-
tal foncier. Dans tous les cas de
figure, dit Cantillon, l’inégalité

finira par prévaloir, car les pro-
priétaires devront employer des
fermiers et des laboureurs. Il fau-
dra leur assurer la subsistance. Et
pour le reste ? le propriétaire le
versera au prince ou à l’Etat, sous
forme de revenu foncier.

Citations
« Les Hommes se multiplient comme
des Souris dans une grange, s'ils ont
le moyen de subsister sans limita-
tion. » 

Bibliographie
Cantillon, Richard. 1931 (1755).
Essai sur la Nature du Commerce en
Général, edited with an English
translation and other material by
Henry Higgs, C.B., London,
Macmillan

Richard Cantillon
Richard Cantillon (1680 – 1734) financier et économiste d'origine irlandaise, est l'un des
auteurs les plus importants qui marquent la transition du mercantilisme vers l'économie
classique. 



Carl Menger, cet illustre in-
connu

Alors que vient de sortir l’ouvrage de Gilles Campagnolo, Carl Menger, entre Aristote
et Hayek (2008, CNRS Editions), il est important de procéder à un bref rappel de la pen-
sée de cet auteur central et fondateur de la pensée dite “autrichienne”. Carl Menger
(Nowy Sacz (Pologne), 23 février 1840 - Vienne, 26 février 1921) est considéré comme
l'un des pères de la « révolution marginaliste ».

Carl Menger nait dans une
famille aisée de la petite no-
blesse polonaise, d'un père

juriste. Son fils, Karl Menger, né en
1902, fut un célèbre mathémati-
cien. 

Il suit une formation
au Gymnasium (lycée)
puis étudie le Droit à
l'université de Prague
et de Vienne. Il obtient
plus tard un Doctorat
de Droit (jurispru-
dence) à l'Université de
Cracovie, université
qu'il quitte dans les an-
nées 1860 pour devenir
j o u r n a l i s t e
économique, d'abord
au Lemberger Zeitung,
puis au Wiener
Zeitung (Vienne). 

Durant son travail, no-
tant une différence
entre ce que les sci-
ences économiques
classiques lui avaient
enseignées concernant
la détermination des
prix et ce que croient
les vrais acteurs du marché mon-
dial, il entreprend, en 1867, une
étude d'économie politique, qui
est publié sous le nom de Principes
d'économie politique (der Volk-
swirtschaftslehre de Grundsätze), en

1871. Texte fondateur de l'école
autrichienne d'économie, les
Principes sont restés cependant
largement méconnus, bien qu'ils
furent plus tard perçus comme
une contribution majeure à la
révolution néoclassique. 

En 1872, Carl Menger rejoint la
faculté de droit de l'Université de
Vienne. Il est admis à l'enseigne-
ment supérieur (habilitation) par
Lorenz von Stein, auquel, il ac-

cordera un article en 1891. Il passe
plusieurs années à enseigner la fi-
nance et l'économie politique à un
nombre croissant d'étudiants. En
1873 il devient titulaire de la
Chaire de théorie économique,
alors qu'il n'a que 33 ans. 

En 1876 il commence à
enseigner l'économie et
les statistiques à
l'archiduc Rodolphe de
Habsbourg, le prince
héritier de la Couronne
d'Autriche. Il accompa-
gne le prince dans ses
voyages pendant deux
ans, d'abord en Europe
puis en Grande-Bre-
tagne. On pense égale-
ment qu'il a aidé le
Prince dans la rédaction
d'une brochure anonyme
de 1878, qui critique vio-
lemment la haute aristo-
cratie autrichienne. Il
restera près du Prince,
jusqu'au suicide de ce
dernier en 1889 (lors de
l'affaire de Mayerling). 

En 1878 l'Empereur (le
père du prince Rodolphe) le
nomme à la Chaire d'économie
politique de Vienne. Le titre de
Hofrat lui est décerné, et il fut
nommé au Herrenhaus autrichien
en 1900. 
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Lors de son professorat, il appro-
fondit et défendit les positions des
Principes. Son épistémologie est
identifiée à celle d'Aristote.
L'essentialisme consiste, entre
autres choses, que les propriétés
économiques soient réelles. Elles
sont naturellement reliées les unes
aux autres. Si elles existent, elles
font donc partie du monde ob-
servable et elles peuvent être sé-
parées (en pensée) des autres
propriétés. Ainsi, la recherche de
ces lois exactes rendent caduques
la formalisation mathématique. 

Carl Menger publie en 1883 ses In-
vestigations into the Method of the
Social Sciences with Special Reference
to Economics. Ce livre a fait couler
beaucoup d'encre. Si bien que des
membres de l'école historiciste d'é-
conomie commencèrent à surnom-
mer, par dérision, Menger et ses
étudiants « l'école autrichienne »,
pour souligner leur rupture avec
la pensée économique tradition-
nelle allemande. Ce à quoi,
Menger répondit par un pamphlet
intitulé The Errors of Historicism in
German Economics (1884), qui lança
le fameux Methodenstreit entre
l'école historiciste et l'école
autrichienne. Menger commença à
attirer des disciples qui mar-
queront de leur empreinte la pen-
sée économique, tout
particulièrement Eugen von
Böhm-Bawerk et Friedrich von
Wieser. 

A la fin des années 1880, Carl
Menger est nommé à la tête de la
commission chargée de reformer
le système monétaire autrichien.
Durant la décennie suivante, il
écrivit une pléthore d'articles qui
ont révolutionné la théorie moné-
taire, notamment sa Theory of Cap-
ital (1888) et Money (1892). Le 22
décembre 1894, il est élu comme
correspondant de la section d’é-
conomie politique à l’Académie
des sciences morales et politiques,
en remplacement de Wilhelm
Roscher, décédé le 4 juin 1894. 

En grande partie en raison de son
pessimisme au sujet de l'état de la
bourse allemande, Carl Menger
démissionne de son professorat en
1903 pour se concentrer sur ses
études. Il meurt en 1921 à Vienne. 

Alors que Carl Menger est re-
connu internationalement et a été
traduit en anglais, en italien, en es-
pagnol et en portugais, de façon
surprenante, cet auteur, fondateur
de l'école autrichienne d'économie
n'a pas trouvé, à ce jour, un tra-
ducteur français.

Sa contribution intel-
lectuelle

Carl Menger a contribué à
mieux comprendre le tra-
vail d'un économiste en

précisant que les méthodes util-
isées en sciences sociales sont dif-
férentes d'une approche en
sciences naturelles. Il est donc à la
base de l'apport de l'individual-
isme méthodologique et du sub-
jectivisme en sciences sociales.
Dans le domaine plus précis des
biens économiques, il est cité pour
sa classification hiérarchique des
biens ainsi que sa théorie des be-
soins imaginaires. Il est, aussi,
précurseur des travaux sur la
monnaie en tant qu'intermédiaire
des échanges. 

Carl Menger a permis d'effectuer
un bond en avant spectaculaire
dans la théorie de la formation des
prix. Edward de Bono, en techni-
cien de la créativité, pourrait
ajouter qu'il s'agit également d'un
bond sur le côté, car la pensée
latérale de Carl Menger a créé une
révolution dans les esprits des
économistes. Jusqu'alors, ces
derniers raisonnaient comme si la
valeur reposait dans les biens eux-
mêmes. Tout au contraire, affirme
Carl menger, la valeur d'un bien
particulier ou d'un service n'est
pas inhérente au bien ou au serv-
ice lui-même mais elle réside dans

les perceptions, les jugements et
les calculs de chaque individu à
propos des différentes utilisations
possibles de ce bien. Ces évalua-
tions varient d'une personne à
l'autre, tout comme elles peuvent
être différentes en fonction de l'en-
droit où on se situe et du temps
qui passe. Par conséquent, un bien
ou un service n'a aucune valeur
tant qu'une personne ne décide de
poser une attention sur ce bien ou
ce service. Elle recherche si ce bien
peut satisfaire certains besoins et
donc de décider de lui attribuer un
certain prix. En résumé, la valeur
est une notion propre à chaque in-
dividu, c'est pourquoi elle est con-
sidérée comme subjective. 

Les prix que l'on observe donc, sur
le marché et sur lesquels agissent
des hommes d'affaires, n'est pas le
produit d'une force extérieure qui
s'imposerait sur le marché. Carl
Menger analyse le prix, comme un
lien de causalité entre des valeurs
subjectives entretenues au mo-
ment de l'échange par différents
acteurs économiques. Il serait dan-
gereux de présenter le prix comme
la rencontre entre l'offre et la de-
mande, dans la mesure où le
marché ferait rencontrer des
acheteurs et des vendeurs. Cette
analyse pourrait faussement don-
ner à penser que l'échange s'opère
sur un bien ou un service identifié
de la même façon par l'acheteur et
le vendeur. Alors que dans l'-
analyse de Carl Menger, l'échange
se fait sur la valeur que chaque co-
contractant attribue sur l'utilisa-
tion possible de ce bien ou de ce
service. Un prix émerge parce qu'il
facilite l'échange provenant d'une
disparité des évaluations subjec-
tives et non pas parce qu'il a fallu
produire ce bien ou ce service avec
un certain nombre de produits et
d'heures de travail 



Avenir et devenir de l’école
autrichienne

Serge Schweitzer se réclame de l’école autrichienne, comme nombre d’auteurs français
contemporains. Aux Etats-Unis, un courant propre, baptisé “austro-américain”, est
même apparu durant les années quatre-vingt. La particularité de cette école de pensée,
c’est surtout de lever contre elle les boucliers de l’ensemble des écoles concurrentes. Voilà
quelques bonnes raisons de s’y intéresser de près. 

On considère habituelle-
ment que la tradition
autrichienne est issue de

Carl Menger, que l'on associe
généralement à Léon Walras et
William Stanley Jevons dans l’« in-
vention » du marginalisme. En
réalité, ces trois auteurs ont non
seulement abouti au marginalisme
de manière indépendante, mais de
plus ils ont soutenu des positions
différentes sur de nombreux su-
jets, et sont à l’origine de trois
écoles de pensée tout à fait dis-
tinctes (école de Vienne, école de
Lausanne et école de Cambridge).
Par ailleurs, la tradition autrichi-
enne se rattache aux scolastiques
espagnols du XVIe siècle, à travers
les économistes classiques français
(Turgot, Say, Bastiat). 

Sous l’impulsion de Carl Menger,
de ses deux premiers disciples
Eugen von Böhm-Bawerk et
Friedrich von Wieser ainsi qu'un
certain nombre d'économistes tal-
enteux (Franz Cuhel, Richard
Strigl, Eugen Philippovich von
Philippsberg, Emil Sax), la tradi-
tion économique autrichienne con-
naît un essor remarquable dans les
trois premières décennies du
vingtième siècle, pour se diviser
ensuite en plusieurs courants.
Wieser s’oriente rapidement vers
un rapprochement avec la théorie
walrasienne de l’équilibre général,
voie sur laquelle le suivront des

auteurs comme Schumpeter et
dans une moindre mesure
Friedrich Hayek. 

Puis, fuyant la montée du nazisme
dans les années trente, les écono-
mistes autrichiens trouvent refuge
dans le monde anglo-saxon, et
beaucoup se rapprochent plus ou
moins des thèses dominantes dans
les pays d’accueil, principalement
la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis. 

D’autres, au premier rang
desquels Ludwig von Mises,
restent fidèles à la pensée de
Menger en ce qu’elle a d'authen-
tiquement original, et forment à
leur tour des disciples fidèles qui
assurent la persistance jusqu’à nos
jours d’une école autrichienne spé-
cifique. 

L’école autrichienne s’est
développée à travers un cer-
tain nombre de controverses

portant sur la nature même de la
discipline économique. La pre-
mière de ces controverses, connue
sous le nom de Methodenstreit, op-
pose Menger à l'école historique
allemande menée par Gustav
Schmoller, qui soutient qu’il n’ex-
iste pas de lois générales des
phénomènes économiques et que
la science économique se réduit à
l'histoire des faits économiques.
Sur l’autre aile, elle se double

d’une opposition permanente à
Léon Walras et aux néoclassiques,
initiée par Menger et poursuivie
par Böhm-Bawerk et Mises. La
troisième, lancée par Menger con-
tre la conception objective de la
valeur, se prolonge contre Karl
Marx et le socialisme avec Böhm-
Bawerk, Mises et Hayek. Enfin la
quatrième, contre les approches
macro-économiques (aussi bien
celle de Keynes que celle de Mil-
ton Friedman), est lancée par
Mises et développée par Hayek.
Ces controverses sont encore vi-
vaces et mettent la tradition
autrichienne en conflit avec
presque toutes les autres écoles de
la pensée économique contempo-
raine. 

Il ne faut pas confondre l'école
autrichienne avec des économistes
qui se sont affublés du titre de
néo-autrichiens, par exemple John
R. Hicks, en s'appuyant sur les
travaux de Böhm-Bawerk. Il s'agit
là d'un écart de la véritable pensée
de l'école autrichienne.

La conception autrichi-
enne de l’économie

Surtout connue (et combattue)
pour ses positions politiques
libérales, qui condamnent

toute intervention de l’Etat dans
l’économie, l’école autrichienne se
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caractérise en réalité principale-
ment par ses positions épisté-
mologiques et méthodologiques
concernant la nature de la disci-
pline économique. 

La matière qu’étudie l’économie
est faite de phénomènes sociaux
complexes résultant de l’action
des êtres humains, qui consiste à
mettre en œuvre de moyens pour
atteindre des fins, les relations
entre fins et moyens aussi bien que
les fins elles-mêmes étant établies
de façon subjective par chaque in-
dividu et faisant intervenir son
libre arbitre et sa raison. L’école
autrichienne affiche donc une con-
ception purement subjective de la
valeur. La valeur d’une chose est
l’intensité du désir qu’un être hu-
main particulier éprouve pour
cette chose, et non un attribut de la
chose elle-même. Ce n’est pas une
grandeur mesurable. Elle varie
d’individu à individu à un instant
donné, et varie selon les circon-
stances et le moment pour un
même individu. On ne peut ni
comparer ni a fortiori ajouter les
valeurs pour des individus dif-
férents. 

Chaque acte économique a un très
grand nombre d’effets, et chaque
phénomène économique observ-
able résulte de la conjonction des
effets d’un très grand nombre de
causes. Il en résulte que l’é-
conomie est une discipline radi-
calement différente des sciences
physiques : l’expérimentation y est
impossible, mais les phénomènes
fondamentaux nous sont directe-
ment accessibles, seule la com-
plexité de leurs interactions faisant
obstacle à l’analyse. 

Pour les économistes autrichiens,
la méthode de raisonnement ap-
plicable à l’économie est donc de
partir de notre connaissance de
nous-mêmes en tant qu’êtres hu-
mains agissants pour en dériver
par simple déduction logique les
lois qui régissent les phénomènes.
Cette méthode a priori est celle des
mathématiques et de la logique, et

s’oppose à la méthode expérimen-
tale ou hypothético-déductive des
sciences physiques (dualisme
méthodologique). 

Par exemple, la proposition
« l’homme agit » est incontestable-
ment vraie puisque nier que
l’homme agit serait déjà une action
(contradiction performative).
Dans L’Action humaine, Mises
montre que cet « axiome de l’ac-
tion » implique nécessairement les
catégories de fin, de moyen, de
causalité, d’incertitude, de
préférence temporelle, et, de
proche en proche, de valeur, de
coût, d’intérêt, etc., et engendre
enfin toute la théorie économique. 

Mais ces lois économiques sont
purement qualitatives et décrivent
les effets d’une cause prise isolé-
ment. Les phénomènes concrets,
qui résultent de la conjonction
d’une infinité de causes indépen-
dantes, sont essentiellement im-
prévisibles. En particulier, le
raisonnement mathématique leur
est inapplicable. 

Cette conception est appelée
« réalisme abstrait » : abstrait car
elle prend en compte les carac-
téristiques des êtres humains réels
et de leurs actions une par une et
non dans leur ensemble ; réaliste
parce que les caractéristiques
retenues sont effectivement
présentes chez les humains réels,
contrairement aux hypothèses
constitutives de l’homo œconomi-
cus de la théorie néoclassique.
Pour les « autrichiens », une expli-
cation d’un phénomène
économique n’est valide que si elle
rattache logiquement ce
phénomène à ses causes ultimes,
qui sont par définition les actions
d’êtres humains (individualisme
méthodologique). La tradition
autrichienne récuse donc la dis-
tinction entre microéconomie et
macroéconomie, et tient pour
vides de sens les agrégats comme
le niveau général des prix, le taux
d’inflation ou le produit intérieur
brut, ainsi bien sûr que les rela-

tions fonctionnelles entre ces
grandeurs.

Avenir de l’école

Comme l’écrit Hans-Hermann
Hoppe, « au-delà du domaine uni-
versitaire, l’école autrichienne a
surtout réussi à prendre pied, de plus
en plus, dans l’opinion profane cul-
tivée, et par là à exercer une influence
toujours croissante sur l’opinion
publique américaine. (...) Ce que les
autrichiens avaient à dire - simple,
éprouvé et logiquement nécessaire -
frappait dans ce public-là une corde de
plus en plus sensible. »

Cependant, on peut douter du fait
que l’école autrichienne aurait
déjà réalisé une véritable percée.
D’une certaine façon, fort bien ré-
sumée par Gilles Campagnolo
dans Rothbard et l’école austro-
américaine dans la querelle de l’her-
méneutique, les Autrichiens
recherchent une victoire totale et
définitive de la praxéologie qui,
par son apriorisme extrême, s’ac-
comode mal des compromis. Et
cet objectif-là ne sera probable-
ment jamais atteint. 

Toutefois, si le mainstream n’est ab-
solument pas autrichien, les sci-
ences économiques en particulier
ont fini par accepter des question-
nements neufs, dans une pluralité
de logiques où la ligne austro-
américaine est bien présente. 

En ce sens, l’élection à la prési-
dence du jury de l'agrégation de
sciences économiques de Pascal
Salin, en 2004, nonobstant la
polémique qui a éclaté à cette oc-
casion, en fournit une preuve in-
discutable 
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IV . ÉLÉMENTS SUR LA PENSÉEIV . ÉLÉMENTS SUR LA PENSÉE
LIBÉRALE CONTEMPORAINELIBÉRALE CONTEMPORAINE

Impossible de rédiger des mélanges en l’honneurImpossible de rédiger des mélanges en l’honneur
de Serge Schweitzer sans évoquer la personnalitéde Serge Schweitzer sans évoquer la personnalité
unique de celui-ci. Non content d’être un intellecunique de celui-ci. Non content d’être un intellec--
tuel libéral de renom, Serge est aussi un hommetuel libéral de renom, Serge est aussi un homme
d’action. C’est à ce titre qu’il est devenud’action. C’est à ce titre qu’il est devenu
presqu’une icône des jeunes militants libérauxpresqu’une icône des jeunes militants libéraux
partout en France. partout en France. 

Cet état de fait nous incite à réfléchir à l’avenirCet état de fait nous incite à réfléchir à l’avenir
du libéralisme en France, à son positionnementdu libéralisme en France, à son positionnement
politique, et Nicolas Rannou livre un article toutpolitique, et Nicolas Rannou livre un article tout
en nuances sur le devenir d’un courant libéral -en nuances sur le devenir d’un courant libéral -
indépendant ou au contraire intégré aux princiindépendant ou au contraire intégré aux princi--
paux partis politiques - en France. paux partis politiques - en France. 

Fabrice Ribet trace un rapide historique du webFabrice Ribet trace un rapide historique du web--
militantisme, autrement dit des nouvelles formesmilitantisme, autrement dit des nouvelles formes
de militantisme, sinon d’activisme, que le dévelopde militantisme, sinon d’activisme, que le dévelop--

pement d’internet depusi les années 1995-1996 apement d’internet depusi les années 1995-1996 a
permis. Comme tous les courants de pensée minopermis. Comme tous les courants de pensée mino--
ritaires, les libéraux se sont emparés parmi lesritaires, les libéraux se sont emparés parmi les
premiers de ce nouveau moyen de communication. premiers de ce nouveau moyen de communication. 

Plusieurs expériences militantes réussies serontPlusieurs expériences militantes réussies seront
présentées, certaines relativement anciennes,présentées, certaines relativement anciennes,
comme l’ALEPS, d’autres plus récentes, que l’ascomme l’ALEPS, d’autres plus récentes, que l’as--
sociation amie Liberté Chérie. sociation amie Liberté Chérie. 

Enfin, Quentin Michon tentera de répondre àEnfin, Quentin Michon tentera de répondre à
l’épineuse question que, d’une certaine façon,l’épineuse question que, d’une certaine façon,
Serge Schweitzer incarne : avec la présence deSerge Schweitzer incarne : avec la présence de
nombreuses figures libérales ou libertariennes innombreuses figures libérales ou libertariennes in--
ternationalement connues, l’université d’Aix-ternationalement connues, l’université d’Aix-
Marseille ne constitute-elle pas le terreau d’uneMarseille ne constitute-elle pas le terreau d’une
nouvelle école de pensée, française celle-là ?nouvelle école de pensée, française celle-là ?
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Avenir du libéralisme en FranceAvenir du libéralisme en France
Militantisme et webmilitantismeMilitantisme et webmilitantisme
L’ALEPSL’ALEPS
Liberté ChérieLiberté Chérie
Le Mises InstituteLe Mises Institute
Existe-t-il une “école d’Aix-Marseille” ?Existe-t-il une “école d’Aix-Marseille” ?



Nicolas Rannou

Avenir du libéralisme en
France

Quel avenir pour le libéralisme ? Il semble qu'une fois de plus avec Sarkozy la France a
raté le coche. Le nouveau président est vite devenu conformiste et s'épuise dans une agi-
tation interventionniste. 

Nicolas Sarkozy n'a pas su
réformer quand il a com-
mencé son mandat, au-

jourd'hui tout apparait
compromis : la possibilité des ré-
formes comme la volonté poli-
tique. Quand viendra l'alternance,
rien ne porte à croire que le PS sera
davantage libéral, encore qu'il ne
faut pas oublier que de nom-
breuses libéralisations sont venues
de la gauche. 

La France n’aime-t-elle
pas la liberté ? 

Pourquoi cette impuis-
sance française du
libéralisme ? La

France a une longue et
vieille tradition libérale :
Fénelon, Montesquieu,
Condillac, Turgot, Con-
stant, Say, Tocqueville, Bas-
tiat... et pourtant quand on
mesure son influence au-
jourd'hui il faut constater
que les libéraux sont très
minoritaires. La France
semblait à l'origine moins
disposée au socialisme que ses
voisines, Bainville remarquait
même que cela était du à l'impor-
tance du nombre de petits pro-
priétaires. Beaucoup d'auteurs
libéraux ont acquis une aura mon-

diale mais il semble au final que
nul n'est prophète en son pays
puisque Bastiat - dont Ronald Rea-
gan conservait un ouvrage à son
chevet - est inconnu des Français... 

Comment conquérir l'opinion
française et mettre une politique
libérale en oeuvre ? Certains pro-
posent la voie associative, d'autres
la voie politique, par l'intégration
dans les partis de gouvernement
ou par la constitution d'un parti
politique libéral. 

C'est cette dernière option qui
agite beaucoup les libéraux depuis
la création d'Alternative Libérale
en 2006, en froid avec nombre
d'associations et sujette à des

querelles intestines. 

Sans entrer dans le détail de ces
débats qui, au final, n’ont que peu
d’intérêt, on peut toutefois
souligner le fait que ces tensions -
sinon dissensions - ont été à l’orig-
ine d’un nouveau parti libéral : le
parti libéral démocrate. L'humeur
générale des libéraux étant anti-
politique (si ce n'est plus), on peut
de toute façon se demander s'ils
sont capables de suivre des con-
signes de vote et donc soutenir un
parti politique, qu'il soit libéral, se

présente libéral ou
s'allie avec les
libéraux. 

Certains proposent
de copier les méth-
odes de l'extrême-
gauche, comme si
au fond la fin justi-
fiait les moyens. 

D'autres enfin ne
proposent rien, la
contestation perma-
nente étant dev-
enue comme pour

les gauchistes la fin en soi : mieux
vaut prendre la pose pour tou-
jours plutôt que transiger. 

La voie associative a eu quelques

L'humeur générale des libéraux étant

anti-politique, on peut se demander

s'ils sont capables de suivre des con-

signes de vote et donc soutenir un parti

politique, qu'il soit libéral, se présente

libéral ou s'allie avec les libéraux
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beaux fruits mais beaucoup d'ex-
périences s'effacent avec le temps.

Divisés par nature 

Ce qui frappe dans ces op-
tions, c'est leur nombre, et
par conséquent la division

des stratégies.

Les libéraux sont aussi très divisés
de nature : libertariens pragma-
tiques ou intransigeants, an-
arcaps, libéraux
conservateurs, non alignés,
écolo, de gauche etc etc.
Serge Schweitzer a bien con-
staté ce point et nous repren-
drons son conseil : mieux
vaut ne pas s'intéresser à ce qui
nous divise mais à ce qui nous
rassemble. Qu'avons-nous en
commun ? Notre auteur aixois
nous l'explique : une attitude, une
façon de signer notre vie, l'adhé-
sion à la trinité liberté-respons-
abilité-propriété, une confiance,
une humilité, une esthétique1. 

Sur liberaux.org, le ciment est la
cause commune contre le social-
isme, rien sans ce ciment ne réuni-
rait des esprits aux convictions
très différentes, ce qui est en
quelque sorte une chance : avoir
tant d'opinions et de personnes de
qualités dans un milieu restreint
permet une réflexion intellectuelle
féconde. 

Mais ce n'est pas les idées qui
prendront le pouvoir. L'avenir ap-
parait sombre dans une France
dont les institutions diffusent les
idées socialistes et intervention-
nistes, où les Français s'expriment
majoritairement contre le capital-
isme, où la majorité des jeunes

veulent devenir fonctionnaire. 

Heureusement le monde ne se
limite pas à la France : ailleurs le
libéralisme avance à grand pas, les
populations qui ont connu le com-
munisme réel se font le nouveau
relai des idées libérales, porteuses
d'espoir et de développement.
Quoi qu'en disent les Cassandre,
la pauvreté recule, la connaissance
avance, le monde s'intègre et ainsi

les hommes sont
plus libres de par-
venir aux fins
qu'ils se fixent au-
jourd'hui qu'hier. 

Les pays pauvres
qui ont abandonné

le socialisme en économie émer-
gent le mieux, ils ont adopté le
modèle économique capitaliste en
se rendant finalement compte de
son efficacité. L'exemple de nos
démocraties, impuissantes et dé-
magogues, ne les pousse cepen-
dant pas à adopter nos systèmes

politiques. La capacité
de réforme de nos
vieux pays sera à cet
égard décisive pour le
libéralisme politique et
la démocratie 

Nicolas Rannou

Ce qui frappe dans ces options, c'est leur

nombre, et par conséquent la division

des stratégies

1 : conférence du 02 sep-
tembre 2006 de Serge
Schweitzer, disponible sur
YouTube et Google Vi-
deos. 



Fabrice Ribet

Militantisme et webmilitan-
tisme

Si les libéraux ne sont pas spécialement présents dans les médias traditionnels, nonob-
sant les résultats obtenus par certaines individualités télégéniques ces dernières années,
ils ont depuis toujours cultivé un esprit activiste. Celui-ci a su profiter des nouvelles
technologies de l’information et de la communication pour toucher un public bien plus
large que précédemment. 

La dimension militante, sinon
activiste, est depuis toujours
partie intégrante du modus

vivendi des libéraux qui ne veulent
pas se contenter de ronchonner dans
leur coin pour passer un tant soit peu
à l’action. C’est la raison pour laque-
lle pullulent, à tout le moins depuis les
années 80 et le renouveau de la pen-
sée libérale partout en Occident, les
think-tanks et autres organes de
réflexion. 

En effet, le tournant de la fin des an-
nées 70 et du début des années 80 est
incarné par l’arrivée de Margaret
Thatcher au Royaume-Uni, de Ronald
Reagan aux Etats-Unis, tous deux
soutenus par un groupe de penseurs
adeptes de l’école de Chicago et de
ses innombrables prix Nobel (les
fameux Reaganomics, hissés au som-
met par Milton Friedman et Frank
Knight puis par Gary Becker), des
penseurs Autrichiens que l’on redé-
couvre (Mises et Hayek en partic-
ulier), ou encore d’électrons libres
qui, tel Walter Block, Ayn Rand ou
d’autres, marquent les esprits.  La
France elle-même n’est pas à l’écart –
ou du moins pas totalement à l’écart –
de ce mouvement, puisque cette
même période marque la naissance
des « nouveaux économistes » en
1977, groupe de jeunes auteurs plein
d’avenir autour de Jacques Garello,
dont la vocation première était de dif-
fuser en France la pensée de l’école de
Chicago. Henri Lepage, Florin Aftal-

ion, Jean-Jacques Rosa, André-Paul
Weber, Pascal Salin ou encore Alain
Wolfelsperger en font partie. Le club
des « nouveaux économistes » s’in-
scrit dans une démarche activiste plus
marquée que l’ALEPS (association
pour la liberté économique et le pro-
grès social), fondée en 1966 par Henri
Arnoux, dont la vocation était de con-
stituer un club de réflexion plus « clas-
sique ».  L’ALEPS vise en effet à
diffuser dans l’opinion les principes et
les idées d’un libéralisme actuel et
d’avenir, et à créer et gérer des prix,
bourses d’étude et de voyage, fonda-
tions et œuvres diverses.

Cette véritable effervescence se pour-
suivra durant toutes les années 80, no-
tamment via les livres de Henri
Lepage (Tels que Demain le Capital-
isme, Demain le libéralisme, ou en-
core Qu’est-ce que la propriété ?,
véritables ouvrages de vulgarisation
de la pensée de l’école de Chicago), et
n’est pas sans rappeler l’effervescence
qui a gagné les pays d’Europe de l’Est
et plus encore l’Amérique latine à la
fin des années 90 (avec des figures
telles que Mario Vargas Llosa, Her-
nando de Soto et son Instituto Liber-
tad y Democracia). On a du mal à
imaginer de nos jours le poids média-
tique de ces auteurs, dans une presse
acquise à sa cause certes (en France,
toute la presse de droite en cette péri-
ode de mise en œuvre du Programme
commun), mais aussi dans les autres
organes, effrayés par l’arrivée des

ogres libéraux. L’apogée de ce mou-
vement sera atteint en 1986, avec les
élections législatives du 16 mars et
l’arrivée au gouvernement de Jacques
Chirac, qui, sept ans après l’ultrana-
tionaliste appel de Cochin, avait
revêtu pour les besoins électoraux
l’oripeau du libéralisme. Il ne tardera
pas de le répudier à nouveau, consid-
érant même, une fois devenu prési-
dent, que le libéralisme mis en œuvre
serait « pire que le communisme ». 

On ne peut pas nier qu’il y ait eu un
reflux de cette vague médiatique à
compter de la fin des années 80.
Nonobstant quelques projets très in-
téressants1, la période 1988-1995 a été
une période de vaches maigres pour la
diffusion de la pensée libérale. 

Et puis internet apparut. 

On peut distinguer quatre époques
successives du militantisme via inter-
net, qu’on a coutume d’appeler « web-
militantisme ». 

L’amateurisme est une

arme

La première époque remonte aux bal-
butiements du net, lorsque fort peu
d’internautes naviguaient, en 1995-
1996. De nombreux sites, d’abord de
simples pages personnelles, sont très
vite apparues. Citons-en quelques
uns : Le site libéral et non conformiste
de Patrick Madrolle, qui proposait de
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nombreux textes d’économie essen-
tiellement ; le Mouvement Libéral
Révolutionnaire, qui présentait un
programme de réformes libérales
complet et se voulait (contre) révolu-
tionnaire ; Libre Echange, qui était un
webzine avant l’heure, Numéro 6, une
vraie « petite » page personnelle ; La
page libérale de Hervé Duray, qui col-
lationnait des billets d’humeur liés à
l’actualité ; Catallaxia, de Fabrice
Ribet, qui présentait de grands
penseurs libéraux ; Conscience poli-
tique, qui était un petit journal en
ligne. 

Certains de ces sites ont disparu,
d’autres se sont développés.
Quelques-uns existent même toujours,
parfois sous une forme qui a un peu
évolué par rapport aux origines. 

Des sites portails aux

textes innombrables

Ce peloton de tête a été rejoint
au tournant des années 2000
par une deuxième génération

de sites, ceux-là authentiques sites in-
ternet tels qu’on les entend de nos
jours. Citons Libres, pi-
loté par l’ALEPS et
Génération libérale, et qui
a présenté un grand nom-
bre de textes, notamment
de Jacques Garello ; Lib-
eralia, de Christian
Michel, plus « général-
iste » et comprenant de
nombreux articles sur des sujets artis-
tiques ou culturels ; le site personnel
d’Hervé de Quengo, ingénieur pas-
sionné par les auteurs Autrichiens et
qui offre ses traductions de textes fon-
damentaux, nombreux et parfois fort
épais, de cette école de pensée ; l’In-
stitut économique Molinari, fondé par
Cécile Philippe et Xavier Mera, à
Bruxelles ; Eurolibnetwork, un mo-
teur de recherche permettant de trou-
ver rapidement des documents sur les
grands thèmes comme la mondialisa-
tion, le libre échange, l’histoire, la
philosophie, l’écologie et bien
d’autres parmi des centaines de sites
libéraux. 

Ces sites ont la particularité de fédérer

plusieurs activistes libéraux, ou en-
core plusieurs penseurs de renom, au-
tour d’une enseigne unique. Ces sites
regroupent donc, bien souvent, de très
nombreux textes en ligne. 

Il est toutefois impossible de ne pas
évoquer deux sites majeurs du tour-
nant activiste de la présence du
libéralisme sur le net. 

Le Québécois Libre d’une part, un or-
gane de presse se présentant comme
défendant la liberté individuelle, l’é-
conomie de marché et la coopération
volontaire comme fondement des re-
lations sociales. Le « QL », fondé en
1998, a pour vocation de commenter
les sujets d’actualité depuis le point de
vue libertarien. Ses archives contien-
nent un bon éventail de la pensée
libérale sur de nombreux sujets, écrits
par des auteurs canadiens, français et
américains. La langue principale est le
français, mais le quart des articles est
en anglais. L’ajout d’un blog en 2005
a permis au magazine de publier des
articles plus intemporels puisque les
commentaires ponctuels sur l’actual-
ité ont désormais une place réservée.

Le Québécois Libre accueille toute la
pensée libérale, aussi bien les minar-
chistes que les anarcho-capitalistes,
tant que les articles défendent la lib-
erté individuelle, le marché libre et
s’opposent à l’intervention étatique.
Par contre, il n’accepte pas les articles
qui font la promotion de la guerre
comme moyen de préserver ou de
mettre en place une société libérale.
Ainsi, il publie souvent en politique
internationale des écrits inspirés par
l’isolationnisme de Rothbard et qui
critiquent à ce titre les néoconserva-
teurs.

Le nom « Québécois Libre » est un
clin d’œil ironique au slogan nation-

aliste « vive le Québec libre». Ancien
souverainiste québécois, son directeur
Martin Masse est devenu anarcho-
capitaliste et il est désormais persuadé
que la liberté d’une nation, entité ab-
straite, est une notion dénuée de sens
qui ne sert qu’à justifier l’oppression
par l’État.

Euro 92 d’autre part, le site dirigé par
Henri Lepage, basé dans l’un des rares
lieux libéraux français, l’université
Paris IX Dauphine. Fondé en 1988,
par Alain Madelin, l’Institut Euro 92
rassemble des décideurs et respons-
ables économiques soucieux alors de
renforcer la compétitivité globale de
leur pays face aux nouvelles exi-
gences créées par la mise en place du
Marché unique et la mise en route de
l’Union Européenne. 

Après la chute du mur de Berlin, l’In-
stitut Euro 92 s’est engagé dans la
voie de la grande Europe, la réflexion
sur les futures institutions communes
et l’appui à la transition des nouvelles
démocraties de l’Est européen.

Le domaine d’action de l’Institut Euro
92 ne se limite pas à l’é-
conomie, mais s’étend à la
redécouverte et à la refor-
mulation des racines
philosophiques, juridiques
et culturelles communes
sur lesquelles se fonde la
véritable tradition eu-
ropéenne et occidentale
des libertés individuelles.

Club d’études, de réflexion et de
propositions, l’Institut Euro 92 s’ap-
puie sur un réseau mondial de plus de
250 instituts et d’organismes
partageant les mêmes conceptions
d’une société de droit et de liberté,
couvrant plus d’une soixantaine de
pays, qui lui permettent de mobiliser
un potentiel intellectuel exceptionnel
autour des travaux qu’il organise.

Les textes diffusés par le truchement
du Québécois Libre et d’Euro 92 sont
extrêmement nombreux, et souvent de
très grande qualité. Aujourd’hui en-
core, ces deux sites restent des
références, nonobstant du reste le fait
que l’institut Euro 92 est en coma

On a du mal à imaginer de nos jours le poids

médiatique des auteurs tels que Henri Lep-

age dans les années quatre-vingt



cérébral, et qu’il n’est plus mis à jour
depuis plusieurs années à présent. 

Les net-organisations

libérales

Une troisième époque du web-
militantisme s’est faite jour
lorsque des organisations,

nouvelles ou ayant pignon sur rue de
longue date, ont choisi de faire d’in-
ternet non pas un moyen parmi d’autre
de leur action, mais le vecteur princi-
pal – et même parfois unique – de
celle-ci. Cette période a été marquée
par l’institutionnalisation sur le net
des grands think-tanks libéraux, en
France comme à l’étranger. Autrement
dit, ces think-tanks, souvent constitués
quelques années plus tôt, ont par-
tiellement ou totalement réorienté leur
activité pour qu’elle colle à ce nou-
veau médium, en offrant par con-
séquent aux internautes un grand
nombre de références, de compte ren-
dus de conférences, de publications
diverses. Plutôt que de chercher une
quelconque exhaustivité, contentons-
nous de citer quelques sites majeurs,
parmi les plus représentatifs de ce
phénomène.

Citons tout d’abord le fameux Mises
Institute. Le site internet de l’Institut
est apparu en 1995 et offre un accès
libre de recherche à une quantité gi-
gantesque de documents. Le « Mises »
a également produit plusieurs films
documentaires, dont Liberty and Eco-
nomics: The Ludwig von Mises
Legacy, The Future of Austrian Eco-
nomics ou encore Money, Banking,
and the Federal Reserve. Le site web

présente de nombreux articles qui
défendent l’individualisme et qui cri-
tiquent férocement le collectivisme, le
fascisme, le socialisme et le commu-
nisme. Le contexte de l’intervention
américaine en Irak a permis au
« Mises » de diffuser de nombreux ar-
ticles s’opposant à la guerre. 

Plus précisément, le site internet du
Mises Institute offre une partie con-
sacrée aux grands auteurs libertariens,
au premier chef desquels son fonda-
teur Murray Rothbard. Un article quo-
tidien est envoyé aux abonnés à la
liste de diffusion. Des podcasts com-
mentent l’actualité ou permettent d’é-
couter sur son baladeur les chapitres
de tel ou tel ouvrage, souvent édité di-
rectement d’ailleurs par le Mises In-
stitute. Un blog permet d’aborder tous
les aspects liés à l’actualité sous l’an-
gle autrichien. Une bibliothèque en
ligne permet d’accéder à pratiquement
tous les ouvrages classiques du
libéralisme, projet repris récemment
en français par l’association
libéraux.org sous l’intitulé « Li-
brairal2 ». De très nombreuses con-
férences, ou cours des principaux
professeurs de l’Institut, sont diffusés
sous forme audio ou vidéo. Un forum
de discussion consacré à l’école
autrichienne, et tant d’autres aspects
viennent émailler et enrichir ce site,
qui constitue sans conteste la
référence absolue en matière de web-
militantisme, que beaucoup, dont
notre association, tentent sinon
d’imiter du moins de s’en inspirer
pour ses propres actions. 

Autre exemple, français celui-là, l’In-
stitut Turgot première version, animé
par Mathieu Laine. Créé sur le mod-
èle anglais de l’Institute of Economic
Affairs, cet institut a publié des études
et a communiqué sur divers sujets
économiques, politiques ou sociaux. Il
a organisé des réunions de travail,
dont il a rendu compte sur son site, des
conférences ouvertes au public. Tur-
got a également rémunéré des
chercheurs pour produire des études
de qualité qui ont pour but de démon-
trer les limites de l’interventionnisme
étatique et les avantages d’un système
fondé sur la liberté et sur la discipline
de la responsabilité personnelle. Après

une période faste, cet Institut est toute-
fois en perte nette de vitesse. 

Citons également le Centre for the
New Europe, qui est une fondation de
recherche à but non lucratif basée à
Bruxelles. Le Centre est aujourd’hui
devenu le forum leader dans le débat
des idées et des implications pratiques
des politiques de l’Union Européenne.
Au fil des années, le Centre a publié
des dizaines de livres, plus d’un mil-
lier d’articles dans des journaux et
magazines, reçut pour des déjeuners
dîner-discussion plusieurs centaines
de membres du Parlement européen,
d’employés à la Commission eu-
ropéenne, de hauts-fonctionnaires au
Conseil des ministres ou d’autres in-
stitutions européennes ainsi que des
étudiants européens, des journalistes
et des hommes d’affaires. Ce think-
tank, connu sous le simple nom de
“CNE”, est aujourd’hui un lieu im-
portant où se discutent les alternatives
aux politiques de l’Union Eu-
ropéenne. 

Autre exemple bruxellois, l‘Institut
économique Molinari (IEM), qui est
un institut de recherche et d’éduca-
tion, actuellement présidé par Cécile
Philippe. Il défend une ligne libérale
voire libertarienne, proche de l’école
autrichienne et travaille aussi bien sur
des thématiques françaises que belges.
Il a pour objet d’entreprendre et de
stimuler la recherche sur des questions
et des développements économiques,
politiques, culturels et éthiques. Ainsi
il envisage de se concentrer sur la
recherche et le développement de
politiques alternatives encourageant la
croissance économique et l’entreprise
et veut étudier de nouvelles solutions
s’inspirant des mécanismes d’opéra-
tion du marché. 

Il est en particulier extrêmement cri-
tique des méthodes d’intimidation em-
ployées par certains écologistes pour
faire taire le débat scientifique sur la
question du réchauffement climatique.
Constatant l’absence d’unanimité
parmi les chercheurs sur l’origine hu-
maine de ce réchauffement, il appelle
au dialogue scientifique avant de pren-
dre des mesures dangereuses et aux
effets opposés à ceux souhaités. 
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L’Institut économique Molinari or-
ganise également des évènements
pour faire connaître la pensée libérale
comme un séminaire sur le thème du
livre L’Action humaine de Ludwig
von Mises ou de Man, Economy and
State de Murray Rothbard. 

Dernier exemple, l’Institut Mon-
taigne. C’est un think-tank libéral
classique français, d’obédience très
modérée, fondé et présidé par Claude
Bébéar et dirigé par Philippe Manière.
C’est un laboratoire d’idées indépen-
dant qui a été créé en 2000 et qui est
dépourvu de toutes attaches parti-
sanes. Ses financements, exclusive-
ment privés, sont très diversifiés,
aucune contribution n’excédant 2,5 %
du budget. Il réunit des chefs d’entre-
prise, des hauts fonctionnaires, des
universitaires et des représentants de
la société civile issus des horizons et
des expériences les plus divers. 

Dans le même temps, et c’est une
autre forme d’institutionnalisation,
des organisations telles que l’iFRAP,
Contribuables associés ou Liberté
Chérie ont développé leurs actions
non pas aussi, mais d’abord par inter-
net. 

Intéressons-nous un instant à Liberté
Chérie. Cette association a pour am-
bition de diffuser la pensée libérale au
sein de la société française afin de
faire reculer l’idéologie étatiste, selon
elle trop profondément ancrée dans les
mœurs. Conformément à la tradition
libérale, l’objectif de cette association
est de militer pour une société d’égal-
ité de droits, de laquelle seront donc
supprimées toutes sortes de privilèges
et de « statuts », et pour l’avènement
d’une société de liberté et de respons-
abilité individuelle. 

Liberté Chérie a la volonté de « vul-
gariser » les idées libérales en utilisant
les mêmes méthodes de rhétorique et
d’action que les syndicats. L’associa-
tion affirme faire de la « fun-politique
». Par « fun-politique », il semble
qu’il faille comprendre les « contre-
manifestations » mais aussi par exem-
ple les jeux de société « Monopole

Public » que l’association a commer-
cialisés en décembre 2004 ou encore
la production de stickers et de T-shirts
raillant les syndicats ou le monde
étatiste d’une manière plus générale. 

Il s’avère que toute l’activité commu-
nicationnelle de Liberté chérie est ori-
entée autour d’internet. Non qu’il
faille négliger l’influence majeure des
innombrables passages médias de
l’association, notamment via son ex
porte-parole Sabine Hérold, ou encore
ses actions sur le terrain ; mais c’est
toujours internet qui a constitué le
socle des campagnes de communica-
tion ou d’action de l’association. C’est
par internet que Liberté Chérie diffuse
l’essentiel de son message, commu-
nique, recrute. 

Serge Schweitzer, s’il n’est pas un
utilisateur très aguerri du net, a en re-
vanche bien compris que les net-or-
ganisations libérales constituent à
présent l’un des vecteurs les plus effi-
caces d’une propagation réussie des
idées libérales. C’est la raison pour
laquelle il répond fréquemment à l’in-
vitation de nos amis de Liberté Chérie
pour intervenir dans le cadre de con-
férences, ensuite disponibles en ligne
pour tout un chacun. 

Un exemple un peu différent, de web-
militantisme extrême d’une certaine
façon, est celui de Bureaucrash, aux

Etats-Unis. Dirigé par Jason Talley,
Bureaucrash vise à lutter contre l’ac-
croissement du contrôle gouverne-
mental de nos vies. Bureaucrash
anime un réseau international d’ac-
tivistes libertariens, souvent estudi-
antin, et utilise toutes les formes
possibles d’action militante « créa-
tive » (manifestations, créations
graphiques, films en ligne, t-shirts, au-
tocollants et posters, etc.). Leur com-
bat pour la liberté utilise pour
l’essentiel les méthodes éprouvées de
l’extrême-gauche. 

Les réseaux sociaux

libéraux

Enfin, depuis l’avènement des
fonctionnalités plus interac-
tives, qui ont accompagné le

développement du « web 2.0 », nous
sommes entrés dans une quatrième
époque du webmilitantisme. Par
« web 2.0 », terme mou par excel-
lence, il faut entendre le fait que l’u-
tilisation du web s’oriente de plus en
plus vers l’interaction entre les util-
isateurs, le crowdsourcing et la créa-
tion de réseaux sociaux rudimentaires,
pouvant servir du contenu et ex-
ploitant les effets de réseau. En ce
sens, les sites « web 2.0 » agissent
plus comme des points de présence,
ou portails web centrés sur l’utilisa-
teur plutôt que sur les sites web tradi-
tionnels. Dans le « web 2.0 »,



l’internaute est acteur. Il contribue à
alimenter en contenu les sites, blogs,
...

L’un des précurseurs d’une forme
certes rudimentaire mais indéniable de
réseau social, c’est le forum liber-
aux.org. Comptant à présent plus de
400 000 messages dans sa version 3,
et sans doute autant dans ses versions
antérieures, liberaux.org est devenu au
fil du temps le forum de référence de
tous les libéraux. Une communauté
relativement soudée en a émergé, et
l’association liberaux.org, qui, outre
ce forum, gère les sites catallaxia, li-
brairal et wikibéral, est le fruit de ce
réseau social libéralo-libertarien. 

Une autre forme de réseau social
libéral est incarnée par les innom-
brables blogs qui émaillent le net en
langue française. Il est impossible de
décrire avec précision la cartographie
des bloggeurs et leurs interactions ré-
ciproques. Il se crée chaque mois de
nouveaux blogs, pendant que d’autres
cessent d’exister. Toutefois, au fil du
temps, des blogs sont sortis du lot,
pour la qualité de leurs billets, la
fréquence de leur mise à jour, l’intérêt
que l’on peut y porter. En voici donc
les principaux. 

Hashtable, le blog du masqué h16, est
probablement l’un des plus lus et des
tout meilleurs. Doté d’un style piquant
et drôle, h16 décortique l’actualité en
tournant en dérision les sots, les fats
et les inconséquents. H16 est
du reste un membre éminent
et un modérateur du forum
liberaux.org.

La Page libérale, dirigée par
Hervé Duray, est un blog
collectif libertariano-conser-
vateur, centré sur l’actualité,
surtout internationale. 

Le blog de Guy Sorman est
une autre référence, par la
qualité des billets qu’il
rédige, sur tout sujet d’actu-
alité. 

Chacun pour soi, autre blog
collectif, est la progéniture
de plusieurs membres anar-

cho-capitalistes de liberaux.org. Les
signatures de Ronnie Hayek et d’Oc-
tavius sont parmi les plus intéres-
santes de ce blog. 

Vincent Benard, et son blog intitulé
« objectif liberté », diffuse des articles
relativement longs, tournant autour de
thèmes assez précis, tels que la poli-
tique du logement, qui du reste a fait
l’objet d’un ouvrage de Vincent. 

Ce à quoi nous pourrions ajouter des
blogs non ouvertement libéraux mais
pourtant très largement dignes d’in-
térêt, tels qu’Econoclaste (consacré à
la vulgarisation des questions
économiques) ou maître Eolas (pour
la vulgarisation des questions ju-
ridiques et judiciaires). 

Enfin, on ne peut pas évoquer les
réseaux sociaux sans se pencher sur
les sites qui ont cette seule et unique
finalité, tels que MySpace, Orkut, ou
encore Facebook. En France, c’est in-
contestablement Facebook qui
rassemble le plus d’utilisateurs. Ce
site comprend de nombreux groupes
consacrés à des sujets ou penseurs
libéraux. Les titres de ces groupes sont
explicites : « Contre l’assistanat en
France », « Classical Liberalism »,
« Pascal Salin Appreciation Society »,
« Je refuse de payer une taxe sur mon
ordi pour financer le service public »,
« Libertarians and Lovers of Free-
dom », … Vous pouvez signer une
multitude de pétitions en ligne, sur

n’importe quel sujet ou presque.
Chaque site institutionnel, chaque or-
ganisation libérale, chaque association
digne de ce nom dispose de sa page de
promotion sur Facebook. C’est bien
sûr le cas de liberaux.org, qui, outre la
page consacrée à l’association en tant
que telle, dispose d’une page pour
chacun de ses autres projets3. 

Serge Schweitzer est – quoique à ses
dépens – présent de manière extrême-
ment populaire sur Facebook. Des
groupes lui sont consacrés, au titre là
encore évocateur : « oui, Serge
Schweitzer est mon gourou » par ex-
emple. Le forum liberaux.org parle
souvent de lui. Des blogs reprennent
ses vidéos, qu’on peut du reste
partager et envoyer à ses connais-
sances depuis YouTube ou Dailymo-
tion. 

Les réseaux sociaux permettront peut-
être de réduire la fameuse « fracture
numérique » qui oppose ceux qui
maîtrisent l’outil informatique des
autres, ce n’est déjà pas si mal 

Fabrice Ribet

1 : Notamment Esprit
Libre, le mensuel fondé
en 1994 par Guy Sorman,
sur un ton décalé et
presque bobo avant
l’heure, volontairement
jeune et urbain, qui n’est
pas sans rappeler le posi-
tionnement d’Alterna-
tive libérale depuis sa
création. 

2 : http://www.li-
brairal.org

3 : http://www.face-
book.com/pages/Wik-
iberal/8598504211 ;
http://www.facebook.c
o m / p a g e s / C a t a l -
laxia/23440506640 ;
http://www.facebook.c
om/pages/Liberaux-
org/7969498983 ;
http://www.facebook.c
o m / p a g e s / L i -
brairal/8118653465
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Wikibéral

Association pour la liberté
économique et le progrès so-

cial (ALEPS)
L'Aleps est une association (http://www.libres.org/francais/presentation/bulletin_aleps.htm)
créée ainsi afin de soutenir l'économie libérale dans le milieu intellectuel et universitaire fran-
çais, l'intention d'un des fondateurs, André Arnoux, étant d'encourager les recherches théo-

riques et pratiques dans cette direction ainsi que l'information du public en cette matière. 

L'Aleps a eu pour fondateur
un groupe composé d'intel-
lectuels (notamment

Jacques Rueff, Daniel Villey, pre-
mier président de l'aleps et prési-
dent du premier jury du "Grand
Prix André Arnoux", Luc Bourcier
de Carbon, deuxième président de
l'aleps), de chefs d'entreprises (au
nombre desquels André Arnoux
et Pierre de Calan) et de journal-
istes : 

« Quand elle a été fondée, on pouvait
compter les économistes libéraux sur
les doigts d'une seule main. Jacques
Rueff, Gaston Leduc, Daniel Villey,
Louis Rougier et Luc Bourcier de
Carbon, étaient les seuls à faire front
à la vague marxiste, les seuls à ap-
partenir au réseau des intellectuels
libéraux fondé par Hayek, la Société
du Mont-Pèlerin. Aujourd'hui les
choses ont évolué dans un sens plus
favorable, et il existe des équipes
libérales plus fournies. Mais elles
n'ont toujours droit à aucune recon-
naissance scientifique et universitaire
dans les milieux français » 

(Jacques Garello, La Nouvelle Let-
tre, 6 avril 2002, n°705). 

L'Aleps s'est fait connaître par
deux grandes manifestations an-
nuelles : le « Grand prix André
Arnoux » à partir de 1967 et, à par-
tir de 1968, la « Semaine de la Pen-
sée Libérale ». 

L'Aleps réunit aujourd'hui des
universitaires, des hommes poli-
tiques, des responsables d'entre-
prises, des étudiants, mais surtout
des gens épris des idées de liberté
et de responsabilité. Elle est ou-
verte à qui veut en être membre et
ne nécessite aucun parrainage. A
ce titre, elle est aussi la libre entre-
prise et le libre échange au service
des hommes. 

Chaque année, en général en
mars, remet le « Grand Prix du
Livre Libéral » au lauréat. Elle leur
propose aussi de venir à Aix en
Provence, fin août – début sep-
tembre, pour l'Université d'Eté de
la Nouvelle Economie.

L'Aleps est actuellement présidée
par Jacques Garello, le trésorier est
Georges Lane. 

Une tradition intel-
lectuelle

Dès l'origine, l'Aleps s'est
inscrite dans la tradition
intellectuelle française de

Jean-Baptiste Say et de Frédéric
Bastiat. 

Ses dirigeants ont entrepris de
rendre son ancien prestige au mot
« libéral » et d'encourager tous les
efforts tendant à donner aux con-
ceptions libérales de toujours une
formulation et un contenu qui

répondent mieux aux exigences
de l'ère du temps. 

Le Grand Prix André Arnoux

André Arnoux, chef et
écrivain, avait confié à
l'association qu'il créait

avec ses amis le soin de gérer un
prix littéraire annuel de 10 000
francs (15 000 euros 2006), destiné
à distinguer un ouvrage mettant
en relief le rôle de la liberté
économique comme facteur du
progrès social et de la promotion
de l'homme, l'intention du fonda-
teur étant d'encourager les
recherches théoriques et pratiques
dans cette direction, ainsi que l'in-
formation du public en cette
matière. Les cinq membres du
jury étaient élus par le conseil
d'administration de l'aleps et de-
vaient choisir le lauréat. Par ex-
emple, le Grand prix André
Arnoux de l'année 1967 alla à
Jacques Rueff, celui de l'année
1968 à Maurice Allais, futur Prix
Nobel de science économique - en
1988.

Après le décès d'André Arnoux en
1971, le Prix fut entretenu par
Daniel et Denyse Arnoux jusqu'en
1974, année où il fut décerné à
Bertrand de Jouvenel. Entretemps,
il avait été décerné successive-
ment à Raymond Aron, Pierre de
Calan, Louis Armand, Jean Rey et
Thierry Maulnier. 



Mais étant donnés les propos du
Président de la République nou-
vellement élu cette année-là, M.
Giscard d'Estaing, sur le « libéral-
isme avancé » et pour éviter toute
confusion entre la pensée libérale
et ce dernier gadget technocra-
tique, Daniel et Denyse Arnoux
mirent un terme au prix. 

La Semaine de la Pensée Libérale

L'Aleps a organisé la "Se-
maine de la Pensée
Libérale" en réaction à la

"semaine de la pensée marxiste"
lancée par Roger Garaudy et pour
démystifier autant que possible
l'opinion, la débarrasser de croy-
ances néfastes et gratuites. 

La première "Semaine de la Pen-
sée Libérale" a surgi dans cette
époque de transition que fut l'an-
née 1968 et qui menaçait les
valeurs individuelles par à la fois
une recherche d'égalité destruc-
trice des élites et un renforcement
des groupes qui absorbent les in-
dividus. Elle se déroula du 14 au
20 novembre 1968, à la Salle des
congrès de la Maison de la
Chimie, à Paris. Présidé par M.
Bourcier de Carbon,  différents
thèmes traités furent : « La soif de
liberté du monde moderne », « les
pouvoirs de décision dans l’ordre
libéral », « De la centralisation à la
pluralité des centres de décision »,
« La signification économique et
sociale de l'économie de marché »,

« La révolution économique des
pays collectivistes » et enfin «
pour un ordre libéral ». 

La deuxième édition de la Se-
maine de la Pensée Libérale eut
lieu du 20 au 24 octobre 1969 sur
le thème « Les rapports de l'Etat,
de l'individu et de la Société, selon
la pensée libérale ». Son but a été
d’affirmer publiquement la vital-
ité de la pensée libérale et son ac-
tualité, à une époque où tant
d’hommes d’action, tant d’intel-
lectuels et tant de jeunes cher-
chaient les moyens de concilier et
de promouvoir dans la théorie et
dans la pratique, l’efficacité
économique, la justice et les lib-
ertés individuelles. 

Puis il y eut la troisème Semaine
de la Pensée Libérale en novem-
bre 1970 sur "Le libéralisme, sortie
de secours du socialisme", la qua-
trième du 4 au 8 décembre 1971
sur "L'efficacité sociale du libéral-
isme", la cinquième les 2-6-9
décembre 1972 sur "Les réponses
libérales aux problèmes actuels",
la sixième - du 26 au 29 novembre
1973 - ouverte et cloturée par
Jacques Rueff - porta sur "Notre
libéralisme, un projet de société",
etc. 

Des activités

La tradition intellectuelle
française de Jean-Baptiste
Say et Frédéric Bastiat

présente l'o-
riginalité de
rejoindre les
développe-
ments scien-
tifiques de
ces trente
dernières an-
nées, en par-
t i c u l i e r
l'oeuvre de
F r i e d r i c h
Hayek, prix
Nobel de sci-
e n c e
économique

1974, que l'Aleps a traduite et di-
vulguée en France. 

Aujourd'hui, l'Aleps est le point
de liaison entre les libéraux
français et la communauté intel-
lectuelle mondiale. En contact per-
manent avec les grands instituts
de recherche à l'étranger, l'Aleps a
par exemple publié, au début de
la décennie 1990 un Manifeste de
l'Europe pour les Européens signé
par 600 universitaires de 28 pays. 

Le site Internet Libres.org

Le site Libres.org
(http://www.libres.org/) a
été mis en ligne le 5 août

1999. Il propose un commentaire
quotidien de l'actualité
économique et sociale. Il est
surtout un outil de travail pour les
étudiants et les spécialistes en sci-
ences humaines (on peut y trou-
ver un abécédaire avec 500 mots,
cent dossiers documentés accessi-
bles à un large public). Il fournit
un commentaire des livres de la
semaine et propose des archives
sur cinq années. 

La Nouvelle Lettre

La Nouvelle Lettre est un heb-
domadaire de 8 pages
paraissant sans discontin-

uer depuis mai 1981. L'éditorial
est écrit par Jacques Garello, en
rupture avec la pensée unique. Il
comprend aussi la chronique de
conjoncture, l'actualité qui nous
fait réfléchir et un compte rendu
de grands événéments et manifes-
tations dans le sens de la liberté
économique. 

"Le libre journal des écono-
mistes" 

Tous les quatre mercredi,
depuis novembre 1993,
Radio Courtoisie offre à

Jacques Garello et aux trois ou
quatre autres personnes qu'il con-
vie, une rubrique mensuelle intit-
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ulée "Le libre Journal des écono-
mistes".

Le but de l'émission est d'ouvrir
quelques dossiers de fond sur la
société française, en particulier
dans le domaine économique -
sans exclure d'autres thêmes. En
même temps, l'actualité politique,
sociale et économique est ob-
servée à travers le même filtre
libéral qui inspire La Nouvelle
Lettre. 

Le "Libre Journal" dure une heure
et demie. Il est en direct de 12
heures à 13 heures 30 et les audi-
teurs peuvent poser des questions
par téléphone. Une rediffusion -
en différé - a lieu de 16 heures à 17
heures 30 et une autre de minuit à
1 heure 30. 

Liberté économique et progrès so-
cial

Liberté économique et progrès
social est le bulletin
trimestriel d'information et

de liaison des libéraux. Il com-
porte des articles de fond sur les
problèmes économiques et soci-
aux avec les signatures régulières
de Florin Aftalion, Fred Aftalion,
Axel Arnoux, Antoine Cassan,
Victoria Curzon-Price, Georges
Lane, Bertrand Lemennicier,
Henri Lepage, Robert Lozada,
Philippe Nemo, Pascal Salin, etc.
Ambroise Cousin passe en revue
les ouvrages récemment publiés
dans une rubrique intitulée "Lire
libéral". La rubrique "Bonnes
feuilles" reprend les meilleurs ex-
traits. Le bulletin donne enfin le
compte-rendu des rencontres et
manifestations organisées par
l'Aleps. 

Des colloques

Chaque année, l'Aleps or-
ganise, seule ou en collab-
oration, des colloques

permettant de donner différents
éclairages à des problèmes de la

société française. Par exemple,
avec les parlementaires "Réforma-
teurs", elle a organisé en 2003 un
colloque sur le thème "Urgence
des réformes et tyrannie du statu
quo". En 2005, avec Contribuables
Associés et l'IREF, le colloque a
porté sur "La flat tax : avenir de la
fiscalité européenne ?". 

L'Université d'Eté de la Nouvelle
Economie

Depuis 1978, l'Aleps et les "Nou-
veaux Economistes" organisent,
chaque année, sans bruit, à Aix en
Provence, fin août-début septem-
bre, l'Université d'Eté de la Nou-
velle Economie. 

L'Université réunit des écono-
mistes de tous les pays, mais aussi
des entrepreneurs, parfois des
politiques et des journalistes, et
surtout des gens intéressés par la
pensée libérale appliquée à tous
les domaines. Conférences
plénières et débats au choix des
auditeurs alternent sur plusieurs
jours. Les auditeurs sont en con-
tact direct avec les intervenants
soit pendant les séances, soit entre
les séances et peuvent ainsi avoir
différents types de dialogues avec
eux. 

L'Université a toujours un thème
précisé et le fait est que le thème
n'a jamais été le même jusqu'à
présent. L'Université est ouverte à
qui désire y assister, sans discrim-
ination d'âges ou de talents. Une
somme forfaitaire, peu élevée, est
seulement demandée comme prix
d'entrée. 

Bien évidemment, l'Université
d'Eté de la Nouvelle Economie n'a
rien à voir, ni dans l'esprit, ni dans
la forme, avec les "Rencontres
économiques d'Aix en Provence"
que, depuis seulement 2001, le
"Cercle des économistes" a choisi
d'organiser en cette ville mer-
veilleuse, en juillet, avec force
tapage médiatique. De toute évi-
dence, l'éventuelle confusion doit
être prévenue 

1978 : La démarche scientifique
en Economie. 
1979 : Les défis de la Nouvelle
Economie Internationale. 
1980 : L'Economie des Institu-
tions. 
1981 : La décroissance de l'Etat. 
1982 : L'humanisme marchand. 
1983 : Droits de propriété et pro-
priété privée. 
1984 : Communautés et individu
dans une Société Libre. 
1985 : Le marché peut-il tout ré-
gler ? 
1986 : Stratégie pour une réduc-
tion de l'Etat. 
1987 : Le libéralisme à la
Française. 
1988 : La révolution à refaire. 
1989 : Le libéralisme à l'Eu-
ropéenne. 
1990 : Europe de l'Est, Europe de
l'Ouest : Europe des libertés ?
1991 : Justice sociale et économie
de marché
1992 : L'écologie de marché
1993 : Ethique et économie 
1994 : Réflexion économique et
action politique 
1995 : Sécurité Sociale et jutice
sociale
1996 : Education, famille, Etat
1997 : Liberté des actes, dignité
des personnes
1998 : Patrimoine, épargne, em-
ploi
1999 : Hayek et la route de la lib-
erté
2000 : Société et subsidiarité
2001 : Frédéric Bastiat
2002 : Rétrospective et prospec-
tive de la liberté
2003 : Les vraies perspectives de
la concurrence
2004 : Elargissement de l'Europe
et esprit d'entreprise
2005 : Tocqueville, la société
civile et la démocratie
2006 : L'Europe: harmonisation
ou concurrence
2007 :  Les défis institutionnels
de la mondialisation

THÈMES TRAITÉS LORS DES
UNIVERSITÉS D’ÉTÉ



Wikibéral

Liberté Chérie
Liberté Chérie a pour ambition de diffuser la pensée libérale au sein de la société française afin de
faire reculer l'idéologie étatiste, selon elle trop profondément ancrée dans les moeurs. Conformé-
ment à la tradition libérale, l'objectif de cette association est de militer pour une société d'égalité
de droits, de laquelle seront donc supprimées toutes sortes de privilèges et de « statuts », et pour

l'avènement d'une société de liberté et de responsabilité individuelle. 

Pour Liberté Chérie, la pen-
sée libérale a été principale-
ment représentée et

développée en France par Turgot,
Benjamin Constant, Jean-Baptiste
Say, John Locke, Frédéric Bastiat
ou, plus récemment, Jean-François
Revel. Mais également, à l'é-
tranger, par Friedrich Hayek,
Ludwig von Mises, Ayn Rand ou
Milton Friedman. 

Méfiants vis-à-vis de l'État et de
ses lois et règlements jugés en-
vahissants, Liberté Chérie a la
volonté de « vulgariser » les idées
libérales en utilisant les mêmes
méthodes de rhétorique et d’ac-
tion que les syndicats. L’associa-
tion affirme faire de la
« fun-politique ». 

Par « fun-politique », il semble
qu’il faille comprendre les « con-
tre-manifestations » mais aussi

par exemple les jeux de société
« Monopole Public » que l’associ-
ation a commercialisés en décem-
bre 2004 ou encore la production
de stickers et de T.shirts raillant
les syndicats ou le monde étatiste
d’une manière plus générale. 

Dans cette même optique,
l’association a organisé le
pendant de la Fête de

l’Huma, à savoir la Fête de la Lib-
erté. Cette Fête a été organisée
pour la première fois le 25 juin
2006 et devrait être reconduite les
années prochaines. Liberté Chérie
était alors parvenue à fédérer
toutes les associations de la mou-
vance libérale au Pavillon Baltard
(Contribuables Associés, l’iFRAP,
SOS Education etc). Au menu de
cette fête : des conférences, mais
aussi des concerts, des shows hu-
moristiques, des stands associat-
ifs, des spectacles de magie etc. 

Les principaux thèmes
de Liberté Chérie 

Liberté Chérie n’a pas pour
vocation de traiter des
thèmes qui ne font pas con-

sensus au sein de la communauté
libérale. Elle ne prend pas partie
pour les libertariens ou les
libéraux conservateurs par exem-
ple. L’association communique
sur ce qui fonde le socle commun
des différentes tendances. Liberté
Chérie a récemment mis en avant
ses positions sur des points jugés
« clefs » : emploi, retraites, santé,
éducation et syndicalisme. 

Ces cinq positions sont con-
sultables sur leur site dans
la partie « idées ». Les

membres de Liberté Chérie par-
tent du principe qu’il est essentiel
de réformer les syndicats pour
parvenir à réformer le pays. C’est
là leur principal cheval de
bataille. Pour l’association, les
syndicats actuels sont un frein il-
légitime au progrès social. La

CGT, FO, la CFDT, la CFTC, la
CGE-CGC et même le MEDEF
sont jugés non représentatifs. Il
semble que cette association se
veule être la contre voix aux syn-
dicats actuels. 

Par ailleurs, l'association s’est
toujours opposée aux dic-
tatures et a, par exemple,

maintes fois, appelé au départ de
Fidel Castro 
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Wikibéral

Mises Institute
Le Ludwig von Mises Institute est un centre de recherche et de formation sur le libéralisme clas-
sique, le libertarianisme et la pensée économique autrichienne, situé à Auburn, en Alabama. Se
plaçant dans la tradition intellectuelle de Ludwig von Mises et de Murray Rothbard, le Mises

Institute a de nombreuses publications, programmes et partenariats. Le Mises Institute apporte
un éclairage radicalement différent aux débats intellectuels, afin de parvenir à un renouveau de
la pensée libérale, et comprend environ 250 membres associés. Il est financé exclusivement par

des fonds privés. 

L'Institut a été fondé en 1982
par Margit von Mises, la
veuve de Ludwig, qui en a

présidé le conseil d'administration
jusqu'à son décès, en 1993. 

L'institut est président actuelle-
ment par son autre fondateur,
Llewellyn Rockwell. Murray
Rothbard a exercé une influence
majeure sur les travaux du Mises,
et en a été le vice-président jusqu'à
sa mort, en 1995. 

Misson et activités

Le but premier du Mises est
de traquer et de dénoncer
l'étatisme sous toutes ses

formes. Sa méthodologie est basée
sur la praxéologie, une descrip-
tion de l'action humaine qui
cherche à éviter les erreurs de l'ob-
servation comportementale. Les
théories économiques du Mises
Institute dépeignent toute inter-
vention publique comme destruc-
tice, qu'il s'agisse
d'Etat-providence, d'inflation, de
taxation, de dirigisme ou de
guerre. Le Mises s'oppose aussi
bien au communisme que la pen-
sée économique dominante. 

Avec ses 250 universitaires et des
milliers de donateurs (issus de
plus de 60 pays), le Mises a fi-
nancé des centaines de con-
férences et séminaires
scientifiques, traitant de sujets al-
lant de la politique monétaire à
l'histoire de la guerre. Par ailleurs,

le Mises Institute a publié de nom-
breux livres, des centaines d'arti-
cles scientifiques ou de
vulgarisation, couvrant tous les
champs historiques ou
économiques. Le Mises édite deux
revues trimestrielles, le Journal of
Libertarian Studies et le Quarterly
Journal of Austrian Economics. 

Le site internet de l'Institut est ap-
paru en 1995 et offre un accès libre
de recherche. Le Mises a égale-
ment produit plusieurs films doc-
umentaires, dont Liberty and
Economics: The Ludwig von Mises
Legacy, The Future of Austrian Eco-
nomics ou encore Money, Banking,
and the Federal Reserve. 

Le Mises Institute a une vue très
critique sur de nombreux aspects
de la politique américaine, aussi
bien intérieure qu'étrangère. Il se
définit lui-même comme liber-
tarien et exprime donc des posi-
tions anti-guerre et
anti-intervention-
niste en politique
étrangère, affir-
mant que toute
guerre viole les
droits naturels, la
liberté et la
prospérité, avec
des effets destruc-
teurs sur l'é-
conomie de
marché, tout en
accroissant les
pouvoirs de l'E-
tat. Le site web du
Mises présente de

nombreux articles qui défendent
l'individualisme et qui critiquent
férocement le collectivisme, le fas-
cisme, le socialisme et le commu-
nisme. 

Un exemple d'essai publié par le
Mises est Natural Elites, Intellectu-
als, and the State, de Hans-Her-
mann Hoppe. 

Le site internet offre une par-
tie consacrée à Murray
Rothbard, qui écrivait que

"l'égalitarisme ne marche pas car
il viole la nature humaine, celle
qui permet à l'individu d'être
réellement humain. Le chant de
sirène de l'égalité ne signifie que
la destruction de ce que nous
chérissons en tant qu'être hu-
main". Rothbard pensait que "c'est
au nom de l'égalité que la gauche
cherche, depuis la taxation pro-
gressive, à nous mener vers le
communisme" 



Quentin Michon

Existe-t-il une « école d’Aix-
Marseille » ?

Si il ne devait en rester qu’une ... il en resterait deux. En France, deux centres univer-
sitaires brillent par leur éclat libéral : Paris et Aix en Provence. A la première école sont
associés des noms comme Pascal Salin, ancien président de la Société du Mont-Pèlerin,
Henri Lepage ou Bertrand Lemennicier. Mais, si grands que soient ses mérites, c’est la
seconde qui nous intéresse dans ce mélange en l’honneur du professeur Serge Schweitzer,
lauréat du prix Liberaux.org 2008. En effet, c’est à Aix-Marseille que Serge Schweitzer
à la fois se forma et enseigne depuis 1987. Retour sur l’école libérale aixoise. 

Présentation de l’école
libérale aixoise 

Rien dans la géographie ou le
climat d’Aix en Provence ne
prédisposait particulière-

ment son université à devenir un
centre libéral important en France.
Une ville en outre historiquement
socialiste ou SFIO. Alors pourquoi
est-elle devenue progressivement
un des oasis de la pensée libérale ?

L’un des premiers penseurs
libéraux à rejoindre l’université
d’Aix-Marseille III est Jacques
Garello ; docteur en économie en
1964, il enseigne à Nice puis re-
joint Aix dès 1968. Progressive-
ment d’autres universitaires
libéraux et souvent autrichiens
vont rejoindre l’université, tout

particulièrement
sa faculté de droit
et sa faculté d’é-
conomie ap-
pliquée. Ainsi, de
1976 à 1979,
Gérard Bra-
moullé devient le
doyen de cette
dernière. Gérard
Bramoullé, né à
Aix, revenait
ainsi dans sa ville
natale. On

compte également parmi ses
représentants Jean-Pierre Centi ou,
plus récemment, Serge Schweitzer
évidemment, à partir de 1987 et
Pierre Garello, fils de Jacques
Garello et lui aussi économiste.
Jean-Yves Naudet pour sa part la
faculté de droit plus précocement,
en 1977. 

C’est donc sans grande surprise
qu’on retrouve dans les livres cités
pour le prix Wikibéral 2008 un
livre d’un enseignant-chercheur
au laboratoire du CNRS d’Aix en
Provence, Gilles Campagnolo . 

Thèmes de recherche

L’étude des apports des dif-
férents représentants de l’é-
cole libérale aixoise révèle

des thèmes majeurs de recherche,
communs à beaucoup sans néces-
sairement l’être à tous. 

Dans la lignée de Jacques Garello,
la question de la foi chrétienne, et
plus généralement de l’éthique en
économie se retrouve dans les
travaux de l’école aixoise. La Li-
brairie de l’université d’Aix a créé
une collection dédiée à ces théma-
tiques, Ethique et déontologie.
Jean-Yves Naudet, qui dirige cette
collection, publia ainsi en 1987

L’Eglise et l’économie de marché ou
en 1992 La liberté pour quoi faire :
Centesimus Annus et l’économie. 

Serge Schweitzer fit en 1997 une
communication sur la doctrine so-
ciale de l’Eglise et les questions so-
ciales, ainsi qu’en 2006 un essai sur
Les racines éthiques de la pensée
économique. Il prépare pour juillet
2008 un nouvel essai sur Le déclin
de l’éthique dans la démarche scien-
tifique. 

L’école autrichienne d’économie a
exercé sur beaucoup une influence
majeure, parmi lesquels tout par-
ticulièrement Jean-Pierre Centi,
Jacques Garello, Gérard Bramoullé
ou Serge Schweitzer. Les théma-
tiques chères à cette école se
retrouve donc fortement présentes
dans les travaux des universitaires
aixois : l’importance du rôle de
l’entrepreneur, largement traité
par Serge Schweitzer par exemple,
avec l’organisation d’un colloque
en 1996 sur La morale, l’entrepre-
neur et l’histoire de la pensée
économique. Pierre Garello con-
sacra son mémoire de DEA à une
Etude du marché de l’entrepreneur et
écrivit en 2004 un Apport de l’entre-
preneur à la société civile. 

Les questions monétaires sont
également largement traitées,

Jacques Garello, le fondateur
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comme par Jean-Yves Naudet, qui
y consacra sa thèse de doctorat en
1976 , ou par Gérard Bramoullé
qui fit un précis sur la monnaie,
plusieurs fois réédité. C’est l’un
des sujets d’étude de Jean-Pierre
Centi, qui écrivit ainsi Money and
credit in an open-ended universe
dans le Journal des économistes et des
études humaines. 

On notera enfin que la question
syndicale, traitée par Serge
Schweitzer (Le rôle des syndicats
dans la société civile, 2003) l’a égale-
ment été par Jacques Garello (Cinq
questions sur les syndicats, 1990, en
collaboration avec Henri Lepage et
Bertrand Lemennicier).

Influence 

L’école libérale d’Aix en
Provence a exercé une influ-
ence importante par

plusieurs aspects ; tout d’abord, de
façon directe, l’enseignement de
ses représentants a contribué à la
diffusion de la pensée libérale et
plus spécifique-
ment de la pensée
autrichienne. Cette
influence s’est exer-
cée par la publica-
tion de nombreux
ouvrages ou par la
publication de re-
vues. Ainsi, Jacques Garello édite-
t-il le journal des économistes et des
études humaines depuis 1980. Pierre
Garello y participe également,
comme de nombreux universi-
taires aixois, tel Jean-Pierre Centi,
qui est membre du comité de ré-
daction. La Librairie de l’univer-
sité publie par ailleurs de
nombreux auteurs libéraux, con-
tribuant à leur diffusion aussi
large que possible. Elle publie en
particulier nombre d’ouvrages de
Serge Schweitzer. 

Une influence tout aussi impor-
tante et plus directe encore fut
l’enseignement à plusieurs
générations d’élèves de l’univer-
sité. Nombreux sont ceux qui ont
été séduits par les grands penseurs

libéraux présentés dans l’en-
seignement de Jacques Garello,
Jean-Pierre Centi ou Serge
Schweitzer. Les élèves et anciens
élèves forment sans surprise une
part importante des habitués de
liberaux.org. Exemple de cette in-
fluence, Serge Schweitzer étudia
d’abord avec Jacques Garello à
Aix, avant de revenir pour en-
seigner à Aix-Marseille III, libéral
et autrichien convaincu. 

Même chez ceux qui ne devien-
nent pas libéraux au contact de cet
enseignement, les membres de l’é-
cole libérale aixoise permettent de
découvrir de nouvelles perspec-
tives, souvent injustement
méprisées en France. Cela permet
ainsi d’ouvrir de nouvelles pistes
de réflexion dans le débat public. 

Car, il faut le souligner, les mem-
bres de l’école libérale aixoise ne
se contente pas d’enseigner ou
d’écrire dans des revues
académiques ; leur influence est
concrète et directe, passant par de

nombreuses conférences ou ac-
tions directes. Au niveau interna-
tional, engagement de nombre de
ses membres dans la Société du
Mont-Pèlerin. Au niveau de la
France, action très concrète par
l’engagement au niveau local :
Gérard Bramoullé est par exemple
adjoint chargé des finances à Aix
en Provence. Jacques Garello a
écrit de nombreux ouvrages à vo-
cation politique comme sa Lettre
ouverte à nos dirigeants, Programme
pour un président (1988) et son Pro-
gramme pour un parlement (1993)
tandis que Gérard Bramoullé s’est
pour sa part opposé à la forte
hausse des impôts locaux dans Fi-
nances et Libertés locales, pourquoi l'-
explosion des impôts locaux ?

Pour revenir sur Serge Schweitzer,
son exemple illustre lui aussi cette
engagement direct, par les nom-
breuses conférences qu’il anima
pour, par exemple, Liberté Chérie,
à Aix ou à Marseille. 

L’exemple de l’ALEPS
et des journées d’été 

Nous ne serions pas ex-
haustif si nous occultions
un des éléments majeurs

des universitaires aixois, leur par-
ticipation à l’Association pour la
Liberté Economique et le Progrès
Social (ALEPS). Jacques Garello en
prend la présidence en 1980, poste
qu’il occupe aujourd’hui encore. Il
avait cependant commencé dès
avant à promouvoir la pensée
libérale, en soutenant le lancement
avec les « Nouveaux économistes
» des universités d’été de la nou-
velle économie. 

Ainsi, en 1978, ces journées d’été
voient le jour, à Aix-en-Provence

évidemment ! Elles sont or-
ganisées chaque année
depuis, à Aix, à la fin du
mois d’août. L’occasion
d’approfondir des ques-
tions contemporaines
comme les défis institution-
nels de la mondialisation en

2007 ou la question de l’harmoni-
sation ou de la concurrence dans
la construction européenne en
2006. 

Ces journées d’un haut niveau in-
tellectuel ont permis de mettre
Aix-en-Provence au cœur des
lieux de réflexion sur le libéral-
isme avec des intervenants de
qualité comme Pascal Salin, écon-
omiste et ancien président de la
Société du Mont-Pèlerin, Vaclav
Klaus, président tchèque, Victoria
Curzon-Price, ancien président de
la Société du Mont-Pèlerin,
Bertrand Lemennicier, écono-
miste, ou encore William Niska-
nen, président du Cato Institute 

Quentin Michon

L’influence des “Aixois” est concrète et

directe, passant par de nombreuses con-

férences ou actions directes. 



Une allégorie de 1984 et de son Ministère de la Vérité
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V. LECTURESV. LECTURES

Nous avons à plusieurs reprises souligné l’imporNous avons à plusieurs reprises souligné l’impor--
tance que Serge Schweitzer accorde à l’ouvrage detance que Serge Schweitzer accorde à l’ouvrage de
Steven D. Levitt, Steven D. Levitt, FreakonomicsFreakonomics . Il nous a donc. Il nous a donc
semblé impossible de conclure ces mélanges sanssemblé impossible de conclure ces mélanges sans
évoquer précisément les éléments novateurs préévoquer précisément les éléments novateurs pré--
sents dans cet ouvrage si particulier et si passionsents dans cet ouvrage si particulier et si passion--
nant, nonobstant les critiques formulées parnant, nonobstant les critiques formulées par
plusieurs penseurs libéraux à son endroit. plusieurs penseurs libéraux à son endroit. 

D’autre part, et dans un style un peu différent,D’autre part, et dans un style un peu différent,
nous présenterons l’ouvrage majeur de Walternous présenterons l’ouvrage majeur de Walter
Block, Block, Défendre les indéfendablesDéfendre les indéfendables , qui, par son, qui, par son
caractère un peu outrancier et extrêmement procaractère un peu outrancier et extrêmement pro--
vocateur, pose de vraies questions et apporte souvocateur, pose de vraies questions et apporte sou--
vent des réponses indubitablement pertinentes.vent des réponses indubitablement pertinentes.
Les développements que Block consacre à la prostiLes développements que Block consacre à la prosti --
tution, aux dealers, aux marginaux, n’est pastution, aux dealers, aux marginaux, n’est pas
sans rappeler la manière dont Serge Schweitzersans rappeler la manière dont Serge Schweitzer
présente ce genre de questions à ses étudiants,présente ce genre de questions à ses étudiants,
grâce à l’humour décapant et un peu “desprogien”grâce à l’humour décapant et un peu “desprogien”
qui le caractérise. qui le caractérise. 

Enfin, nous présenterons le maître-ouvrage deEnfin, nous présenterons le maître-ouvrage de
Gary Becker, Gary Becker, Le Capital humainLe Capital humain , dans la mesure, dans la mesure
où cet auteur a - aux dires de Serge Schweitzeroù cet auteur a - aux dires de Serge Schweitzer
lui-même - fortement influencé le lauréat du prixlui-même - fortement influencé le lauréat du prix
liberaux.org 2008, par les analyses novatricesliberaux.org 2008, par les analyses novatrices
qu’il a développé sur l’économie de la famille, dequ’il a développé sur l’économie de la famille, de
la criminalité ou encore de l’éducation. la criminalité ou encore de l’éducation. 

C’est avec cette dernière partie que nous achèveC’est avec cette dernière partie que nous achève--
rons nos Mélanges en l’honneur de Serge Schweitrons nos Mélanges en l’honneur de Serge Schweit--
zer. Qu’il soit remercié, en notre nom à tous, dezer. Qu’il soit remercié, en notre nom à tous, de
l’ensemble des efforts qu’il déploie depuis qual’ensemble des efforts qu’il déploie depuis qua--
rante ans pour faire en sorte que la pensée libéralerante ans pour faire en sorte que la pensée libérale
sorte de l’ornière dans laquelle ses adversairessorte de l’ornière dans laquelle ses adversaires
cherchent à la faire entrer. De l’ornière, sinon,cherchent à la faire entrer. De l’ornière, sinon,
parfois, de la tanière. Un esprit vif, une personnaparfois, de la tanière. Un esprit vif, une personna--
lité haute en couleurs comme le Grand Serge sont,lité haute en couleurs comme le Grand Serge sont,
à ce jour, parmi nos meilleurs arguments. à ce jour, parmi nos meilleurs arguments. 

Fabrice Ribet Fabrice Ribet 
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Pierre Schweitzer

Freakonomics ou la face cachée
de tout

Freakonomics est un ouvrage de Steven D. Levitt et Stephen J. Dubner sorti en 2005
aux Etats-Unis. Il est rapidement devenu un best-seller. Curieux pour un ouvrage d’é-
conomie…
Pourtant l’économie étant la science des comportements humains, de tous les comporte-
ments humains, il n’est pas étonnant qu’elle puisse rencontrer un vrai succès auprès du
public, à condition de la présenter comme ce qu’elle est réellement. 

L’économie présentée

sous un nouveau jour

Le titre est un jeu de mots diffi-
cilement traduisible. Néan-
moins « l’économie

saugrenue » est une traduction qui ré-
sume bien l’esprit de l’ouvrage. Qu’y
a-t-il de commun entre un instituteur
et un lutteur de sumo ? Quelle est le
point commun entre les gangs et Mac
Donald’s ? Posséder des livres chez
soi rend-il les enfants plus intelli-
gents ? Autant de questions plutôt
saugrenues auxquelles les auteurs ten-
tent d’apporter une réponse. Freako-
nomics n’est d’ailleurs qu’une suite de
questions suivies de réflexions et de
réponses plausibles. Aucune thèse
n’est défendue dans ce livre. Aucune
théorie n’en ressort au final, encore
moins une quelconque morale. Les
auteurs respectent la promesse faite au
début de l’ouvrage : « pas de fil con-
ducteur ». Ce qui ne nuit aucunement
à la clarté de l’ouvrage, car ce papil-
lonnement de l’esprit vous met peu à
peu dans la peau d’un économiste sans
que vous vous en rendiez compte. La
véritable puissance de l’analyse
économique réside dans sa capacité à
décrypter chaque petit problème de la
vie sans importance évidente. C’est
exactement ce que vous propose
Freakonomics. 

Les incitations, clé de

voûte de l’analyse

économique

Un des thèmes récurrents dans
Freakonomics est celui de la
tricherie. Pourquoi ? Car c’est

une situation qui fait particulièrement
appel au calcul rationnel et aux inci-
tations. La question est posée en ces
termes : « Qui triche ? Et bien pour
peu que le jeu en vaille la chandelle, à
peu près tout le monde. » Et de donner
l’exemple de ce jour où vous avez em-
prunté un stylo au bureau, ou cet autre
fois où vous avez triché pour gagner
au jeu de société.  Tout est une ques-
tion d’incitations. A ce propos les au-
teurs écrivent que « les motivations
sont la pierre angulaire de la vie mod-
erne. C’est dans leur bonne com-
préhension – souvent après qu’il a
fallu les débusquer – que réside la clé
de presque tout phénomène inex-
pliqué ». 

Et si de vastes études ont analysé les
incitations dans les questions de crim-
inalité, il n’a que rarement été ques-
tion de la délinquance en col blanc,
autrement dit les vols  et détourne-
ments quotidiens dans les entreprises.
Et pour cause : cette forme de délin-
quance ne fait pas de victime facile-
ment identifiable et de dégâts
facilement mesurables. Jusqu’à ce que
les auteurs de Freakonomics soient
contactés par Paul Feldman, un ancien
cadre d’entreprise qui avait l’habitude
d’apporter des bagels à ses collabora-

teurs, qui devaient laisser la pièce
dans une petite boîte. Il s’aperçut rapi-
dement que seuls 95% des bagels con-
sommés étaient payés. Un beau jour il
décide de se lancer dans le commerce
de bagels qu’il dépose dans des entre-
prises le matin et dont il récupère la
recette dans la journée. Les livres de
compte qu’il a scrupuleusement tenus
sont riches d’enseignement. D’abord
le taux de paiement global est nette-
ment inférieur à celui constaté dans
son ancienne entreprise, pour n’at-
teindre que 87% en moyenne. Cela est
du au fait que les profiteurs ne con-
naissent pas la personne qu’ils volent,
alors que dans son entreprise Paul
Feldman était connu et apprécié des
personnes  qui consommaient les
bagels. Ensuite, si près de 15% des
bagels sont volés, la boîte contenant la
recette ne l’est quasiment jamais : si
chiper un bagel est considéré comme
bénin, voler la recette prend rapide-
ment un aspect de délit. De plus, les
entreprises employant peu de person-
nel sont 3 à 5% plus honnêtes que les
plus grandes entreprises. Là encore la
perte d’anonymat dans une petite
communauté est un frein moral au vol.
Les personnes ne sont pas foncière-
ment plus honnêtes, elles sont juste
retenues par un contexte social. Autre
enseignement : les haut gradés volent
plus que les sans grade. Feldman at-
tribue cette malhonnêteté des cadres  à
une sorte d’exacerbation de leurs
prérogatives. Les auteurs quant à eux
suggèrent l’explication inversée : c’est

Freakonomics est le fruit
de la rencontre entre un
économiste de l’université
de Chicago, Steven D.
Levitt, et un journaliste du
New-York Times, Stephen
J. Dubner. 

Steven Levitt a étudié à
l’université d’Harvard. Il
ne se passionne pas pour la
macroéconomie qu’il juge
« trop ardue » et « décon-
nectée des idées et des in-
tuitions ». Dès sa jeunesse
Steven Levitt impres-
sionne par sa capacité à
extraire d’une statistique
brute l’explication d’un
phénomène. C’est ce qui
fera sa force dans l’étude
des questions abordées
dans Freakonomics. Il dé-
montre l’incroyable pou-
voir explicatif qui naît de
la combinaison entre sta-
tistique et analyse
économique. Levitt est
père de quatre enfants et
dispense ses cours à l’uni-
versité de Chicago, celle-là
même où Gary Becker a
contribué à révolutionner
l’économie moderne. En
2003 obtient la pres-
tigieuse médaille John
Bates qui récompense le
meilleur économiste de
moins de quarante ans.
Spécialiste des statistiques

Mélanges en l’honneur de Serge Schweitzer - prix libéraux.org 200868



peut-être précisément leur aptitude à
tricher qui a valu à ces individus leur
place de cadre… Au-delà de ces con-
clusions tout à fait intéressantes sur les
incitations à la tricherie les auteurs
concluent que même en dehors de
toute surveillance et dans un système
reposant exclusivement sur la confi-
ance, 87% des individus se montrent
spontanément honnêtes, ce que
Socrate et Adam Smith avaient déjà
affirmé dans leurs écrits. 

L’héritage de Gary

Becker

On commence à voir plus
clairement le lien entre
Freakonomics et Serge

Schweitzer lorsqu’on songe à l’influ-
ence commune de Gary Becker. Le
célèbre économiste de Chicago a été
le premier à véritablement définir un
cadre général à l’économie non-
marchande. Avant lui la science
économique était trop souvent bornée
à l’analyse de la production des biens,
des échanges marchands, du système

monétaire, etc. Mais Gary Becker va
prouver dans ses travaux que le calcul
économique n’est pas propre aux
transactions marchandes et que tous
les actes de la vie peuvent s’analyser
selon la même méthode. Sur ce
principe il publiera des études reten-
tissantes sur l’économie du mariage et
de la criminalité pour ne citer que les
plus célèbres. Il montre que le calcul
coût-avantages-risque que l’on pensait
être le propre de l’entrepreneur se
retrouve en fait jusque chez l’individu
qui s’apprête à commettre un crime ou
celui qui prend la décision de se
marier ou de fonder une famille. 

Cette approche
est reprise
dans Freako-
nomics pour
analyser des
actes plus inat-
tendus, plus
anodins que de
commettre un
crime. Mais le
principe reste
le même : ne
jamais s’inter-
dire d’analyser
économique-
ment un com-
portement, une
situation, une
s t a t i s t i q u e .
S e r g e
S c h w e i t z e r,
adepte de
l ’ E c o l e
Autrichienne,
partage totale-
ment cette vi-
sion de
l ’ a n a l y s e

économique et s’intéresse principale-
ment à l’économie non-marchande. Il
considère que l’outil puissant que
représente l’analyse économique doit
servir à expliquer tous les comporte-
ments, qu’ils soient marchands ou
non-marchands. Dans Freakonomics
il retrouve une façon à la fois ludique
et sérieuse d’aborder les problèmes,
une approche qu’il reprend dans ses
cours à l’université. 

Correlation et causalité :

l’éternelle confusion

Selon Serge Schweitzer  « la con-
fusion entre corrélation et
causalité est une des plus im-

portantes sources d’erreur en
économie ». Cette confusion entre
corrélation et causalité résulte souvent
d’une lecture trop rapide des statis-
tiques. Deux indicateurs évoluant
dans le même sens ou dans un sens ex-
actement opposé ne sont pas pour au-
tant liés. Dans Freakonomics les
statistiques sont très largement util-
isées, mais leur analyse est primor-
diale. Un exemple désormais célèbre
est celui des résultats scolaires d’un
enfant en fonction du nombre de livres
présents chez ses parents. Le constat
statistique que les enfants possédant
des livres à la maison réussissent
mieux que les autres à l’école pourrait
faire penser qu’il suffit d’acheter des
livres pour que son enfant ait plus de
chances de réussir. Cependant s’il y a
corrélation il n’y a pas causalité ici.
Une étude plus attentive des statis-
tiques prouve que le nombre de livres
présents à la maison est moins une
cause de réussite qu’un indicateur de
rang social et intellectuel des parents,
dont les enfants auront naturellement
plus de chances d’obtenir de bonnes
notes. Des parents n’ayant pas eu d’é-
ducation et de culture pourront acheter
des tonnes de livres mais n’aug-
menteront pas les chances de réussite
de leur enfant. Cependant la démarche
prouve que les parents s’intéressent au
parcours scolaire de leur enfant mal-
gré leur faible niveau intellectuel et/ou
social. Ils mettront alors toutes les
chances de leur côté pour la réussite
de l’enfant. 

Le procédé est repris à de nombreuses
reprises dans l’ouvrage et amènera le
lecteur à devenir plus attentif à
l’avenir lorsqu’une corrélation lui sera
systématiquement présentée comme
une causalité (ce que les médias et les
hommes politiques ne manquent ja-
mais de faire selon leurs besoins) 

Pierre Schweitzer

sur la criminalité, il a été
contacté par l’administra-
tion Clinton, puis par
l’équipe électorale de
George Bush. Mais il a dé-
cliné ces offres déclarant
que « Le temps est un luxe
que vous n’avez pas à
Washington. Vous êtes
censé être expert dans des
domaines où vous ne con-
naissez rien. Et je n’aime
pas l’imposture »

Stephen J. Dubner est
journaliste au New-York
Times et au New-Yorker.
Il est l’auteur de quatre
livres, dont Freakonomics
avec Steven Levitt. Ses
talents d’écrivain ont fait
de lui un collaborateur pré-
cieux pour offrir au public
sous une forme attrayante
les travaux passionnants
de Steven Levitt. Au-
jourd’hui il tient une
chronique mensuelle dans
le New-York Times avec
Levitt et rédige avec lui
des articles sur leur blog
commun consacré à
Freakonomics1. Ce blog
est un lieu de rencontre
privilégié entre les auteurs
de Freakonomics et leurs
milliers de fans. 

1http://freakonomics.blogs.
nytimes.com/



Sylvain

Walter Block, Défendre les indé-
fendables

Walter Block est professeur d’économie à l’Université Loyola à la Nouvelle Orléans en Louisiane.
Ses idées libertariennes sont connues mais l’essai « Défendre les indéfendables (proxénètes, ven-
deurs d’héroïne, prostituées, maîtres chanteurs, faux-monnayeurs et autres boucs émissaires de
notre société) » est son seul ouvrage qui ait été traduit en français. Sous un titre, et surtout un sous-
titre assez provocateurs, Walter Block expose les idées libertariennes sur des sujets sensibles qui
sont prétextes à de grandes dépenses d’argent et d’énergie dans les sociétés occidentales.

La thèse de Walter Block est
que beaucoup d’activités
prohibées aujourd’hui ne

violent pas le Droit naturel et ne
devraient donc pas tomber sous le
coup des lois. Au contraire, il dé-
montre que ceux et celles qui pra-
tiquent ces activités sans agresser
quiconque sont injustement per-
sécutés et méritent le nom de
héros. Que ces activités soient
jugées morales ou immorales est
un autre problème. Pour les liber-
tariens, la morale est affaire per-
sonnelle tant qu’on n’agresse
personne.

Ces personnes et les activités
qu’elles pratiquent peuvent être
grosso modo classées en deux
groupes : d’une part, des person-
nes qui proposent un service con-
damné par d’autres personnes
pour des raisons « morales » ;
d’autres part des personnes ex-
erçants certaines activités
économiques souvent mal vues
mais pourtant très utiles.

Dans le premier groupe, on trou-
vera les prostituées qui rendent
un service visiblement apprécié
puisqu’elles continuent à exercer
leurs activités malgré la répres-
sion policière et la condamnation
des bien-pensants. On trouvera
aussi le toxicomane qui dans une
société libre ne passerait pas son
temps à agresser les autres pour
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avoir de quoi se procurer sa dose,
ce qui serait un immense progrès
par rapport à la situation actuelle
(voir aussi sur ce sujet « Faut-il in-
terdire les drogues ? » par Chris-
tian Michel).

Du côté des activités
économiques mal vues
mais utiles, on peut citer

l’importateur qui fournit à la pop-
ulation des produits moins chers,
le faux-monnayeur qui ne fait que
contrefaire une fausse monnaie
fabriquée par l’Etat et le publici-
taire dont l’activité relève en
dernière analyse de la liberté
d’expression. De son côté, le «
vieil intraitable », celui qui refuse
de vendre sa maison alors qu’à la
place on pourrait construire un
magnifique immeuble moderne
ou un superbe aéroport nous rap-
pelle le caractère sacré et intouch-
able de la propriété privée. Le «
vieil intraitable » pousse la per-
versité jusqu’à refuser des offres
de rachat dont le montant est bien
supérieur à la valeur vénale de
son bien et ainsi, il défend la lib-
erté de tous.

D'autres chapitres sont consacrés
notamment à l'employeur capital-
iste, au "jaune" et au spéculateur.
Walter Block ne craint pas d'ex-
aminer aussi le problème du tra-
vail des enfants et celui du
policier corrompu par le "Milieu".

Condamnés à la fois pour
des raisons morales et
économiques, l'auteur ex-

amine également le cas des inter-
médiaires qui sont régulièrement
rendus responsables de tous les
maux économiques alors que si
on fait appel à eux, c’est bien que
leur fonction est jugée utile. Il
coûte souvent moins cher de trou-
ver des clients ou des fournisseurs
en s’adressant à des intermédi-
aires qui sauront mettre en rela-
tion des gens ou des entreprises
ayant besoin les uns des autres
que de chercher par soi-même de
tels partenaires. Les proxénètes

entrent dans cette catégorie et la
violence qu’on les accuse de faire
subir souvent aux femmes est due
à la prohibition et à la clandes-
tinité qui entourent leurs activités
plutôt qu’à ces activités mêmes.
De la même façon les fournisseurs
de drogues pourraient exercer
paisiblement leur activité dans
une société libre.

Ce livre est donc fort in-
téressant. Il est bien sûr
marqué par l’époque à

laquelle il a été écrit et certaines
réflexions datent un peu. Je pense
par exemple à la question de l’a-
vortement (page 32) qui a
l’époque n’était pas libre aux
Etats-Unis. Pour l’auteur, la légal-
isation de l’avortement était
nécessaire et ne semblait pas
poser problème alors qu’aujour-
d’hui encore, il s’agit d’un sujet
très discuté chez les libertariens.

Walter Block exprime
aussi dans ce livre l’idée
que la planète sera bien-

tôt surpeuplée et que l’homme
devra s’adapter à cette nouvelle
situation (page 146). Ce fantasme
très courant dans les années 70
fera sourire le lecteur de Bjørn
Lomborg.

Phénomène plus inquiétant, cer-
tains interdictions qui n’étaient
pas concevables à l’époque se sont
bel et bien matérialisées. Page 54,
Walter Block explique que l’argu-
ment selon lequel il faut interdire
l’héroïne sous prétexte que son

usage peut rendre les héroïno-
manes incapables de travailler et
« d’assumer leurs obligations fi-
nancières envers leur famille » est
inacceptable car nombreuses sont
les activités qui peuvent rendre
leurs usagers incapables d’accom-
plir leur tâche dans certains do-
maines. Il faudrait donc interdire
aussi « le jeu, l’alcoolisme, l’usage
du tabac, la conduite d’automo-
biles, les voyages aériens (...). Ceci
serait manifestement absurde. »
Cela n’est plus si absurde que cela
puisque par exemple l’usage du
tabac est de plus en plus consid-
éré comme un délit, en attendant
de devenir un crime. L’alcoolisme
par ailleurs est régulièrement, et
depuis toujours l’objet de dénon-
ciations via des campagnes de
presse.

Malgré les années, ce livre
est à lire car on y trouve
le point de vue liber-

tarien sur des sujets qui peuvent
sembler secondaires mais qui, du
fait qu’ils sont « limites » permet-
tent à Walter Block de développer
très logiquement les prémisses
libertariennes. Il y a peu d’ou-
vrages en français ou traduits en
français qui développent un tel
point de vue. 

Sylvain



Wikibéral

Gary Becker, Le Capital humain

En publiant, en 1964, Human Capital, A Theoretical and Empirical Analysis (Le Capital humain,
une analyse théorique et empirique), l’Américain Gary Stanley Becker (né en 1930) donne une im-
pulsion déterminante à la théorie du capital humain (ce qui lui vaudra le Prix Nobel d'Économie
en 1992).

Beaucoup d’économistes,
d’Adam Smith à Alfred
Marshall et Irving Fisher,

s’étaient déjà intéressés au con-
cept de capital humain, mais sans
construire de cadre général
d’analyse. L’ouvrage se situe à la
croisée de deux corps théoriques :
d’une part, les théories de la crois-
sance qui, autour des travaux
quantitatifs de Theodore Schultz
notamment, tentent d’expliquer la
nature et les sources de la crois-
sance ; d’autre part, les théories de
la distribution du revenu qui es-
saient d’expliquer et de justifier
les différences de salaires entre les
individus. Mais construire une
théorie du capital humain est
aussi pour Becker un moyen de
poursuivre sa tentative, entreprise
dans son livre de 1957 sur la dis-
crimination raciale, d’étendre la
science économique à de nou-
veaux champs d’analyse. 

Une autre sorte de capi-
tal

Becker définit le capital hu-
main comme un stock de
ressources productives in-

corporées aux individus eux-
mêmes, constitué d’éléments aussi
divers que le niveau d’éducation,
de formation et d’expérience pro-
fessionnelle, l’état de santé ou la
connaissance du système
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économique. Toute forme d’activ-
ité susceptible d’affecter ce stock
(poursuivre ses études, se soigner,
etc.) est définie comme un in-
vestissement (chapitre I). 

L’hypothèse fondamentale
de Becker est que les inégal-
ités de salaires reflètent les

productivités différentes des
salariés. Ces dernières sont elles-
mêmes dues à une détention iné-
gale de capital humain (chapitre
II). Un investissement en capital
humain trouve donc une compen-
sation dans le flux de revenus fu-
turs qu’il engendre. L’analyse de
la formation du capital humain
passe par l’étude d’un choix in-
tertemporel : l’individu détermine
le montant et la nature des in-
vestissements qu’il doit effectuer
pour maximiser son revenu ou
son utilité intertemporels. La
durée de vie de l’investissement,
sa spécificité, sa liquidité, le risque
associé sont alors autant de déter-
minants du taux de rendement de
l’investissement en capital hu-
main (chapitre III). De cette
analyse théorique, Becker tire
plusieurs séries de conclusions.
D’une part, les différences de
salaires dans l’espace, dans le
temps et entre les individus sont
expliquées et justifiées
puisqu’elles sont le fruit d’in-
vestissements individuels dif-
férents effectués au cours des
périodes antérieures. D’autre
part, l’analyse pose indirectement
la question des modalités de fi-
nancement des investissements en
capital humain par les individus.
Certains investissements efficaces
peuvent ne pas être effectués, en
raison de l’impossibilité pour «
l’individu-investisseur » de trou-
ver des fonds (c’est le cas lorsque
le marché des capitaux fonctionne
mal par exemple). 

La seconde partie, fondée sur
des données américaines
des années 1940, est une ap-

plication empirique de ce cadre
théorique au domaine de l’éduca-

tion. La principale difficulté est
d’évaluer le taux de rendement
monétaire des investissements en
éducation et donc de faire appa-
raître empiriquement la liaison
entre capital humain et revenus
futurs (chapitre IV et VI). Becker
tente alors de déterminer s’il y a
un sous-investissement en éduca-
tion, qui entraîne une perte pour
la société dans son ensemble, du
fait de difficultés à financer ces in-
vestissements (chapitre V). Il s’at-
tache ensuite à l’explication des
différences de salaires entre
groupes d’individus en termes de
capital humain ; pour ce faire, il
compare les profils intertemporels
de revenu de catégories d’indi-
vidus différemment pourvus en
capital humain, évalué au nombre
d’années d’étude (chapitre VII). 

Étendre les frontières
de la science
économique

L’analyse de Becker est
fondée sur deux prémisses.
D’une part, les inégalités

salariales résultent des inégalités
en capital humain. Des
développements théoriques
ultérieurs remettront en question
cette détermination du salaire par
le seul capital humain. Les
théories du signal, par exemple,
insistent sur les difficultés pour le
salarié à faire reconnaître la vraie
valeur de son capital humain.
D’autre part, les inégalités en cap-
ital humain résultent elles-mêmes
des comportements individuels.
Mais cette justification des inégal-
ités repose sur
une hypothèse
forte : les indi-
vidus ont une in-
f o r m a t i o n
parfaite et an-
ticipent donc par-
faitement les
rendements fu-
turs de leurs in-
vest i ssements .
Par ailleurs, les

tentatives d’application em-
pirique de la théorie butent sur
des difficultés à évaluer le capital
humain, en raison notamment de
l’inexistence d’un marché où ce
capital s’échangerait directement.
La force d’attraction de l’analyse
de Becker réside toutefois dans sa
capacité d’unifier une multitude
de phénomènes (choix en matière
d’éducation, dépenses de santé,
migrations, etc.) sous un même
principe explicatif. 

Le concept de capital humain
trouvera d’ailleurs des applica-
tions diverses dans de nombreux
champs de l’analyse économique
: des théories de la croissance à
celles du commerce international,
en passant par l’histoire
économique ou la théorie des or-
ganisations. La publication de
Human Capital a ainsi constitué
une étape déterminante dans les
développements, difficilement ac-
ceptés, de la théorie du capital hu-
main. Enfin, Human Capital
participe à l’extension de l’analyse
économique à « tous les com-
portements humains ». Fonda-
mentalement, toute action a un
coût (le coût d’opportunité du
temps passé à cette activité) et
peut donc faire l’objet d’un calcul.
L’individu est comme une entre-
prise qui produit et investit sous
des contraintes de revenu et de
temps. Becker peut alors constru-
ire non seulement une analyse
économique des choix d’éduca-
tion, mais aussi une analyse
économique du crime, de la dis-
crimination, de la famille
(mariage, divorce, fertilité). 
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L'association liberaux.org et l'ensemble de ses
composantes cherchent à promouvoir la pensée
libérale sous toutes ses formes, sur tous les sup-
ports (numériques ou classiques), par tous les
procédés de communication dont elle peut bé-
néficier.

L'association est indépendante et n'a pas d'autre
financement que les cotisations versées par ses
membres.   

Le libéralisme est un courant de pensée, ou un en-
semble de courants de pensée, qui reconnaît la pri-
mauté de l'individu et entend limiter le pouvoir à
son profit. 

Sur le plan politique, le libéralisme ne cherche pas
à déterminer qui doit détenir le pouvoir : il fixe des
limites à l'autorité politique, les moyens qu'elle
peut ou ne peut pas utiliser. Cela a d'abord été une
réponse à l'absolutisme des régimes de droit divin
qui octroyait tous les pouvoirs aux monarques;
par la suite, même la démocratie a vu émerger des
structures politiques qui pouvaient aussi restrein-
dre les prérogatives individuelles. Le libéralisme
politique est consécutivement la doctrine politique
visant à limiter les pouvoirs de l'État à la protec-
tion des droits et libertés individuelles. 

Sur le plan économique le libéralisme économique
donne une grande place au principe de propriété
individuelle et s'oppose aux pouvoirs qui pertur-
bent le libre jeu de la concurrence. C'est tout au-
tant l'étatisme ou l'État-providence qui instaurent
des barrières au commerce, que la constitution de
conglomérats ou ententes industriels qui acquiè-
rent une position hégémonique sur le marché. 

L'accusation contemporaine la plus commune qui
est portée contre le libéralisme est qu'il n'accorde-
rait quasiment aucune valeur à la réduction des
inégalités et considérerait les politiques de solida-
rité comme dangereuses. Pour les libéraux, il s'agit
de distinguer le fonctionnement de l'économie de
la politique sociale, deux domaines ayant leurs
propres objectifs. Ils considèrent que les mélanger
crée des confusions, opacités et effets pervers au
détriment des deux.
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La structure et le fonctionnement de
liberaux.org ont progressivement
évolué ces dernières années. On
pourrait presque considérer que la
première phase de vie de cette com-
munauté a consisté à rassembler
des libéraux de divers horizons, cu-
rieux, sympathisants, convaincus,
mais tous plus ou moins animés par
des idéaux de liberté. Si des projets
existaient dès l'origine, c'est au-
jourd'hui qu'ils prennent véritable-
ment forme. La constitution
d'équipes de travail, oeuvrant dans
un même sens se trouve facilitée par
une identité et un support que l'as-
sociation a fini par donner. 

Ainsi, si l'on a pu longtemps croire
que lib.org se réduisait à un forum,
ne serait-ce que par son intense ac-
tivité, le moment de la maturité est
venu et nous devons rappeler à ses
membres et faire savoir au-dehors
que notre but fondamental est de
devenir un centre d'union de la
communauté libérale et de "pro-
mouvoir les idées libérales et les
auteurs libéraux, sur tous les sup-
ports de communication". 

La promotion des idées et des au-
teurs se fait surtout grâce à des pro-
jets essentiels comme
l'encyclopédie Wikibéral, et le re-
cueil de textes qu'est Catallaxia. 

Poursuivant cette lancée, des prix
récompenseront des personnalités
libérales pour leur action ainsi que
des ouvrages. Il s'agira de manifes-
ter bien évidemment notre recon-
naissance envers des personnes
méritantes ayant oeuvré dans le
même sens. Mais encore d'aller plus
loin en proposant un travail de
fonds autour des heureux élus, tou-
jours dans ce souci de diffusion et
de connaissance, afin de mieux dé-
fendre la liberté, la justice et une
certaine idée de l'homme.

Frédéric Mayart
président de l’association

La Statue de la liberté de Gellért Hill, à Budapest
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Le forum liberaux.org est
un espace de discussion
de référence dans le

web franco-
phone, créé en
2002. Il est ou-
vert à tous
ceux qui sou-
haitent s'expri-
mer, découvrir,
connaître ou
échanger au
sujet du libéra-
lisme ou des
questions liées à
la liberté. Il y a
début 2008 plus
de 400 000 mes-
sages postés sur
la version 3 du
forum, et environ
autant pour les
versions précé-
dentes. 

Dans sa charte, il est écrit
que « Liberaux.org met

à la
disposition des internautes un
forum. Ce forum est un espace de
dialogue et de réflexion entre libé-

raux consacré principalement au
libéralisme. L'utilisation de cet es-

pace doit se faire en respectant
les règles en usage sur Inter-
net. Liberaux.org est une as-
sociation de droit français.
Tous les internautes inter-
venant sur le forum à
quelque titre que ce soit
s'engagent donc à respec-
ter la loi française
lorsqu'ils publient des
messages sur le forum.
Afin d'assurer un fonc-
tionnement harmonieux
de cet espace de parole,
un membre du bureau de
l'association a été délé-
gué à la gestion du
forum, sous la responsa-

bilité du bureau. Ce res-
ponsable pourra se faire

assister des personnes de son
choix, désignées comme modéra-
teurs et révocables ad nutum. »

LLLLAAAA    GGGGAAAALLLLAAAAXXXXIIIIEEEE    
LLLL IIII BBBBOOOORRRRGGGG

LLEE  FFOORRUUMM          www.liberaux.org

5



6

WWIIKKIIBBEERRAALL        www.wikiberal.org

Par ailleurs, l'association
gère et manage l'ency-
clopédie Wikibéral, qui

a pour objectif de contribuer à
la découverte, auprès de toute
personne intéressée par la
question, de la philosophie, de
la pensée et de la doctrine libé-
rale et libertarienne, dans la
mesure où, pour le public fran-
cophone en particulier, celles-
ci sont soit incroyablement
méconnues, soit injustement
décriées. 

Wikibéral a été créé et initié en
2005, et est toujours développé
par les membres de la commu-
nauté constituée par le site et
le forum liberaux.org. Tout
membre inscrit peut contri-
buer à enrichir cette encyclo-

pédie et à participer de ma-
nière active à son approfondis-

sement. 

A l’heure actuelle, dix por-
tails thématiques viennent
agencer l’ensemble des
concepts liés au libéralisme.

L'ensemble de l'encyclopé-
die est diffusée sous licence
GFDL (GNU Free Docu-
mentation License, licence
qui a pour but de protéger
la diffusion de contenu libre
et peut être utilisée par cha-
cun afin de déterminer le
mode de diffusion de son
œuvre), suite à l'abandon
de la licence Creative Com-
mons. 

Ce projet n'est bien sûr pas lié
à Wikipédia. 
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CCAATTAALLLLAAXXIIAA        www.catallaxia.org

Le site Catallaxia est le
plus ancien des projets
liberaux.org. Il a été créé

en 1996, durant les balbutie-
ments du net. Catallaxia a vo-
cation à présenter des analyses
et documents relatifs aux
grands pen-
s e u r s
du li-
b é -

ralisme. 

C a t a l -
l a x i a
provient
du grec
Katallesein,
terme qui
s i g n i f i e
non seule-
ment échan-
ger, mais aussi «
recevoir dans la communauté
», et « faire d'un ennemi un
ami ». 

Dans la profession de foi du
site, on peut lire : 

« Ce site est ouvertement – et par-
fois fermement – opposé à toute
forme de totalitarisme et de col-
lectivisme. Il est par conséquent
absolument antinationaliste, an-
t i c ons e rva -

teur ,
antisocialiste, anticom-

muniste, antitotalitaire, antifas-
ciste, antidirigiste, antigaulliste et
bien d'autres choses encore. Tou-
tefois, se caractériser par opposi-
tion à d'autres doctrines ou
pensées n'est pas très constructif,
et, si nous revêtons volontiers
l'oripeau du bretteur, c'est parce

que nous estimons menacée la li-
berté dans le monde contempo-
rain. Comme Lord Acton, nous
pensons en effet que « la liberté

n'est pas un moyen
pour une fin po-
litique plus
haute. Elle
est la fin po-
litique la
plus haute.
Ce n'est
pas en
vue de
réal iser
u n e
b o n n e
a dm i -
nistra-
t i o n
p u -

blique
que la li-

berté est né-
cessaire, mais pour assurer

la poursuite des buts les plus éle-
vés de la société civile et de la vie
privée. »



LLIIBBRRAAIIRRAALL        
www.librairal.org

Librairal est le dernier-né des pro-
jets de liberaux.org. A l'instar de
la bibliothèque Wikisource de

Wikipédia, Librairal est une collection
de textes libres en ligne, livres pour la
plupart épuisés. Ce site est un wiki, ce
qui signifie que tout membre enregis-
tré, peut facilement éditer une page de
livre en cliquant sur le lien “Modifier”.

Le projet a été lancé le 7 mai 2007 et il y
à ce jour 307 pages en travaux toutes
langues confondues. 

Tout le contenu de ce site est couvert
par la licence juridique de documenta-
tion libre GNU. Les contributions de-
meurent la propriété de leurs créateurs,
alors que le copyleft s'assure que le
contenu demeurera toujours librement
distribuable et reproductible.
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Chaque projet dispose de sa page Facebook,
pour se tenir informé des évolutions et des
mises à jour des différents sites :

liberaux.org
wikibéral
catallaxia
librairal

FFAACCEEBBOOOOKK        www.facebook.com
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http://www.facebook.com/pages/Librairal/8118653465
http://www.facebook.com/pages/Catallaxia/23440506640?ref=ts
http://www.facebook.com/pages/Wikibral/8598504211?ref=mf
http://www.facebook.com/pages/Liberauxorg/7969498983
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L'association liberaux.org a été
créée en juin 2002, par Fabrice
Ribet. Au Journal Officiel, l'ob-

jet de l'association est rédigé en ces
termes : 

« L'association liberaux.org vise à pro-
mouvoir les idées libérales et les auteurs
libéraux, sur tous les supports de com-
munication »

Le but initial de l'association consis-
tait à fédérer les libéraux, dispersés
sur le net comme dans la vie cou-
rante, autour d'un forum commun de
discussion. En effet, si Fabrice Ribet
avait oeuvré depuis 1996 à la diffu-
sion des idées libérales via une pré-
sentation pédagogique et
relativement académique des princi-
paux auteurs libéraux sur le site Ca-
tallaxia, il manquait un lieu de
rencontre et d'échange entre libéraux.
Le site liberaux.org est né de ce
constat et a visé à combler ce
manque. 

Au départ, en 2002-2003, le site se
composait de deux parties : un por-
tail, webzine présentant des articles
d'actualité sur une quinzaine de
thèmes, de la philosophie à l'actualité
politique, en passant par l'économie
ou les sujets de société ; et un forum,
qui au départ n'était qu'une dimen-
sion accessoire au site portail. Toute-
fois, devant l'ampleur rapidement
prise par les participations au forum,
devant la rudesse et la lourdeur de la
tâche de modération, le site libe-

raux.org s'est recentré sur le seul
forum. Au surplus, Fabrice Ribet s'est
alors adjoint une série de modéra-
teurs pour le suppléer et l'aider à
maintenir la vitalité du site. 

Début 2005, liberaux.org a quitté le
giron de phpBB, le moteur du forum
alors utilisé, pour s'orienter vers In-
vision PowerBoard, un autre moteur,
plus fiable et nettement plus perfec-
tionné. 

A la mi-2007, une autre étape de la
montée en puissance de liberaux.org
a été opérée, avec le passage d'un ser-
veur mutualisé (hébergeant d'autres
sites) à un serveur dédié, et adminis-
tré en interne. 

Par ailleurs, en avril 2005, l'associa-
tion a créé un wiki, wikibéral, des-
tiné à offrir une encyclopédie
alternative à la très collectiviste Wi-
kipédia. 

Enfin, Librairal est né en 2007,
comme un complément naturel à wi-
kibéral. La même année, Catallaxia a
été considérablement reformaté,
puisque le site n'héberge plus à pré-
sent que les textes, analyses ou com-
mentaires des grands auteurs
libéraux, et par conséquent tous les
articles d'actualité ont été extraits de
Catallaxia. Ils feront l'objet d'un pro-
jet ultérieur, de webzine, qui re-
nouera par la même avec la logique
initiale du portail liberaux.org de
2002.

HHIISSTTOORRIIQQUUEE  DDEE  LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN



Le contexte

Se réclamer du libéralisme en France est
presque perçu comme une provocation. Un
sondage de l'université du Maryland, réalisé

en 2006, révèle que seul un tiers des Français se
dit favorable au capitalisme contre 70% d'Améri-
cains et 74% de Chinois. 

En revanche, 80% des Français sont, selon un
autre sondage publié dans le quotidien écono-
mique la Tribune, prêts à payer davantage d'im-
pôts pour préserver les services publics. Le
moindre concours pour être fonctionnaire ou tra-
vailler à la SNCF attire les foules.

OOBBJJEECCTTIIFFSS  PPOOUURRSSUUIIVVIISS



Prix liberaux.org

Le prix liberaux.org,
décerné chaque
année, vise à récom-
penser une person-
nalité, française ou
étrangère, connue
ou inconnue, ayant
œuvré pour la li-

berté ou le libéra-
lisme. Qu'il s'agisse de

sa part d'une action ponctuelle, ou au contraire
qu'il s'agisse de récompenser une action menée
une vie durant. 

Le lauréat du prix 2008 est Serge Schweitzer. 

Les autres nominés pour le prix 2008 étaient : 
Claude Allègre , Eric Le Boucher , Mathieu Laine, Pascal
Lamy, Alain Laurent, Cécile Philippe, Pascal Salin, Philippe
Simonnot 

Prix Wikibéral

Le prix Wikibéral, décerné chaque année, vise à
récompenser l'ouvrage, académique ou grand
public, le plus marquant et le plus représentatif

de la pensée libérale. Il peut
s'agir d'un essai comme

d'un roman, d'une
œuvre de fiction
ou de travaux uni-
versitaires. 

Ne sont concernés
que les ouvrages
parus durant l'an-
née écoulée, et pas

ceux réédités ou issus
d'une traduction bien antérieure. 

Les nominés pour le prix 2008 sont : 
Cécile Philippe, c'est Trop Tard Pour La Terre, paru
le 21 février 2007, Jean-Claude Lattès, collection :
Idées fausses Vraies réponses 

Pascal Salin, Français, n'ayez pas peur du libéralisme,
paru le 29 mars 2007, Odile Jacob, collection :
ECONOMIE 
Jörg Guido Hülsmann, Mises : The Last Knight of
Liberalism, paru le 4 septembre 2007, Ludwig von
Mises Institute 
Friedrich Hayek, Essais de philosophie, de science po-
litique et d'économie, paru le 13 mars 2007 (note : il
s’agit bien de la première édition en langue fran-
çaise), les Belles Lettres, collection : Bibliothèque
classique de la liberté 
Jacques de Saint Victor, Les racines de la liberté : Le
débat français oublié, 1689-1789, paru le 13 avril
2007, Librairie Académique Perrin 
Claude Allègre, Ma vérité sur la planète, paru le 23
mars 2007, Plon 
Jean-Claude Michéa, L'empire du moindre mal :
Essai sur la civilisation libérale, paru le 7 septembre
2007, Flammarion, collection : Climats 
Gilles Campagnolo, Seuls les extrémistes sont cohé-
rents... : Rothbard et l'Ecole austro-américaine dans la
querelle de l'herméneutique, paru le 10 janvier 2007,
ENS, collection : Feuillets. 

Prix Flanby

Le prix Flanby sera décerné chaque année au pire
antilibéral, ou au plus caricatural des antilibé-
raux, pour distinguer le nadir du débat intellec-
tuel politique dans le genre littéraire que
constitue la production antilibérale. Ce prix n'a

pas pour vocation
de sanction-

ner l'antili-

béralisme
en tant que

tel mais l'igno-
rance, le manichéisme, la satisfaction et la fatuité
auquel il donne bien souvent lieu. 

AACCTTIIOONNSS

12

http://www.wikiberal.org/wiki/Serge_Schweitzer


L'association est présidée par Frédéric Mayart,
depuis 2007. 

Un bureau de cinq personnes est élu tous les deux
ans par l'assemblée générale. Il s'agit, outre le pré-
sident, de Joël-Alexis Bialkiewicz, Fabrice Ribet,

José Antonio Lopez-Martinez et Claire Chalande. 

Le bureau gère au quotidien le fonctionnement
de l'association et de ses différentes branches.

Statuts de l'association

Vous pouvez consulter les sta-
tuts de l'association ici. 

Règlement de l'association

Vous pouvez consulter le réglement intérieur de
l'association ici.

LLEE  BBUURREEAAUU

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Copeau ici.

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  CCOOMMPPLLEEMMEENNTTAAIIRREESS
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Tous ces chiffres sont à jour au 29 mars 2008. 

Forum

Nos membres ont écrit un total de 404 150 mes-
sages, auxquels il faut ajouter environ autant
de messages issus des versions précédentes du
forum. 

Nous avons 1 072 membres inscrits. 

Le nombre maximum d'utilisateurs en ligne si-
multanément a été de 556 le 16 juillet 2007 à
9h00. 

Wikiberal

La base de données contient actuellement 4
765 pages, dont 2 085 articles. 

2 620 193 pages ont été consultées et 17 267
pages modifiées. 

Il y a 164 utilisateurs triés sur le volet qui par-
ticipent à l’enrichissement de l’encyclopédie
en mode collaboratif, sous l’égide d’un ani-
mateur (Copeau) et de responsables de cha-
cun des dix portails thématiques composant
l’encyclopédie (histoire, philosophie, droit, poli-
tique, économie et social, société, actualités, éco-
logie, culture, auteurs).

Catallaxia

La base de données contient actuellement 1 291
pages, dont 397 articles, d’analyses, de commen-
taires ou de textes rédigés par les plus grands au-
teurs libéraux et libertariens, classiques ou
contemporains. 

176 517 pages ont été consultées depuis le pas-
sage en wiki mi 2007, plus de 5 millions de pages
dans les versions précédentes, et 1 843 pages mo-
difiées.

Librairal

La base de données contient ac-
tuellement 535 pages dont 344 ar-
ticles correspondants à des
chapitres d’une trentaine d’ou-
vrages classiques du libéralisme,
ou traitant du libéralisme. 

39 397 pages ont été consultées et 1 293 pages
modifiées en quelques mois seulement d’activité. 

CCHHIIFFFFRREESS--CCLLEESS
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Presse écrite et radios

Catallaxia a fait l'objet d'un article paru dans le Figaro Magazine du 31 mai 2005.
Dans le dossier consacré à Liberté Chérie, paru dans le même numéro, liberaux.org
et catallaxia sont également mentionnés. 

Dans l'ouvrage La France Rebelle, rédigé sous la direction
de Xavier Crettiez et d'Isabelle Sommier (Michalon), 2002,
2005, un chapitre est consacré au mouvement libertarien, et
cite liberaux.org et catallaxia. 

Dans un reportage diffusé sur Canal + le 11 mars 2007, il est
relaté l'initiative de Jérôme Hubert, qui, déçu par l'absence
de candidat libéral au premier tour de l'élection présiden-

tielle, a décidé de mettre sa voix aux enchères sur e-bay.  Il avait d'abord annoncé cette
initiative sur liberaux.org.   

France Culture a consacré de nombreuses émissions à des penseurs libéraux, contem-
porains ou anciens. Il est très fréquent que catallaxia ou liberaux.org soient cités parmi
les références pour approfondir le sujet, ou parmi les liens de l'émission. Un exemple,

le débat que France Culture a consacré au forum économique de Davos (mercredi 21 janvier 2004). 

Internet

Liberaux.org est cité comme référence par Bonvote. Il est noté 4,5 étoiles (sur 5) par
NetGuide. 

De très nombreux articles de Wikipédia ou
d'Agoravox font référence à liberaux.org, à ca-
tallaxia ou à wikibéral. 

L'Encyclopédie de l'Agora (Québec), encyclopédie regroupant des liens destinés à approfondir un sujet,
fait référence à Catallaxia depuis sa création. Nombreux sont les articles renvoyant à ce site.

LLIIBBEERRAAUUXX..OORRGG  EETT  LLAA  PPRREESSSSEE



Rejoignez-nous sur

http://www.liberaux.org

http://www.catallaxia.org

http://www.wikiberal.org

http://www.librairal.org

http://www.librairal.org
http://www.wikiberal.org
http://www.catallaxia.org
http://www.liberaux.org



